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Agence SCHNEIDER  ANNEXES DOCUMENTAIRES OUISTREHAM 
Architectes Urbanistes Modification N°1 PLAN LOCAL D’URBANISME 

4.2  - ANNEXES DOCUMENTAIRES 

ZONAGE ARCHÉOLOGIQUE : 

- Carte de la DRAC en date du 21 juin 2016
Service responsable : D.R.A.C. Normandie 13bis rue St Ouen, 14036 CAEN cedex 01

ZONES HUMIDES 

- Zones humides :
o Carte de présomption / Document DREAL janvier 2017 + Notice.
o Arrêté portant délimitation des zones humides d’une partie du territoire des communes

de Ouistreham, Colleville-Montgomery et Hermanville-sur-Mer, en application de l’article
L.214-7-1 du Code de l’Environnement en date du 15 mai 2013 + Carte.

ESPACE NATUREL SENSIBLE DU DÉPARTEMENT 

- Bois du Caprice : Carte + arrêté préfectoral en date du 2 septembre 1977
- Marais de Colleville-Montgomery/Ouistreham : Carte + arrêté préfectoral en date du 30 janvier

2006
- Estuaire de l’Orne : Carte + arrêté préfectoral en date du 6 février 1986 + carte

Service responsable : CONSEIL DÉPARTEMENTAL du Calvados – 9 rue Saint Laurent 14 000 CAEN

REPÉRAGE DES AUTRES SECTEURS D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 

- Zone spéciale de conservation (ZSC FR2502021)
o Baie de Seine orientale

- Zone de protection spéciale (ZPS FR 2510059) :
o Estuaire de l’Orne ;

- ZNIEFF de type 1 :
o Estuaire de l’Orne ;
o Pointe du siège ;
o Canal du pont de Colombelles à la mer ;
o Marais de Colleville-Montgomery ;

- ZNIEFF de type 2 :

o Basse vallée et estuaire de l’Orne ;

Service responsable : DREAL – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex 
Pour consulter les documents de la DREAL:  

http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/index.php/recherche/submit 

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE 2021—2023 

Service responsable : Commune de Ouistreham 

RISQUES NATURELS 

- Carte de profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux à février 2014 +
Notice ;

- Carte des cavités souterraines + Notice ;
- Carte des prédispositions aux mouvements de terrain + Notice.

Service responsable : DREAL – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex
Pour consulter les documents disponibles :

Carte de la DRAC (sites connus au 24/10/2025) + liste des entités archéologiques
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http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/index.php/recherche/submit 

- Porter à connaissance sur les aléas littoraux (submersion marine) du Préfet du Calvados en date du 
11/01/2016 

Service responsable : DDTM – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex 
Pour consulter les documents:  

http://ouistreham-rivabella.fr/vivre-a-ouistreham/urbanisme-environnement-et-logement/risques-majeurs/ 
 

- Carte Argiles – Aléa retrait-gonflement  

Service responsable : BRGM  
Pour consulter les documents :  

http://www.argiles.fr/donnees_SIG.htm?map=tout&dpt=14&x=407523&y=2473315&r=2 
 

- Risques sismiques : Le décret N°2010-1255 du 22 octobre 2010 classe la commune en zone de 
sismicité très faible (niveau1). Dans cette zone, aucune règle de construction parasismique n’est 
applicable / voir la carte  

Service responsable : Préfecture du Calvados  
Textes de référence :  

o Décrets du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique (N°2010-1254) et 
portant délimitation des zones de sismicité du territoire français (N°2010-1255). 

o Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique aux bâtiments de la classe dite « à risque normal ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022941706&categorieLen=id 

RISQUES TECHNOLOGIQUES :  

- DÉPÔT PÉTROLIER : stockage d’hydrocarbure qui génère des périmètres de sécurité alentour.  

Texte de référence :  
o arrêté préfectoral du 15 octobre 1993 modifié par les arrêtés préfectoraux des 5 juin 1996, 

16 septembre 2000, 6 février 2009 et 26 mai 2011. 

PRESCRIPTIONS D'ISOLEMENT PHONIQUE : 

- Arrêté préfectoral du 15 mai 2017 instituant le classement de la RD514 et RD84 

Textes de référence :  
o Décret 95-21 du 9 janvier 1995 (NOR/ ENVP9420064D) ;  
o Arrêté du 30 mai 1996 (NOR: ENVP9650195A). 

Service responsable : Préfecture du Calvados  
 

Pour consulter les documents: 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=04fd0a61-07b9-46cc-
a5e5-7bf861f73689 

TÉLÉDIFFUSION : 

TÉLÉDIFFUSION DE FRANCE souhaite que se mettent en place, dans l'intérêt des usagers de 
Radiodiffusion et de Télévision, des réseaux d'antennes communautaires lors de la création de zone 
pavillonnaire et îlot d'habitation, ceci pour des raisons d'esthétique, de commodité et de qualité de 
réception des émissions.  

Service responsable : GROUPE RÉGIONAL DE LA  RÉCEPTION / Ingénierie des réseaux câblés - Avenue de 
Belle Fontaine - 35 510 CESSON SEVIGNÉ 

Textes de référence :  
o article L 112-12 du Code de la Construction et de l'Habitation  

http://ouistreham-rivabella.fr/vivre-a-ouistreham/urbanisme-environnement-et-logement/risques-majeurs/
http://www.argiles.fr/donnees_SIG.htm?map=tout&dpt=14&x=407523&y=2473315&r=2
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AGENDA 21 : 

Service responsable : CAEN LA MER  
Pour consulter les documents  
 http://www.caenlamer.fr/sites/default/files/documents/a21programme-actions14-06-13.pdf 

http://www.caenlamer.fr/content/developpement-durable 

EAU POTABLE:  

- Courrier de RES'eau en date du 3 nov 2016 validant sa capacité à fournir l'eau nécessaire au projet 
communal ; 

Service responsable : RESEAU- 16 rue Rosa Parks –CS 15094 14 050 CAEN cedex 4 

EAUX USÉES :  

- Courrier de Caen-la-Mer en date du 8 nov 2016 validant sa capacité à desservir le projet communal 
d'urbanisation ; 

- Règlement d'assainissement de CAEN LA MER  

Service responsable : Direction de l'Eau et de l'Assainissement - CAEN LA MER - 16, rue Rosa Parks – CS 
15094 - 14050 CAEN CEDEX 4 

Pour consulter les documents :  http://www.caenlamer.fr/content/documents-telecharger-0 

EAUX PLUVIALES :  

Service responsable : Services techniques de OUISTREHAM 

ORDURES MÉNAGÈRES :  

- Règlement de collecte de CAEN LA MER 

Service responsable : CAEN LA MER  

Pour consulter les documents   http://www.caenlamer.fr/content/documents-telecharger 

 

************************************** 

http://www.caenlamer.fr/sites/default/files/documents/a21programme-actions14-06-13.pdf
http://www.caenlamer.fr/content/developpement-durable
http://www.caenlamer.fr/content/documents-telecharger-0
http://www.caenlamer.fr/content/documents-telecharger


N

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie
Service régional de l'archéologie - octobre 2025
Source : IGN 1:25 000 - MCC : base Patriarche

$T$T$T$T$T$T$T

$T

$T$T$T$T

$T$T

$T

$T$T

$T

$T

$T

$T$T

$T$T$T$T$T$T$T$T

$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T
$T$T

$T$T

$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T$T

1

4
5

6

7

8
10

11

12

1516 18

19

25

3

9

13
14

17

202122
2324

2627 28 29 30

OUISTREHAM (CALVADOS) - Modification simplifiée du PLU
Sites archéologiques connus au 24/10/2025

0 400 800 mètres

Sites de la Seconde guerre mondiale
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$T Sites archéologiques



N° de l'EA Identification

14 488 0001  OUISTREHAM / Le Camp Romain / Le Castillon, Delle du Castellier / habitat / enceinte / Gallo-romain

14 488 0003  OUISTREHAM /  / Près du camp romain, le Catillon / cimetière / Haut moyen-âge

14 488 0004  OUISTREHAM /  / Le Thuillier, Les Courtières / villa / Gallo-romain

14 488 0005  OUISTREHAM / Eglise Saint-Samson / Eglise et abords / cimetière / église / Bas moyen-âge - Epoque moderne

14 488 0006  OUISTREHAM / Grange aux Dîmes / Jouxtant l'église au nord / grange dimière / Moyen-âge classique - Bas moyen-âge

14 488 0007  OUISTREHAM /  / ZAC de Ouistréham / habitat / Bas-empire

14 488 0008  OUISTREHAM / Chemin des Pèlerins /  / voie / Gallo-romain - Moyen-âge

14 488 0009
 OUISTREHAM / Tranchée 1 et Ensemble 1 / Pénétrante ouest de Ouistréham, Le Clos Neuf, rue des Rouges Gorges / parcellaire /
Age du fer - Gallo-romain

14 488 0010  OUISTREHAM / Tranchée 8 / Pénétrante ouest de Ouistréham / occupation / Néolithique

14 488 0011  OUISTREHAM /  / Le Catillon, angle nord ouest du camp romain / Paléolithique moyen / lithique : 1 racloir moustérien

14 488 0012  OUISTREHAM /  / Le Thuillier, Les Courtières / occupation / Moyen-âge classique

14 488 0013  OUISTREHAM /  / Près du camp romain / léproserie ? / Moyen-âge classique ?

14 488 0014  OUISTREHAM / Chapelle Saint-Jacques de Catillon / Le Catillon / chapelle / Moyen-âge classique

14 488 0015
 OUISTREHAM /  / Le Clos Neuf, rue des Rouges Gorges / Néolithique moyen / céramique : 8 tessons d'un vase à pâte brune à grise
de forme hémisphérique à bords légèrement rentrants. vase orné d'un déco

14 488 0016  OUISTREHAM /  / Le Clos Neuf, rue des Rouges Gorges / enclos funéraire / Age du bronze ancien - Age du bronze moyen

14 488 0017  OUISTREHAM /  / Le Clos Neuf, rue des Rouges Gorges / chemin / Epoque indéterminée

14 488 0018  OUISTREHAM / Ensemble 2 / Le Clos Neuf, rue des Rouges Gorges / parcellaire / Age du bronze - Age du fer ?

Nombre d'entités : 29

OUISTREHAM (CALVADOS)

14 488

Entités archéologiques

Base archéologique nationale Patriarche

1DRAC Basse-Normandie, Service Régional de l'Archéologie 24/10/2025



N° de l'EA Identification

14 488 0019
 OUISTREHAM /  / Le Planître / Paléolithique moyen / lithique : 10 pièces dont 1 éclat de mise en forme, 3 nucléi dont 1 discoîde, 1
éclat débordant, 1 support allongé à talon facetté

14 488 0020  OUISTREHAM /  / Le Planître / Néolithique ancien - Néolithique final / foyer, fosse

14 488 0021  OUISTREHAM /  / Le Planitre / enclos funéraire / Age du bronze ancien

14 488 0022  OUISTREHAM / Ensemble A / Le Planitre / parcellaire / chemin ? / Age du fer ?

14 488 0023  OUISTREHAM / Ensemble B / Le Planitre / parcellaire / Second Age du fer - Haut-empire

14 488 0024  OUISTREHAM /  / Le Planitre / batterie / tranchée-abri / Epoque contemporaine

14 488 0025  OUISTREHAM /  / Port de Ouistreham / port / pêcherie / Moyen-âge classique - Epoque moderne

14 488 0026  OUISTREHAM /  / Le Clos neuf - rue des Rouge Gorge / nécropole / funéraire / Age du bronze ancien ?

14 488 0027  OUISTREHAM /  / Le Clos neuf- Rue des Rouge Gorge / sépulture / funéraire / Age du bronze final ?

14 488 0028  OUISTREHAM /  / Le Clos neuf- Rue des Rouge Gorge / parcellaire / Age du bronze ancien

14 488 0029  OUISTREHAM /  / Le Clos Neuf - rue des Rouge Gorge / parcellaire / Haut-empire

14 488 0030  OUISTREHAM /  / Le Clos Neuf - rue des Rouge Gorge / voie / Age du bronze ancien - Second Age du fer ?

2DRAC Basse-Normandie, Service Régional de l'Archéologie 24/10/2025
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I) LE CONTEXTE  
UNE BIODIVERSITE EN CRISE 

Une définition complexe 

Contraction de « biologique » et « diversité », la biodiversité recouvre l’ensemble des milieux naturels et 

des formes de vie (plantes, animaux, champignons, bactéries, virus…) ainsi que toutes les relations et 

interactions qui existent, entre ces organismes vivants, ainsi qu’entre ces organismes et leurs milieux de 

vie. 

La biodiversité ne se trouve pas qu’à l’autre bout du monde ou au sein des réserves naturelles et autres 

grands espaces protégés. Elle est aussi présente autour de nous, dans les sols, les friches, les parcs, les 

jardins et les habitations ! Les jardins représentent 2% de la surface de la France et 4 fois les surfaces 

classées en réserves naturelle.  

 

La biodiversité au cœur de nos vies 

La biodiversité fournit des biens irremplaçables et indispensables à notre quotidien : l’oxygène, la 

nourriture, les médicaments, de nombreuses matières premières… 

Les milieux naturels et les espèces nous rendent aussi de nombreux services : 

• des animaux assurent la pollinisation des végétaux : sans pollinisation, nos fruits et légumes 

disparaîtraient des étalages ; 

• des espèces, comme le ver de terre, contribuent à la formation de sols fertiles ; 

• les végétaux, en particulier dans les milieux humides, contribuent à une épuration naturelle de 

l’eau en y puisant les éléments nécessaires à leur croissance ; 

• les zones humides permettent aussi de prévenir les crues et les inondations en stockant 

temporairement les eaux, et certaines sont de véritables puits à carbone ; 

• les milieux naturels et les espaces verts des villes structurent nos paysages et améliorent notre 

cadre de vie, nous offrant autant de lieux pour se ressourcer, s’émerveiller... 

 

Un constat d’évolution inquiétant 

Plus d’1,8 million d’espèces animales et végétales différentes ont été décrites sur Terre. Les spécialistes 

estiment que 5 à 100 millions d’espèces peuplent notre planète alors qu’ils décrivent, chaque année, de 

l’ordre de 15 000 espèces nouvelles. Le travail de recensement est donc loin d’être terminé. Or, les experts 

indiquent que la moitié des espèces vivantes pourrait disparaître d’ici un siècle, compte tenu du rythme 

actuel de leur disparition : 100 à 1000 fois supérieur au taux naturel d’extinction ! 

Dans ce contexte de crise globale de la biodiversité, il est fondamental de ne pas limiter notre attention 

aux espèces les plus emblématiques : la nature dite «ordinaire» est aussi précieuse pour l’équilibre du 

vivant. 
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LES ABC, UN OUTIL AU SERVICE DE LA BIODIVERSITE 

Le programme des Atlas de la biodiversité communale (ABC) a été lancé en 2010, à l’initiative du 

Ministère en charge de l’Environnement. Son pilotage a été repris depuis 2017 par l’Agence Française 
de la Biodiversité, devenue depuis 2020, Office Français de la Biodiversité (OFB). 

Ce programme est le fruit des débats du Grenelle de l’Environnement en 2007, qui ont permis de mettre 
en lumière : 

• le manque de connaissances sur la biodiversité des villes et villages non concernés par des 
espaces protégés et la difficulté à mobiliser des financements pour y remédier ; 

• la carence d’appropriation au niveau local des débats nationaux sur la « biodiversité ». 

Les acteurs divers et variés ayant participé à ces échanges du Grenelle ont convenu qu’il y avait de 
grands besoins en matière d’amélioration des connaissances sur la biodiversité dite « ordinaire », afin :  

• d’anticiper et sécuriser les projets au niveau communal ou intercommunal ; 

• de protéger et valoriser la biodiversité locale ; 

• de diagnostiquer les principaux enjeux relatifs à cette biodiversité et les intégrer dans les futures 
politiques publiques. 

Un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) est une démarche généralement initiée au niveau 

communal ou intercommunal pour acquérir et partager une meilleure connaissance de la biodiversité 

du territoire concerné. 

L’ABC constitue une aide à la décision pour la collectivité concernée, afin de préserver et valoriser son 

patrimoine naturel et sensibiliser les habitants à la nécessaire prise en compte de ces enjeux. 

Véritable outil stratégique de l’action locale, il offre, bien au-delà d’un simple inventaire naturaliste, 
une cartographie des enjeux de la biodiversité à l’échelle des territoires, afin de préserver et valoriser 

son patrimoine naturel et sensibiliser les habitants à la prise en compte de ces enjeux. 

Depuis 2017, 491 ABC sont (ont été) soutenus par l’OFB, sur 3 578 communes du territoire français. 
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UNE COMMUNE REGROUPANT DES ZONES NATURELLES  

 
Commune calvadosienne périurbaine, de 995 hectares et 

presque 9500 habitants, Ouistreham-Riva-Bella est membre de 

la Communauté urbaine de Caen la Mer (fig.1).  

En raison de leurs qualités environnementales, certaines zones 

de la commune sont identifiées en tant que Zone Naturelle 

d’Intérêt Ecologique, Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) 

(fig.2) :  

• de type 1 sur le marais de Colleville au Nord-

Ouest de la commune et sur une partie de la 

pointe du Siège à l’Est  

• de type 2 pour l’ensemble du territoire de la 

pointe du Siège. 

 

 

Par ailleurs, la pointe du Siège est inclus dans la Zone de Protection Spéciale (ZPS) de l’Estuaire de l’Orne 

et appartient donc au réseau Natura 2000 de l’Estuaire de l’Orne. La pointe du Siège constitue également 

un Espace Naturel Sensible (ENS) géré par le département dont les parcelles à l’Est appartiennent au 

Conservatoire du littoral. Deux autres Espaces Naturels Sensibles sont présents sur la commune (fig.2) :  

• le Bois du Caprice, à cheval sur les communes de Ouistreham, Colleville-Montgomery et 

Saint-Aubin-d’Arquenay  

• le Marais de Colleville à cheval sur Colleville-Montgomery et Ouistreham (fig.2). 
 
 
 
 
    

 

  

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Carte de localisation de 
Ouistreham au sein de la communauté 

de communes Caen la Mer 

Figure 2 : Carte de localisation du contexte réglementaire à Ouistreham  
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Ainsi, la commune de Ouistreham et ses 

partenaires institutionnels ont su préserver des 

espaces naturels majeurs sur un territoire qui 

fait l'objet d'une pression foncière importante 

de par sa localisation (nord de l'agglomération 

caennaise et littoral). Elle s'est impliquée dans la 

préservation de ces espaces, d'une part, en 

participant aux différentes instances de 

gouvernance de ces sites naturels, d'autre part 

en créant un service dédié à leur gestion dès 

1999. 

La révision du plan local d'urbanisme a été 

l'occasion de classer plus d'un tiers de la 

superficie de la commune en zones naturelles 

protégées (fig.3) et une part importante de son 

patrimoine arboré en espace boisé classé ou en 

espace remarquable du paysage 

(http://ouistreham-rivabella.fr/vivre-a-

ouistreham/urbanismeenvironnement-et-

logement/nouveau-plan-local-durbanisme/).  

Une liste d'essences d'arbres et d'arbustes pour 

les plantations de haies ou dans les parcs et 

jardins à Ouistreham, basée sur la liste des plantes indigènes dans le Calvados éditée par le Conservatoire 

Botanique National de Brest, est diffusée par le service urbanisme à chaque porteur de projet. Les 

différents projets d'aménagement réalisés à Ouistreham comportent un volet environnemental important. 

 

En complément de ces actions, des programmes de sensibilisation au patrimoine naturel de la 

commune sont élaborés, chaque année, à destination de l'ensemble des classes des trois groupes 

scolaires communaux et du grand public. Elles permettent de faire découvrir les richesses de la pointe 

du Siège, de l'estran, des dunes, du Bois du Caprice et du Marais de Colleville / Ouistreham.   

Enfin, la commune et ses services sont également associés à des programmes de sensibilisation ou 

d’amélioration de la connaissance portés par les acteurs locaux de la préservation de la biodiversité :  

• Préservation des nids de Gravelots à collier interrompu sur les plages avec le Groupe 

Ornithologique Normand (GONm) ; 

• Participation aux comptages concertés autour de l’estuaire de l’Orne avec le GONm ; 

• Participation aux relevés de l’Observatoire Batracho-Herpétologique Normand (OBHEN) 

avec le CPIE Vallée de l’Orne depuis 2007 ; 

• Participation aux programmes « Rivages Propres », « Pêche à pied côte de Nacre » puis 

« Pêche à pied Calvados » porté par le CPIE Vallée de l’Orne ; 

• Adhésion à la charte « Îlot de tranquillité » portée par le Groupe Mammalogique 

Normand (GMN) 

Figure 3 : Carte de localisation des espaces d’intérêt 
agricole et écologique de Ouistreham 
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2) LE PROJET  

OBJECTIFS ET PARTENAIRES DE L’ABC OUISTREHAM-RIVA-BELLA  

En 2019, Ouistreham a répondu à l’appel à projet Territoire Engagé pour la Nature (TEN) et a été la 

première commune du Calvados à être labellisée.   

Dans la continuité du TEN, la commune a souhaité réaliser un Atlas de la Biodiversité Communale afin 

d'affiner et de mettre à jour les données existantes, portant sur le territoire communal. C’est pourquoi, 

en 2021, la commune a répondu à l’appel à projet « ABC » émis par l’Office Français de la Biodiversité 

(OFB).  

La commune a mis en œuvre son ABC de juillet 2021 à juin 2023, avec pour objectifs : 

• de mieux connaître la biodiversité du territoire, en s’appuyant sur la récolte de données 

existantes, mais aussi des inventaires complémentaires assurés par des experts, avec l’aide 

des habitants, scolaires et autres acteurs de la commune ; 

• de sensibiliser les publics précités à la protection de cette biodiversité de proximité, via un 

programme de sorties. 

Ces actions doivent permettre de nourrir un diagnostic partagé, permettant de déboucher sur des 

orientations d’avenir concernant la préservation voire le développement de ce patrimoine commun sur la 

commune. Ce diagnostic doit aussi enrichir le futur Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de la 

Communauté Urbaine de Caen La Mer, opérationnel en 2026. 

 

Pour favoriser la réussite de son projet d’ABC, la Commune s’est appuyée sur :  

• les forces vives de son territoire : scolaires, habitants, élus, service Environnement, 

associations ; 

• des structures expertes de la biodiversité, locales ou régionales : le CPIE Vallée de l’Orne 

(association coordinatrice), le Groupe Ornithologique Normand (GONm), le Groupe 

Mammalogique Normand (GMN), le Conservatoire Botanique National de Brest (CBNB) et 

le Conservatoire des Espaces Naturels de Normandie (CEN). 
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L’AMELIORATION DES CONNAISSANCES  

Le choix des structures-expertes précitées a été établi selon plusieurs critères : 

• leur expérience dans le dispositif ABC ; 

• leur implantation locale : elles sont toutes basées dans l’agglomération caennaise ; 

• leur domaine de compétences respectif, tenant compte des priorités fixées par la commune 

en matière d’amélioration des connaissances de la biodiversité du territoire. 

 

En effet, au vu du nombre important de données naturalistes à Ouistreham lié à la présence de sites 

naturels majeurs du Calvados et des projets associés à la démarche d’ABC portés tant par la commune que 

par la communauté urbaine, la commune avait fait le choix de retenir les thématiques d’études suivantes :  

• Flore et habitats dont les travaux ont été dirigés par le Conservatoire Botanique National de 

Brest (CBNB)  

• Oiseaux avec le Groupe Ornithologique Normand (GONm) :  

• Mammifères avec un focus sur les Chiroptères et les Mammifères marins avec le Groupe 

Mammalogique Normand (GMN) :  

• Amphibiens et Reptiles porté par le CPIE Vallée de l’Orne (CPIE VdO) :  

 

Les connaissances sur ces groupes, mais également sur d’autres groupes ont pu être améliorées grâce : 

• à la mention d’autres espèces observées par les experts lors de leurs inventaires sur le 

terrain ; 

• à l’organisation d’animations sous la forme d’inventaire participatif. Cela a concerné par 

exemple « La Nuit des Dragons » ; 

• à la réception régulière de photographies ou de témoignages, de la part de citoyens 

impliqués dans ce dispositif ABC. Des espèces de champignons, de lichens, d’araignées, de 

crustacés, de mollusques, ou même d’insectes et de mammifères (en-dehors des 

catégories déjà suivies par les experts) ont ainsi complété la grande liste de la biodiversité 

ouistrehamaise et feront également l’objet d’une analyse dans la suite de ce bilan. 

 

LA SENSIBILISATION DES PUBLICS  
La Commune a souhaité impliquer le maximum de publics à la 

dynamique engendrée par l’ABC, sous la forme : 

• d’animations pédagogiques à destination des scolaires 

et du grand public (sortie découverte, ateliers, 

conférence, etc)  

• de formations auprès d’acteurs du territoire   

 
Par ailleurs, une communication spécifique à l’Atlas a été déployée 
durant toute la durée du projet via :  

• un flyer présentant le contexte et les objectifs du 
dispositif ABC   

• des affiches permettant d’annoncer chaque animation ou 
événement grand public. Ces dernières étaient diffusées 
sur différents canaux : réseaux sociaux, journaux etc.  

Exemple d’un flyer pour annoncer 
une animation 
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         3) L’ETAT DES LIEUX 
 

L’ABC DE OUISTREHAM-RIVA-BELLA EN QUELQUES CHIFFRES 
 

1 191 espèces connues sur la commune en fin d’ABC 
645 données transmises par les habitants et autres acteurs de la commune 

 

 Plantes Invertébrés Amphibiens Reptiles Oiseaux Mammifères 
Autres 

observations 
TOTAL 

Nombre de 
données 

transmises 
158 205 9 0 162 14 97 654 

Nombre 
d’espèces 
connues  

493 432 8 1 222 10 25 1191 

 
138 nouvelles espèces répertoriées au cours de l’ABC 

28 habitats répertoriés 
27 animations grand public ayant rassemblé 631 personnes 

34 animations scolaires pour 739 enfants et 85 adultes 
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LA FLORE  

Résultats obtenus  

Tableau 1 : Evolution du nombre de plantes selon leur statut depuis le début de l’ABC 

Nombre espèces avant ABC Nouvelles espèces 
Epèces connues 

en fin d’ABC 
473 Dont :  

- 3 protégées nationalement,  
- 3 protégées régionalement, 
- 10 inscrites sur liste rouge, 
- 13 espèces exotiques envahissantes 

20 Dont : 
- 0 protégées nationalement, 
- 0 protégées régionalement, 
- 5 inscrites sur liste rouge, 
- 3 espèces exotiques envahissantes 

493Dont :  
- 3 protégées nationalement, 
- 3 protégées régionalement, 
- 15 inscrites sur liste rouge,  
- 16 espèces exotiques 
envahissantes  

Avant la mise en place de cet ABC, la base de données du CBN faisait état de 473 espèces connues sur la 

commune. 201 taxons ont été recensés pendant les inventaires de 2021 à 2023, dont 20 nouveaux pour 

la commune, portant à 493 le nombre d’espèces actuellement connues (Tableau 1).  

Espèces protégées au niveau national  

Trois espèces protégées nationales (inféodées au milieu littoral) sont connues sur la commune (Tableau 2). 

Tableau 2 : liste des espèces protégées nationalement 

Espèces Date premières observations 
Dates dernières 

observations 
- Crambe maritima (Choux marin) 
- Leymus arenarius (Elyme des sables) 
- Polygonum oxyspermum subsp.Raii 
(Renouée de Ray)  

2009 
2007 
2013 

 

2022 
2022 
2022 

 

 

Espèces protégées au niveau régional  

Trois espèces protégées régionalement étaient connues et deux ont été revues en 2021 (Tableau 3). 

Tableau 3 : liste des espèces protégées régionalement 
Espèces Date premières observations Dates dernières observations 

- Alopecurus bulbosus (Pâturin bulbeux) 
- Clematis flammula (Clématite brûlante) 
- Polypogon monspeliensis (Polypogon de 
Montpellier) 

                     2013 
                     2014 
                     2008 

2013 
2021 
2021 

 

Espèces inscrites sur la liste rouge régionale  

15 espèces sont inscrites sur la liste rouge des espèces menacées de Basse-Normandie. 10 d’entre elles 

étaient connues avant l’ABC (3 n’ont pas été revues). 5 espèces, Apium graveolens, Cochlearia anglica, 

Parapholis incurva, Ranunculus parviflorus et Trifolium resupinatum ont été découvertes (Tableau 4). 

Tableau 4 : liste des espèces inscrites sur la liste rouge de Basse-Normandie 

Espèces Statut de protection 
Date premières 

observations 
Date dernières 

observations 
- Apium graveolens 
- Cerastium pumilum 
- Cochlearia anglica  
- Cynoglossum officinale 
-  Hyoscyamus niger  
- Limonium vulgare  
- Orchis palustris  
- Parapholis incurva 
- Polygonum oxyspermum subsp. raii  
- Ranunculus parviflorus 
- Salicornia dolichostachya  
- Trifolium resupinatum 
- Verbascum lychnitis 
- Veronica teucrium 
- Vulpia ciliata 

Quasi-menacée (NT) 
Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 

Quasi-menacée (NT) 
En Danger (EN) 

Quasi-menacée (NT) 
En Danger Critique (CR) 

Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 

Quasi-menacée (NT) 
Quasi-menacée (NT) 

Vulnérable (VU) 

2021 
2008 
2021 
2006 
2011 
2011 
2018 
2021 
2013 
2021 
2011 
2021 
2015 
2001 
2008 

2021 
2021 
2021 
2021 
2021 
2021 
2019 
2021 
2022 
2021 
2011 
2022 
2015 
2021 
2021 
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Espèces Exotiques Envahissantes  

16 espèces exotiques envahissantes sont actuellement connues sur la commune, dont deux nouvelles 

(Lepidium draba et Rosa rugosa) observées pendant cet ABC (Tableau 5). 

Tableau 5 : liste des espèces exotiques envahissantes 

Espèces Statut 
Dates premières 
observations 

Dates dernières 
observations 

- Acer pseudoplatanus 
- Buddleja davidii 
- Conyza floribunda 
- Conyza sumatrensis  
- Laburnum anagyroides  
- Lagurus ovatus 
- Lathyrus latifolius  
- Lepidium draba  
- Lycium barbarum 
- Prunus laurocerasus  
- Robinia pseudoacacia 
- Rosa rugosa 
- Senecio inaequidens  
- Solidago gigantea  
- Spartina anglica 
- Reynoutria japonica 

Invasive potentielle 
Invasive potentielle 

À surveiller 
À surveiller 

Invasive potentielle 
À surveiller 

Invasive potentielle 
À surveiller 

Invasive potentielle 
Invasive potentielle 
Invasive potentielle 
Invasive potentielle 
Invasive potentielle 

À surveiller 
Invasive avérée 
Invasive avérée 

2001 
2008 
2011 
2011 
2004 
2001 
2013 
2022 
2019 
2004 
2004 
2021 
2006 
2008 
2011 
2008 

2022 
2020 
2014 
2021 
2020 
2022 
2021 
2022 
2021 
2020 
2020 
2021 
2022 
2008 
2022 
2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZOOM SUR… LA RENOUEE DU JAPON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Introduite en 1823 en tant que plantes 
ornementales, la Renouée du Japon (Reynoutria 
japonica), s’est vite échappée des jardins et est 
devenue extrêmement envahissante en France. Les 
Renouées se disséminent essentiellement à partir 
de leurs rhizomes. Un morceau de 0,7 g de 
rhizomes suffit à reformer un individu. Les tiges 
aussi se bouturent facilement. Aussi, le principal 
mode de dissémination des Renouées reste le 
transport accidentel des fragments de la plante. De 
plus, en formant des massifs denses et 
monospécifique et par la production de substances 
au niveau des racines, elles tendent à faire 
disparaître la flore locale et modifient 
profondément les milieux. A Ouistreham, elle se 
développe sur certaines stations et devra donc être 
contenue pour limiter son étalement.    

ZOOM SUR… LE CHOUX MARIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Chou marin (Crambe maritima), n'est pas un 
chou comme les autres. C'est une plante vivace (le 
chou classique est bisannuel), qui pousse 
spontanément sur le littoral de l'Europe 
occidentale et de la Mer Noire. En France, sa 
répartition se limite aux rivages de la Manche et de 
l’océan Atlantique.  Cependant, de nos jours, il 
devient rare de le trouver à l'état naturel. C'est 
pour cela qu'il est entré dans la longue liste des 
plantes sauvages protégées : interdiction, donc, de 
le ramasser lors de vos promenades ! 
Quelques pieds sont présents sur le haut de plage 
sur la côte de Ouistreham-Riva-Bella.  

@Benjamin POTEL @Benjamin POTEL 
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LES HABITATS NATURELS 

Méthode et moyens utilisés 
Un habitat est caractérisé à la fois par les conditions environnementales du milieu (relief, climat, 

composition du sol, anthropisation...) et par les espèces vivantes qui y cohabitent. Cartographier les 

habitats est un moyen synthétique et visuel pour représenter et décrire la structure d’un territoire sur les 

plans géographique (hydrographie) et écologique (occupation du sol). 

 

Dans le cadre de la réalisation d’un ABC, c’est la typologie EUNIS qui est utilisée pour identifier les habitats 

d’un territoire, en tant que référentiel européen pour la gestion des espaces naturels. 

C’est une typologie arborescente à 7 niveaux possibles, basée sur la description de la végétation et des sols. A Ouistreham, les 

habitats ont été décrits jusqu’au niveau 4. 

Les grands ensembles d’habitats (routes, bâtiments, cultures, boisements...) sont d’abord déterminés par photo-interprétation 

à partir d’orthophotoplans. 

Puis, une étape de terrain est indispensable pour valider la photo-interprétation et réaliser des inventaires botaniques 

nécessaires à la détermination précise de la nature des habitats : type de prairie, ou de boisement par exemple. 

Lors de ces inventaires, des zones homogènes sont déterminées et sur chacunes d’elles, les espèces végétales sont listées et un 

degré de recouvrement leur est attribués, selon les modalités suivantes : + = quelques individus seulement ; 1 = < 5% ; 2 = 5-25% ; 

3 = 25-50% ; 4 = 50-75% et 5 = 75-100% . Une fois ces relevés réalisés, les habitats sont déterminés précisément à l’aide d’EUNIS 

et reportés sur un système d’information géographique (SIG). 

Résultats obtenus  

Les prospections se sont focalisées sur les secteurs pouvant présenter un enjeu et sur les secteurs les moins 

connus de la commune. Il ne s’agit donc pas d’une cartographie exhaustive, mais elle permet de mettre 

en évidence les principaux enjeux. 

Au total, 187 hectares ont été cartographiés. 17 

grands milieux naturels y ont été cartographiés. Cela 

correspond à 28 habitats selon la classification EUNIS 

Tableau 6). 

Quatre secteurs présentent un intérêt, tant pour la 

flore que pour les habitats : la plage, les marais situés 

à l’ouest de la commune, le bois du Caprice et la 

pointe du Siège (fig.4). 

Au niveau de la plage, les milieux dunaires, même 

s’ils présentent une faible typicité en raison de la 

présence de nombreuses espèces exotiques 

envahissantes, du développement important du 

chiendent et un fort embuissonnement par 

l’Argousier, sont diversifiés avec la succession 

naturelle caractéristique des végétations de haut de 

plage, des dunes mobiles et des dunes fixées. C’est à 

ce niveau des hauts de plages que les 3 espèces 

protégées national de la commune sont observées 

ainsi que la Clématite brûlante, protégée 

régionalement. 

Milieux naturels Surfaces (ha) 

Pré salés 65,3 

Boisements 30,4 

Friches et mégaphorbiaies 28,1 

Prairies pâturées 15,8 

Prairies humides 7,8 

Prairies de fauche 6,8 

Cultures 13,1 

Dunes 6,5 

Haies bocagères 4,7 

Autres haies 0,8 

Pelouses piétinées 2,3 

Fourrés dunaires 1,4 

Autres fourrés 0,6 

Ronciers 0,6 

Cours d'eau, mares… 0,4 

Saulaie 0,2 

Roselières 0,1 

Sentiers 1,0 

Dépôts de déchets 0,1 

Habitations 0,01 

Autre 1,0 

TOTAL 187,6 

Tableau 6 : surface respective des habitats 

naturels prospectés 

u 6 : surface respective des habitats naturels 

prospectés 
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Figure 4 : Carte des habitats naturels de Ouistreham selon la typologie EUNIS (CBN Brest 2022) 
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A l’ouest de la commune, le marais présente un grand intérêt avec de nombreuses prairies humides 

fauchées et/ou pâturées, des roselières ou des mégaphorbiaies. Plusieurs espèces inscrites en liste 

rouge y sont notées, dont l’Orchis des marais, en danger critique d’extinction (fig.4). 

Le Bois du Caprice, Espace Naturel Sensible du département, présente aussi un intérêt, même si les 

boisements ne sont pas très typiques en raison de nombreuses plantations (fig.4). 

Enfin, la pointe du Siège, à l’est, offre une forte diversité d’habitats. De nombreux relevés 

phytosociologiques ont été réalisés, mais la cartographie précise n’est pas encore réalisée (prévue sur 

2025 dans le cadre d’un autre projet). Toutefois, on note une grande diversité d’habitats avec les prés-

salés où de nombreuses espèces inscrites en liste rouge sont notées et les dunes. Ces dernières sont 

cependant assez dégradées et piétinées en raison de la forte fréquentation du site (fig.4). 

Sur le reste de la commune, en dehors des zones d’habitations qui s’étendent vers le nord, ce sont 

essentiellement les cultures qui marquent le paysage (fig.4).  

 

Perspectives Flore et Habitats :  

➢ Flore 

La flore communale est à la fois très diversifiée et d’un grand intérêt avec de très nombreuses espèces 

protégées et/ou menacées. La conservation des prairies humides, des mares et des prairies de fauches 

et des dunes est donc essentielle au maintien des différentes espèces sur la commune (fig.5 ; fig.6)). 

➢ Habitats 

La conservation des prairies humides pâturées et/ou fauchée est indispensable pour le maintien de 

ces habitats. Il est toutefois préconisé de réaliser des fauches assez tardivement (après le 15 juillet) 

afin de permettre aux plantes de réaliser leur cycle biologique entièrement et surtout de ne pas 

faucher toutes les prairies en même temps afin de permettre à la faune associée (et plus 

particulièrement aux insectes) de trouver des zones refuges dans des secteurs non fauchés. Pour les 

pâtures, le chargement et les périodes d’exploitation seraient à conduire de manière à éviter tout 

surpâturage et surpiétinement du sol. Mais, c’est en premier lieux le maintien de l’humidité qui est 

essentiel en évitant toutes modifications hydrologiques (réalisation de fossés, curage profond…) du 

marais. Des aménagements ont déjà conduit à la disparition de plusieurs prairies humides. 

Les milieux dunaires offrent eux aussi une grande diversité d’espèces et plusieurs espèces protégées 

et/ou menacées sont présentes. Limiter la fréquentation, comme cela a été fait au niveau de la plage 

avec la pose de ganivelles permet de réduire les dégradations. En revanche, cette méthode doit 

s’accompagner d’une veille sur le développement de l’Argousier qui limite le développement des 

espèces plus rares. Au niveau de la pointe du Siège, c’est la fréquentation qui nuit au maintien des 

pelouses dunaires qui sont souvent surpiétinées. L’aménagement de sentiers et une limitation de la 

fréquentation permettraient de restaurer en partie les pelouses dunaires.  

Enfin, les boisements ne présentent pas un intérêt majeur pour la flore, mais forment tout de même 

des écosystèmes très intéressants et des poumons verts indispensables à la qualité de vie. Les chemins 

actuels limitent le piétinement.  
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 Figure 6 : Carte des habitats naturels de Ouistreham selon la typologie EUNIS (CBN Brest 2022) et localisation des 

Espèces Exotiques Envahissantes.  
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Figure 5 : Carte des habitats naturels de Ouistreham selon la typologie EUNIS (CBN Brest 2022) et localisation des 
espèces inscrites sur liste rouge en Basse-Normandie.  
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LES AMPHIBIENS ET REPTILES 

Méthode et moyens utilisés 
Concernant les amphibiens, un inventaire expert a été réalisé en complément du suivi 

POPAmphibien déjà effectué sur le territoire communal tous les deux ans sur quelques sites 

aquatiques de la commune.  

Dans le cadre de l’ABC, le CPIE a continué de prospecter la commune pour collecter des données :  

• A l’occasion de soirées grand public 

• Grâce à quelques témoignages transmis par les habitants impliqués dans la dynamique de 

l’ABC  

• Dans le cadre du suivi POPAmphibien réalisé en 2023  

Les inventaires se sont déroulés de jour comme de nuit en période de reproduction aquatique de 

ces espèces, de mars à juin. Plusieurs techniques ont été utilisées : 

• identification directe à vue ; 

• capture temporaire d’individus, à l’aide d’un filet-troubleau de maille 0,5 mm ; 

• écoute de chants (crapauds, grenouilles). 

 

Concernant les reptiles, le CPIE a posé des 

plaques en caoutchouc pendant plusieurs 

mois, dans le but de détecter des couleuvres 

ou des orvets, espèce déjà connue sur des 

communes voisines. Ce dispositif, 

couramment utilisé lors d’études 

scientifiques, permet d’attirer les reptiles 

souhaitant élever rapidement leur 

température corporelle (thermorégulation) 

pour s’adonner à leurs activités élémentaires.  

 

 

Résultat et analyse  

Les données bibliographiques du territoire (présentes sur la base de données régionale de 

l’Observatoire des Amphibiens et Reptile de Normandie (OBHEN)), les prospections aléatoires menées 

et la pose de plaques à reptiles sur différents sites de la commune ont montré que 8 espèces 

d’amphibiens sont présentes sur la commune (Crapaud épineux, Alyte accoucheur, Grenouille agile, 

Grenouille rousse, Grenouille rieuse, Grenouille verte commune, Rainette verte et Salamandre tachetée) 

et une espèce de reptile (Couleuvre d’esculape). Cette dernière donnée est à prendre avec précaution, 

car il s’agit d’une mue qui aurait été observée dans un jardin du centre-ville de Ouistreham en 2013 

donc elle serait à confirmer par un individu vivant (Tableau 7 ; fig.7).  

 

Au cours de l’ABC, 6 espèces ont été revues par le CPIE dans le cadre de ces inventaires (Alyte 

accoucheur, Crapaud épineux, Grenouille agile, Grenouille rieuse, Grenouille verte commune et 

Salamandre tachetée), 8 citoyens ont envoyé des données amphibiens (Crapaud épineux, Grenouille 

Les plaques en caoutchouc s’échauffent très vite au soleil, 
pour le plus grand plaisir des reptiles  

 



 

 
18 

rieuse, Salamandre tachetée), ce qui a permis de collecter 9 nouvelles observations et de compléter la 

connaissance de la localisation des espèces sur le territoire. Aucune découverte de nouvelles espèces 

n’a été réalisée au cours de ces 2 années d’inventaire. Cependant, il est important de noter que d’autres 

espèces sont connues dans les communes limitrophes à Ouistreham (Triton palmé, Triton alpestre, 

Triton crêté, Lézard des murailles et Couleuvre à collier) et notamment sur des entités naturelles 

communes comme le Bois du Caprice et le Marais de Colleville/Ouistreham. Nous pouvons donc penser 

que ces espèces circulent également sur les parties ouistrehamaises de ces espaces naturels et qu’elles 

pourraient coloniser les espaces de Ouistreham. Au total, il pourrait donc y avoir sur le territoire de 

Ouistreham 12 espèces d’amphibien et 3 espèces de reptiles (Tableau 7 ; fig.7). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
ZOOM SUR… LA SALAMANDRE TACHETEE 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Au cours d’une soirée douce et pluvieuse de printemps ou 

d’automne, ce petit dragon, « roi du Bois du Caprice » appelé 

Salamandre tacheté, s’active pour sa reproduction. Ses larves sont 

très présentes dans les mares du bois une bonne partie de l’année. 

Contrairement aux autres amphibiens, elle a la capacité de 

déposer directement ces larves (têtards) dans l’eau et de ne pas 

déposer d’œuf. Elle peut vivre jusqu’à 20 ans et mesure jusqu’à 25 

cm. Elle se nourrit de divers invertébrés : insectes, crustacés, 

mollusques, etc. Entre 2007 et 2018, les populations de 

Salamandre ont décliné de 31% en Normandie. Aussi, il est 

essentiel de sauvegarder les zones où les populations se portent 

bien et c’est notamment le cas du Bois du Caprice où 87 individus 

ont été observés lors de la nuit des Dragons en octobre 2023.  

Tableau 7 : Liste des amphibiens et reptiles observés à Ouistreham depuis 2010 

@Gaëtan MOLE 

@Benjamin POTEL 
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Figure 7 : Carte de localisation des amphibiens et des reptiles observés à Ouistreham 

ZOOM SUR… L’ALYTE ACCOUCHEUR 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ce crapaud de petite taille (5 cm) se retrouve fréquemment dans les secteurs anciens des villes et villages, 

où il accompagne les douces soirées de fin de printemps et d’été par ses chants typiques. Une petite 

population a été détectée dans le centre de Ouistreham.  

La vie des adultes est exclusivement terrestre, mais jamais loin de milieux aquatiques. En effet, les mâles 

y déposent les larves à l’éclosion, après avoir conservé entre leurs pattes arrières les œufs qu’ils ont 

fécondés. D’où ce surnom de « Crapaud accoucheur ». 

La reproduction de cette espèce étant tardive, il arrive que ces têtards passent l’hiver dans l’eau avant une 

métamorphose printanière. 

@Olivier HESNARD @Benjamin POTEL 
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LES MARES  
14 mares sont recensées par le Conservatoire des Espaces Naturels de Normandie dans le cadre du 

Programme Régional d’Action des Mares de Normandie (PRAM) et le CPIE Vallée de l’Orne (Fig.8). 1 

mare a été découverte au cours de l’ABC et a été créée par un particulier dans son jardin. 

Malheureusement, aucune autre mare appartenant à des particuliers n’a été signalée au cours de l’ABC. 

6 mares font partie du suivi POPAmphibien déjà effectué par le CPIE Vallée de l’Orne.  

Suite à l’ABC, la commune a pour projet de creuser 2 nouvelles mares sur des terrains communaux afin 

de favoriser la circulation des espèces et de permettre l’arrivée de nouvelles espèces sur le territoire. 

De même, la mare déjà présente à l’éco-hameau sera réouverte (fig.8).  
 

 

Figure 8 : Carte de localisation des mares connues à Ouistreham et des futures mares 

 Exemple de création de mare  Exemple de mare à réouvrir  
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LES INVERTEBRES   

Au total, 342 espèces étaient connues avant l’ABC, 118 espèces ont été répertoriées entre 2021 et 2023 

et 432 espèces sont aujourd’hui connues du GRETIA. 

Bien que la commune n’ait pas fait le choix de travailler sur les invertébrés, les citoyens ont au cours de 

ces 2 années transmis 205 données invertébrés. Au total, ce sont 26 familles différentes d’invertébrés 

qui ont été recensés durant l’ABC (Tableau 8).  

Les observations réalisées par le grand public dans le cadre de cet ABC ont permis d’intégrer 20 

nouvelles espèces à la liste des invertébrés de la commune (Tableau 9).  
 

 

Classe Ordre Famille 
Type 

d'animaux 
Nombre 

d'individus 

Arachnida Araneae Philodromidae Araignées 1 

Arachnida Araneae Pisauridae Araignées 2 

Insecta Coleoptera Cantharidae Carabes 1 

Insecta Coleoptera Coccinellidae Coccinelles 2 

Insecta Coleoptera Scarabaeidae Scarabés 3 

Insecta Diptera Diptera sp Mouche 1 

Insecta Diptera Syrphidae Mouche 4 

Insecta Hemiptera Cercopidae Punaises 1 

Insecta Hemiptera Coreidae Punaises 2 

Insecta Hemiptera Cydnidae Punaises 1 

Insecta Hymenoptera Apidae Abeilles 8 

Insecta Hymenoptera Sphecidae 
Guêpes 

fouisseusses 
1 

Insecta Hymenoptera Vespidae Guêpes 4 

Malacostraca Isopoda Oniscus Cloportes 1 

Insecta Lepidoptera Erebidae 
Papillons de 

nuits 
3 

Insecta Lepidoptera Lasiocampidae 
Papillons de 

nuits 
1 

Insecta Lepidoptera Hétérocère sp. 
Papillons de 

nuit sp 
1 

Insecta Lepidoptera Lycaenidae 
Papillons de 

jour 
5 

Insecta Lepidoptera Noctuidae 
Papillons de 

nuit 
1 

Insecta Lepidoptera Nymphalidae 
Papillons de 

jour 
12 

Insecta Lepidoptera Sphingidae 
Papillons de 

jour 
4 

Insecta Mantodea Mantidae 
Mantes 

religieuses 
3 

Insecta Odonata Libelluloidea Libellules 1 

Insecta Orthotpera Acrididae Criquets 2 

Gastropoda Stylommatophora Geomitridae Escargots 2 

Gastropoda Stylommatophora Helicidae Escargots 3 

    Total général   70 

 

ZOOM SUR… LE BRUN DES PELARGONIUM 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tableau 8 : Liste des familles d’invertébrés recensées pendant l’ABC 
Tableau 9 : Liste des nouvelles espèces 

d’invertébrés recensées 

Introduit involontairement, il vit aux 

dépens de plantes cultivées du genre 

Pelargonium. Il est observé dans le sud 

de la France pour la première fois en 

1997. Il fait partie des espèces qui 

profitent probablement du 

réchauffement climatique pour 

remonter et on l’observe davantage en 

Normandie ces dernières années.  

@Jean-François REYNET 



 

 
22 

LES MAMMIFERES 
 

Méthode et moyens utilisés 
Outre ses interventions « grand public » sur le thème des chauves-souris et des mammifères marins. Le 

Groupe Mammalogique Normand a été missionné pour réaliser un suivi des bâtiments de la commune 

afin de rechercher d’éventuelles colonies de chauves-souris et de protéger et d’aménager ces bâtiments 

afin de favoriser leurs présences si besoin. Dans ce cadre, la commune a proposé une liste de 8 

bâtiments qui ont été visités (église, Grange aux Dimes, greniers de l’école, du cinéma et du casino). 

Cependant, aucun des bâtiments n’abritait de chiroptère ou n’était propice à leur accueil. De même, 

l’opération « refuge à Chauves-souris » n’a pas pu être mise en place chez des particuliers car aucun 

habitant n’a fait remonter de données chiroptère.  

Par ailleurs, le GMN a été à la rencontre des plaisanciers afin de sensibiliser aux mammifères marins, 

mais malheureusement peu de plaisanciers ont été réceptifs et cela ne s’est pas concrétisé.   

  

Analyse base de données  

Au total, 8 espèces de mammifères sont connues sur 

Ouistreham (Phoque veau-marin, Phoque gris, 

Pipistrelle commune, Chevreuil, Hérisson, Lapin de 

garenne, Mulot sylvestre et Ragondin). Au cours de 

l’ABC, nous avons reçu des données de 9 observateurs 

qui ont observés ces 7 espèces. Ces données ont été 

envoyées au Groupe Mammalogique Normand (GMN) 

et viendront compléter leur base de données sur la 

commune (Tableau 10). Par ailleurs, lors de la restitution 

auprès du grand public, des participants, ont fait 

également remonter la présence de Sanglier, Blaireau, 

Renard donc, ces espèces sont également présentes sur 

la commune, mais n’ont pas pu intégrer la base de 

données du GMN. C’est pourquoi, il est essentiel que 

chacun fasse remonter ces observations de biodiversité 

afin de faire connaître aux structures spécialistes la 

présence des espèces même les plus communes.  
 

         
 

  
 
 
 
 
 
 

Nom vernaculaire Nom latin 

Phoque veau-marin Phoca vitulina vitulina 

Mulot Sylvestre Apodemus sylvaticus 

Phoque veau-marin Phoca vitulina vitulina 

Hérisson commun Erinaceus europaeus 

Ragondin Myocastor coypus 

Lapin de Garenne  Oryctolagus cuniculus 

Chevreuil européen Capreolus capreolus 

Phoque veau-marin Phoca vitulina 

Phoque veau-marin Phoca vitulina vitulina 

Pipistrelle Pipistrellus pipistrellus 

Phoque veau-marin Phoca vitulina vitulina 

Phoque veau-marin Phoca vitulina vitulina 

Phoque veau-marin Phoca vitulina vitulina 

Hérisson commun Erinaceus europaeus 

Ragondin  Myocastor coypus 

ZOOM SUR… LE HERISSON D’EUROPE  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ce petit mammifère capable de se mettre en boule pour contrarier ses 

prédateurs en leur exposant ses 5 000 piquants, est protégé depuis 

1981. Pourtant, ses effectifs chutent lourdement depuis 20 ans : usage 

de pesticides, développement des routes, destruction des haies... 

Chasseur nocturne, il consomme principalement des insectes, vers de 

terre, escargots et limaces (jusqu’à 4 kg de limaces capturées en une 

saison). Les femelles matures ont 1 à 2 portées de 4 à 5 petits, entre 

mi-mai et mi-septembre. En hiver, il entre en léthargie dans un nid qu’il 

se confectionne dans des tas de feuilles, de bois ou de compost.  
@Marie-Jo LEROI 

Tableau 10 : Liste des mammifères observés à 
Ouistreham pendant l’ABC 
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LES OISEAUX 
 

Méthode et moyens utilisés 
Les oiseaux étaient déjà l’objet de nombreuses observations avant le lancement de l’ABC. En effet, 

depuis 1992, le Réseau d’observateurs du Groupe Ornithologique Normand (GONm) avait récolté 19 

000 données pour 222 espèces sur Ouistreham. La commune a donc sollicité le GONm afin : 

• d’analyser les données historiques de sa base de données, ainsi que celles transmises par les 

acteurs ouistrehamais au cours de l’ABC ; 

• de conduire en parallèle, un suivi scientifique de 13 points d’écoute de type STOC-EPS (Suivi 

temporel des oiseaux nicheurs par Echantillonnage Ponctuel Simple). Cet inventaire est réalisé en 

période nuptiale, en divers points répartis sur le territoire, et en incluant tous les grands types de milieux. 

Deux passages sont calés : l’un avant et l’autre après le 8 mai, afin de toucher les oiseaux sédentaires 

comme les grands migrateurs. Ils ont lieu lors des 3 premières heures suivant le lever du soleil. 

L’observateur note tous les oiseaux vus ou entendus pendant 5 mn depuis chaque point (ils chantent 

beaucoup à cette époque pour marquer leur territoire). Ce type de protocole peut être renouvelé chaque 

année, ou seulement tous les 5 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat et analyse  

Pour la période 2017 à juillet 2023, en considérant la base du GONm et les données des points d’écoute, 

un total de 19 769 données concernant 222 espèces d’oiseaux sur la commune sont connues. Au cours 

de l’ABC, 162 données ont été recueillis par 40 observateurs. Elles ont été directement envoyées au 

CPIE Vallée de l’Orne ou saisies sur iNaturaliste. Par ailleurs, le GONm a réalisé treize points d’écoute 

(fig.9) en juin 2022 et 34 espèces d’oiseaux ont été répertoriées (nombreux passereaux, quelques 

oiseaux d’eau : canard colvert, poule d’eau, goéland argenté, goéland marin et un rapace, le faucon 

crécerelle) (fig.10). Cependant, l’ensemble de ces observations n’ont pas apporté d’informations 

supplémentaires sur les espèces présentes. Au total, 162 espèces d’oiseaux sont protégées.  

Figure 9 : Carte de localisation des points d’écoute effectués en juin 2022 
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Les espèces de l’annexe 1 de la Directive 2009/147/CE de l’Union européen 

Au total, 41 espèces classées dans l’annexe 1 de la Directive Oiseaux ont été observées sur la 

commune, ce sont des priorités de conservation au niveau européen. 9 sont essentiellement ou 

exclusivement observées en mer : 

Les plongeons arctique, imbrin et catmarin, le grèbe esclavon, les océanites (ou pétrels) tempête et 

culblanc, le puffin des Baléares, la mouette pygmée et la sterne caspienne. Le milan noir et la cigogne 

noire sont observés en vol migratoire. Le faucon pèlerin chasse en milieu ouvert et notamment en 

bordure du littoral. Le pluvier doré est observé en milieux ouverts pas obligatoirement humides. La pie-

grièche écorcheur n’est pas régulière, elle est observée principalement en halte migratoire mais sa 

nidification est probable certaines années dans les haies basses de la pointe du Siège (un juvénile 

observé en aout 2019 et juillet 2020). La gorgebleue à miroir est notée en roselière. Les autres espèces 

dépendent des zones humides et/ou de la zone intertidale, de la dune ou de la plage. Parmi ces 41 

espèces, le gravelot à collier interrompu niche sur la commune au niveau des hauts de plage ; il fait 

l’objet de suivis et de mesures de protection menés par le GONm dans le cadre du SRA limicoles nicheurs 

des hautes de plage. La nidification de la pie-grièche écorcheur est également probable. 

 

Les espèces classées dans la Liste rouge nationale 

Les nicheurs 

24 espèces classées dans la liste rouge nationale des nicheurs peuvent être présentes en période 

nuptiale (Tableau 11) : 1 est considérée « en danger », 10 sont «vulnérables» et 13 «quasi-menacées» 
Tableau 11 : Liste des espèces nicheuses classées dans la liste rouge national présentes à Ouistreham 

Espèce Habitat pour nicher Statut (LR N) 

Gravelot à collier interrompu Haut de plage Vulnérable 

Bruant des roseaux Roselières  En danger 

Chardonneret élégant Ouvert sou semi ouverts  Vulnérable  

Linotte mélodieuse  Ouverts ou semi ouverts Vulnérable  

Bouvreuil pivoine  Secteurs boisés  Vulnérable 

Tourterelle des bois  Secteurs boisés Vulnérable  

Verdier d’Europe  Ville et bocage (absent des milieux trop fermés)  Vulnérable  

Bruant Jaune  Bocage  Vulnérable  

Serin cini  Parcs et bois  Vulnérable  

Cisticole des joncs  Zones humides dans la végétation haute (prairies ou mégaphorbiais) Vulnérable 

Pipit farlouse Prairies ouvertes Vulnérable  

Faucon crécerelle Bocage ou ville mais besoin de milieux ouverts ou semi-ouverts Quasi-menacées 

Goéland argenté  Immeuble maison  Quasi-menacées 

Martinet noir  Construction humaine mais besoin de milieux ouverts pour chasser Quasi-menacées 

Hirondelle rustique Construction humaine mais besoin de milieux ouverts pour chasser Quasi-menacées 

Hirondelle de fenêtre  Construction humaine mais besoin de milieux ouverts pour chasser Quasi-menacées 

Bouscarle de Cetti Buissons en milieux humides  Quasi-menacées 

Alouette des champs  Milieux ouverts  Quasi-menacées 

Gobemouche gris  Habitation  Quasi-menacées 

Tarier pâtre  Milieux semi-ouverts Quasi-menacées 

Locustelle tachetée Buissons en zones humides  Quasi-menacées 

Fauvette des jardins  Zones boisées  Quasi-menacées 

Pouillos fitis  Zones boisées Quasi-menacées 

Roitelet huppé Zones boisées Quasi-menacées 
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Les hivernants et oiseaux de passage   

Six espèces hivernantes sont classées dans la liste nationale des hivernants (Tableau 12). 
Tableau 12 : Liste des espèces hivernantes classées dans la liste rouge national présentes à Ouistreham 

 

Sept espèces sont classées dans la liste rouge nationale des migrateurs (Tableau 13). 
Tableau 13 : Liste des espèces migratrices classées dans la liste rouge national présentes à Ouistreham 

 
Les espèces classées dans la Liste rouge de Normandie  
Les nicheurs 

20 espèces classées dans la liste rouge de Normandie sont présentes en période nuptiale sur la 

commune (Tableau 14) : 1 espèce est considérée « en danger critique », 8 espèces sont considérées 

« en danger », 7 espèces sont considérées comme « vulnérables », 4 espèces sont considérées comme 

« quasi-menacées » 
Tableau 14 : Liste des espèces nicheuses classées dans la liste rouge de Normandie présentes à Ouistreham 

Espèce Habitat pour nicher Statut (LR R) 

Gravelot à collier interrompu Haut de plage Danger critique  

Tourterelle des bois  Secteurs boisés En danger  

Pouillot fitis Zones boisées En danger 

Cisticole des joncs Zones humides dans la végétation haute (prairies ou mégaphorbiais) En danger 

Pipit farlouse Prairies ouvertes En danger 

Bruant jaune Bocage En danger 

Bouvreuil pivoine Secteurs boisés En danger 

Petit gravelot Zones sablonneuses  En danger 

Fauvette babillarde  Buissons  En danger 

Goéland argenté Immeuble maison Vulnérable 

Bouscarle de Cetti Buissons en milieux humides  Vulnérable 

Fauvette des jardins Zones boisées Vulnérable 

Gobemouche gris Habitation Vulnérable 

Alouette des champs Milieux ouverts Vulnérable 

Linotte mélodieuse Ouverts ou semi ouverts Vulnérable 

Grèbe castagneux  Mares  Vulnérable 

Serin cini  Parcs et bois Quasi-menacées 

Rossignol philomèle Boisement  Quasi-menacées 

Moineau domestique Habitation mais se nourrit en zones ouvertes et semi-ouvertes  Quasi-menacées 

Etourneau sansonnet Habitation mais se nourrit en zones ouvertes et semi-ouvertes Quasi-menacées 

 

Espèce Lieux d’observation Statut (LR N) 

Macreuse brune Mer  En danger 

Plongeon catmarin Mer Vulnérable  

Grèbe esclavon Mer Vulnérable 

Spatule blanche Zones humides et intertidales  Vulnérable 

Fuligule milouinan Mer  Quasi-menacées 

Bécasseau maubèche Zones intertidales et plages Quasi-menacées 

Espèce Lieux d’observation Statut (LR N) 

Cigogne noire  Vol migratoire  Vulnérable 

Puffin des Baléares Mer  Vulnérable 

Barge à queue noire  Zones intertidales de la plage  Vulnérable 

Courlis corlieu  Zones intertidales de la plage Vulnérable 

Sterne caspienne Ponctuelle Quasi-menacées  

Sarcelle d’été  Zones humides  Quasi-menacées 

Combattant varié Zones humides  Quasi-menacées 
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Les hivernants et oiseaux de passage   

En plus des espèces déjà citées précédemment dans les listes rouges nationales et régionales ou dans 

l’annexe 1 de la Directive oiseaux en Normandie : 10 espèces sont considérées « en danger critique », 

2 sont considérées « en danger », 10 sont « vulnérables », 10 sont «quasi-menacées» (Tableau 15). 

 

Perspective oiseaux  

Pour favoriser l’avifaune, il est 

important de maintenir une 

variété d’habitats. La présence de 

haies, de bosquets, de bois est, 

favorable à plusieurs espèces 

d’oiseaux et il est important que 

l’entretien des espaces verts soit 

le plus limité possible en période 

de reproduction. La pose de 

nichoirs de différentes sortes 

pourrait également permettre à 

certaines espèces de nicher plus 

facilement. Par ailleurs, il serait 

intéressant d’élargir les zones en 

gestion différenciées.   

L’intérêt ornithologique de la 

commune de Ouistreham est 

surtout lié au fait que c’est une 

commune côtière qui regroupe 

une variété de milieux humides 

(zones intertidales, marais, 

herbus, bassins, …). Une attention 

particulière devra être portée sur 

le Gravelot à collier interrompu, 

espèce de fort intérêt patrimonial 

qui niche en haut de plage. Il 

faudra veiller à préserver les lieux 

où il niche en limitant l’accès à 

certaines parties du littoral.  

  

Espèce Lieux d’observation  Statut 

Harle huppé Mer  En danger critique  

Grèbe à cou noir Mer En danger critique 

Grèbe jougris Mer En danger critique 

Eider à duvet Mer En danger critique 

Macreuse noire Mer En danger critique 

Bruant des neiges Dunes  En danger critique 

Héron garde-bœufs Zones humides  En danger critique 

Chevaliers guignette Zones humides  En danger critique 

Chevaliers culblanc Zones humides  En danger critique 

Chevalier arlequin Zones intertidales  En danger critique 

Goéland leucophée Zones intertidales et plages En danger  

Bécasseau violet 
Bordure du littoral 
(enrochements) 

En danger 

Mouette rieuse 
Zones intertidales et plages 
et bassins 

Vulnérable 

Goéland brun 
Zones intertidales et plages 
et bassins  

Vulnérable 

Grand labbe Mer Vulnérable 

Canard chipeau Zones humides Vulnérable 

Chevalier gambette Zones humides Vulnérable 

Oie cendrée Zones humides Vulnérable 

Oie rieuse Zones humides Vulnérable 

Bergeronnette grise 
Milieux ouverts ou semi-
ouverts 

Vulnérable 

Tarin des aulnes Arbres bordant le canal  Vulnérable 

Mésange noire Résineux  Vulnérable 

Goéland marin Zones intertidales et plages Quasi-menacées 

Pluvier argenté Zones intertidales et plages Quasi-menacées 

Grand gravelot Zones intertidales et plages Quasi-menacées 

Bécasseaux variable Zones intertidales et plages Quasi-menacées 

Bécasseaux 
sanderling 

Zones intertidales et plages Quasi-menacées 

Bécassines des marais Zones humides  Quasi-menacées 

Bécassines sourde Zones humides  Quasi-menacées 

Accenteur mouchet Divers milieux  Quasi-menacées 

Le choucas des tours Dans les plaines en hiver Quasi-menacées 

Pouillot véloce Haie et bois  Quasi-menacées 

ZOOM SUR… LE GRAVELOT A COLLIER INTERROMPU 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZOOM SUR… LE GRAVELOT A COLLIER INTERROMPU 
Ce petit oiseau niche sur les plages et dunes de la façade maritime normande, il 

est souvent visible entrain de parcourir le haut de plage à la recherche de 

nourriture. Sensibles au piétinement et au dérangement, les gravelots déposent 

leurs œufs à même le sable ou sur les galets. Aussi, leurs nids et leurs poussins 

sont quasiment invisibles et sont menacés par notre passage sur la plage, nos 

serviettes de bain, nos chiens, etc. Cette espèce rare et menacée, protégée au 

niveau national et européen est en fort déclin en France. Il est présent à 

Ouistreham aussi, il est essentiel de mettre en place des actions pour le 

préserver.  

Tableau 15 : Liste des espèces hivernantes classées dans la liste rouge de 
Normandie présentes à Ouistreham 

@Véronique BUDET 
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ENJEU N°2 

 

ENJEU N°1 

 

 

ENJEU N°3 

 

LES GRANDS ENJEUX ET LES PRECONISATIONS  
La perspective de préserver voire d’accroître le potentiel « biodiversité » de Ouistreham-Riva-Bella 

passe par la définition d’enjeux généraux, dont vont découler plusieurs séries de préconisations à 

mettre en œuvre dans les prochaines années sur le territoire. 

Trois grands enjeux ont été définis à partir de l’état des lieux précédent. Ils ont été déclinés en 

préconisations, à découvrir en pages suivantes, dont certains sont localisables sur la carte finale. 

 

 

 

 

 

Ces préconisations nourries par l’ABC visent à développer les 

bonnes pratiques d’entretien des espaces publics et privés, 

ainsi que la mise en place d’aménagements artificiels 

permettant d’optimiser l’accueil de la biodiversité sauvage. 

 

 

Un ABC a valeur d’état des lieux, mais il ne permet pas de 

disposer de données sur le long terme (évolution des 

populations d’espèces patrimoniales, apparition voire 

disparition de certaines), notamment dans l’optique 

d’évaluer le bien-fondé des préconisations proposées dans 

ce paragraphe. 

 

 

Si l’ABC a permis de toucher plusieurs types de publics, le 

travail d’acculturation doit s’entendre à long terme, pour 

ancrer les réflexes biodiversités dans les pratiques 

quotidiennes des acteurs ouistrehamais. 
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ENJEU N°1 : AMENAGEMENT ET GESTION ADAPTES DES ESPACES PUBLICS ET PRIVES DU TERRITOIRE 

Objectifs 
Code 

de 
l'action 

Intitulé de l'action Intérêt de l'action Détails sur l'action 
Zone (s) 

concernée
(s) 

Partenaires Calendrier                                                                 
Commentaires 
concernant le 

calendrier 
Points de vigilance 

Validation 
par la 

commune  

Développement des 
milieux dunaires 

1A 

1A : Poursuite des efforts et 
fermeture de trois secteurs 
en haut de plage pour limiter 
la fréquentation des dunes 
en formation 

- Favoriser la flore et la faune 
patrimoniales inféodées au 
milieux dunaires                                                              
- Favoriser la formation d'une 
dune protectrice en haut de plage 

- Continuer la pose de 
ganivelles pour réduire le 
piétinement.                                      
- Conserver en bon état les 
ganivelles déjà en place 
- Fermeture de trois 
secteurs en haut de plage  

Haut de 
plage 

Service 
Environnement 
Ouistreham, CBNB, 
CEN Normandie 

En cours   

Surveiller le 
développement de 
l'Argousier qui limite le 
développement des 
espèces plus rares  

Validé  

1B 
Restauration de milieux 
dunaires sur le site de la 
chambre des dépôts 

- Recréer des pelouses et prairies 
ainsi qu'une mosaïque d'habitats 
typiques de milieux dunaires  

- Restaurer le milieu via du 
débroussaillage et des 
actions de génie 
écologique  

Chambre 
des dépôts  

Service 
Environnement, 
Conservatoire du 
littoral  

   

Surveiller que des 
espèces non désirées 
ne reprennent pas le 
dessus sur le milieu  

Non validé  

Encadrement des 
activités de loisir 
sur le site de la 
pointe du Siège  

1C 

Mise en place d’un arrêté 
municipal encadrant les 
activités de loisir sur les sites 
de la pointe du Siège 
appartenant au 
Conservatoire du littoral 

- Protéger la faune et la flore de la 
pointe du Siège et maintenir une 
zone de quiétude pour ces espèces   

- Prendre un arrêté 
municipal 

Pointe du 
Siège 

Commune de 
Ouistreham, 
Conservatoire du 
littoral  

Réalisé 
Arrêté effectif 
en Aout 2023  

S'assurer du respect de 
cet arrêté  

Validé 

Maintien et 
développement des 
espèces inféodées 
aux zones humides  

1D 

Poursuite de la mise en place 
de baux environnementaux 
sur les parcelles communales 
avec prescription pour fauche 
après 15 juillet 

- Favoriser la présence d'espèces 
de zone humide en permettant 
aux espèces de réaliser l'entièreté 
de leur cycle biologique  

- Inscrire la fauche après le 
15 juillet dans les baux 
environnementaux  

Zones 
humides  

Commune, 
Conservatoire 
Botanique National  

Réalisé   

Veiller à ce que les 
exploitants respectent 
la fauche après le 15 
juillet  

Validé 

Développement de 
milieux boisés 
favorables à la 

biodiversité 
sauvage 

1E 
Mise en place de 10 mini-
forêt dans la commune 

- Favoriser les zones de quiétude, 
de nourrissage et de reproduction 
pour les oiseaux à mœurs 
forestières.                                                                                                                                                                                         
- Favoriser les espèces végétales et 
animales à affinités forestières 
-Favoriser le déplacement des 
espaces par la création de 
nouveaux corridors écologiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

- Planter des arbres et des 
arbustes                                       
- Planter avec les écoles et 
le grand public                                         
- Communiquer auprès des 
habitants des quartiers 
(réunions publiques)                                 
- Mettre en place des 
panneaux d'information 
pour annoncer la 
plantation 
  

 
 
 
 
10 sites de 
la 
commune  

 
Service 
Environnement 
Ouistreham, 
Pépiniériste, Caen 
la Mer 

 
 
 
 

En cours 

 
 
Action 
intégrée dans 
le projet 
"Territoire 
Engagé pour la 
Nature" de la 
Commune sur 
2024                                                     

 
 
 
Essences locales à 
privilégier, auprès d'un 
prestataire reconnu 
dans ce domaine 

Validé 
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ENJEU N°1 : AMENAGEMENT ET GESTION ADAPTES DES ESPACES PUBLICS ET PRIVES DU TERRITOIRE SUITE 

Développement de 
milieux aquatiques 

stagnants 
favorables à la 

biodiversité 
sauvage 

1F 
Développement de milieux 
aquatiques stagnants 
favorables à la biodiversité 

- Favoriser la circulation et la 
reproduction des amphibiens.                                                                                    
- Favoriser le développement de 
peuplements de plantes et 
invertébrés des zones humides et 
aquatiques.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
- Multiplier les sites 
d'abreuvement pour la petite 
faune, notamment les oiseaux et 
les insectes pollinisateurs. 

- Créer de nouvelles mares 
sur les espaces publics et 
privés, attractives pour la 
biodiversité                                     
- Restaurer des mares 
existantes  

Eco-
hameau 

Service 
Environnement 
Ouistreham, CPIE 
Vallée de l’Orne, 
CEN Normandie 

En cours 

Ces mares 
seront 
probablement 
créées en 
2024-2025 

S'appuyer en amont sur 
les conseils de 
spécialistes. 
Promouvoir les points 
d'eau peu ou pas 
poissonneux, pour 
profiter aux espèces 
patrimoniales comme 
les tritons                           

Validé  

Développement de 
milieux herbacés 

favorables à la 
biodiversité 

sauvage 

1G 
Extension des surfaces 
d'espaces verts herbacés en 
gestion différenciée 

- Favoriser les plantes moins 
banales en leur permettant de 
boucler leur cycle de vie (partie 
végétative, fleurs, fruits).                                                                                                                                                                                                                                                                        
- Favoriser l'alimentation et la 
reproduction de la petite faune 
(oiseaux, insectes) dépendant de 
ces zones prairiales 
- Favoriser les zones de transition 
entre zones herbacées et haies 
(écotones), particulièrement 
riches en espèces                                             

- Étendre la fauche tardive 
à de nouvelles surfaces 
d'espaces verts (espaces 
publics et privés)                           
- Mettre en place un plan 
de gestion différenciée des 
espaces verts    .                                                                                                                                                                                                             

Espaces 
verts 
publics  

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
Conservatoire 
Botanique National 
de Brest, GRETIA, 
CPIE Vallée de 
l'Orne 

En cours   

Privilégier la fauche 
avec exportation de la 
matière, au moins sur 
certaines zones (les 
plus patrimoniales), 
pour éviter 
l'enrichissement du sol 
en azote (qui favorise 
surtout les espèces les 
plus banales) 

Validé 

Développement de 
jardins favorables à 

la biodiversité 
sauvage 

1H 

Poursuite de la politique 
encourageant la plantation 
de haies d'essences locales et 
mellifères au sein des 
espaces privés mise en place 
avant l'ABC 

- Favoriser les plantes indigènes 
sur le territoire, au détriment 
d'espèces moins adaptées aux 
conditions locales (climat, sol, 
faune)                                                                                                    
- Favoriser l'alimentation, la 
reproduction et la circulation de la 
petite faune (invertébrés, oiseaux, 
etc.) 

- Poursuivre la mise à 
disposition par la 
commune de la liste des 
essences locales 

Commune 

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
Pépiniériste, 
Conservatoire 
Botanique, Caen La 
Mer 

Réalisé  

Organiser cela 
en fonction 
des périodes 
préférentielles 
de plantations 
de ligneux 
(octobre à 
février) 

Nécessite une 
campagne de 
communication et de 
sensibilisation en 
amont auprès des 
habitants et 
propriétaires au sein 
des jardins partagés sur 
le territoire 

Validé 

Développement de 
la population des 
Gravelots à collier 

interrompu  

1I 

Poursuite des actions de 
protection des nids de 
Gravelot à collier interrompu 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

- Maintenir en bon état les nids de 
Gravelot de la ponte à l’envol des 
jeunes 
 
 
 

- Aller baliser et élargir les 
périmètres de sécurité des 
nids dès qu’ils sont signalés  

Haut de 
plage  

Service 
Environnement, 
GONm 

En cours   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Validé 
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ENJEU N°2 : AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE SUR LA BIODIVERSITE LOCALE 

Objectifs 
Code 

de 
l'action 

Intitulé de l'action Intérêt de l'action Détails sur l'action 
Zone (s) 

concernée
(s) 

Partenaires Calendrier                                                                 
Commentaires 
concernant le 

calendrier 
Points de vigilance 

Validation 
par la 

commune  

Suivi des espèces 
patrimoniales 

présentes sur le 
territoire 

2A 
Suivi des populations 
d'amphibiens du territoire 

- Réaliser une veille de l'évolution 
des populations d'amphibiens sur 
le territoire.                                                                                                                      

- Assurer un inventaire-
expert des amphibiens, 
dans et autour des mares 
et bassins publics de la 
commune et impliquer les 
citoyens et entreprises via 
la campagne "Un Dragon 
dans mon jardin" 

Mares et 
bassins 
privés et 
publics de 
la 
commune, 
actuels ou 
futurs  

Service 
Environnement 
Ouistreham, CPIE 
Vallée de l'Orne 

En cours 

Action 
intégrée dans 
le projet 
"Territoire 
Engagé pour la 
Nature" sur 
2024-2025                                                                          

Importance de 
promouvoir, de 
coordonner et 
d'entretenir la 
dynamique de la 
campagne citoyenne 
"Un Dragon dans mon 
jardin" 

Validé 

2B 
Suivie des populations de 
reptiles du territoire  

- Réaliser des inventaires 
complémentaires des reptiles sur 
le territoire                                                                                                                     

- Assurer un inventaire-
expert des reptiles de la 
commune via l’installation 
de plaques dans des 
endroits stratégiques et 
notamment au niveau de 
la chambre des dépôts 
prochainement restaurée 
et impliquer les citoyens 
via "un Dragon" 

Chambre 
des 
dépôts, 
marais de 
Colleville, 
zones 
humides  

Service 
Environnement 
Ouistreham, CPIE 
Vallée de l'Orne 

En cours 

Action 
intégrée dans 
le projet 
"Territoire 
Engagé pour la 
Nature" de la 
Commune sur 
2024 -2025                                                                          

Importance de 
promouvoir, de 
coordonner et 
d'entretenir la 
dynamique de la 
campagne citoyenne 
"Un Dragon dans mon 
jardin" 

Validé 

2C 
Suivi des plantes 
patrimoniales de la commune 

- Réaliser une veille de l'évolution 
des plantes patrimoniales de la 
commune  

- Réaliser des observations 
aléatoires et des suivis          

Attention 
portée sur 
les zones 
humides 
et les 
milieux 
dunaires 

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
Conservatoire 
Botanique National 
de Brest 

En cours 

Prévoir des 
observations 
chaque année 
en période de 
floraison, soit 
entre mai et 
septembre 

Si besoin, des photos 
sous divers angles, en 
période de floraison, 
sont à réaliser et à 
envoyer au CBNB 

Validé  

Surveillance des 
espèces invasives 

2D 
Suivi des plantes invasives 
avérées ou potentielles sur le 
territoire 

- Améliorer les connaissances sur 
leur répartition et leur évolution                                                                                                           
- Limiter leur implantation ou leur 
prolifération dans les espaces 
publics, et via une communication 
associée, dans les espaces privés                                                              
- Agir sur les espaces où elles 
s'implantent et posent problème 

- S'appuyer sur les citoyens 
et autres acteurs de la 
commune, ainsi que sur 
des structures partenaires 
de la mairie amenés à 
réaliser des suivis 
écologiques sur d'autres 
thèmes.  

Commune  

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
Conservatoire 
Botanique National 
de Brest, 
Conservatoire des 
Espaces Naturels, 
CPIE Vallée de 
l'Orne  

En cours 
Dès 2023 dans 
la mesure du 
possible 

Importance de réaliser 
des photos sous divers 
angles, pour envoi aux 
structures naturalistes 
spécialistes, afin de 
pouvoir confirmer la 
nature des espèces 

Validé 

Etude des 
invertébrés  

2E 
Réalisation d'inventaires sur 
les invertébrés 

- Améliorer les connaissances sur 
les populations d'invertébrées de 
la commune  
 
 
  

- Assurer un inventaire 
expert des invertébrés de 
la commune  

Commune 

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
GRETIA, CEN 
Normandie 
  

A 
programmer 

Action 
intégrée dans 
le projet "TEN" 
2024-2025 

 Voir pour cibler sur 
notamment les 
Lépidoptères, les 
Odonates, les 
Orthoptères, les 
Syrphes, … 

Validé  
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ENJEU N°3 : INFORMATION ET SENSIBILISATION DES PUBLICS DU TERRITOIRE 

Objectifs 
Code 

de 
l'action 

Intitulé de l'action Intérêt de l'action Détails sur l'action 
Zone (s) 

concernée
(s) 

Partenaires Calendrier                                                                 
Commentaires 
concernant le 

calendrier 
Points de vigilance 

Validation 
par la 

commune  

Information et 
sensibilisation des 

publics par des 
animations 

pédagogiques sur la 
biodiversité 

3A 
Animation sur le thème des 
amphibiens et de la mare  

- Sensibiliser le grand public et les 
jeunes à la disparition des 
amphibiens et promouvoir la 
campagne "Un Dragon" 

- Réaliser 5 animations 
scolaires par an autour de 
la mare ainsi que 2 
animations grand public 

Bois du 
Caprice et 
éco-
hameau 

Service 
Environnement 
Ouistreham, CPIE 
Vallée de l'Orne 

En cours 

Action 
intégrée dans 
le projet "TEN" 
sur 2024 

Importance de 
promouvoir et 
d'entretenir la 
dynamique de la 
campagne "Un Dragon" 

Validé 

3B 
Mise en place d'animations 
"biodiversité" régulières pour 
le grand public 

- Sensibiliser le grand public à la 
préservation de la biodiversité 
locale.                                                                                    

- Proposer un programme 
d’une animation par 
saison, visant à la 
découverte d'un milieu, 
d’espèces, la mise en 
œuvre de programmes 
participatifs 

Commune 

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
GONm, GMN, 
GRETIA, CPIE VdO, 
CREPAN, CEN …. 

En cours   

Prévoir un budget 
spécifique si 
interventions 
extérieures 

Validé  

3C 

Poursuite d'animations 
"biodiversité" régulières pour 
les jeunes publics 
ouistrehamais 

- Sensibiliser les jeunes publics à la 
préservation de la biodiversité 
locale                                                                                                              

- Proposer au moins une 
animation annuelle sur la 
biodiversité pour toutes les 
classes de la commune.  

Espaces 
publics 

Service 
Environnement 
Ouistreham  

En cours     Validé  

Information et 
sensibilisation à  sur 

la biodiversité 
3D 

Mise en place d'une rubrique 
"nature" au sein du journal 
local 

- Favoriser la découverte du 
patrimoine naturel local et de ses 
multiples intérêts pour la 
biodiversité et l'Homme.                                                                                                                
- Favoriser l'implication des 
ouistrehamais dans des actions 
d'amélioration des connaissances 
de la biodiversité 

- Réaliser des articles 
dédiés à un milieu, une 
espèce, de bonnes 
pratiques d'aménagement 
et d'entretien, ou une 
science participative "de 
saison". 

Commune 

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
GONm, GMN, 
GRETIA, CPIE Vallée 
de l'Orne, CREPAN, 
CEN Normandie, … 

En cours 

Quatre fois par 
an, selon la 
date de 
parution du 
bulletin 
communal. 

Prévoir à minima un 
comité de relecture 
impliquant un expert 
du sujet traité 

Validé  

Formation des 
agents du territoire 

sur les espèces 
invasives  

3E 

Sensibilisation et formation 
des agents espaces verts de 
la commune sur les Espèces 
Exotiques Envahissantes  

- Sensibiliser les agents espaces 
vert à la problématique des 
Espèces Exotiques Envahissantes                                                      
- Inciter les agents espaces verts à 
remonter leurs observations  

- Former les agents                                   
- Mettre en place un 
système pour que les 
agents puissent remonter 
les informations                          

Commune 

Service 
Environnement, 
Conservatoire des 
Espaces Naturel  

En cours 

Action 
intégrée dans 
le projet "TEN" 
sur 2024 

  Validé  

Information et 
sensibilisation à 
l'aide d'espaces 

permanents 
d'interprétation sur 

la biodiversité 

3F 
Mise en place d'un parcours 
d'interprétation à la pointe 
du Siège  

- Favoriser la découverte, par tous 
les publics, du patrimoine naturel 
local et de ses multiples intérêts 
pour la biodiversité et l'Homme   

- Installation de plusieurs 
panneaux et d'une 
plateforme  

pointe du 
Siège 

Service 
Environnement 
Ouistreham, 
Département 
Calvados, CPIE VdO 

A voir selon 
l’évolution 
du foncier 
communal   

Projet débute 
en 2023 

Nécessité d'une veille 
régulière sur l'évolution 
de l'état des panneaux 

En cours 

3G 
Mise en place d'un parcours 
d'interprétation au départ de 
l'éco-hameau  

- Favoriser la découverte, par tous 
les publics, du patrimoine naturel 
local et de ses multiples intérêts 
pour la biodiversité et l'Homme   

- Installation d'un itinéraire 
de promenade                                                
- Installation de plusieurs 
panneaux et d'une 
plateforme  

Marais, 
éco-
hameau  

Commune, Service 
Environnement 
Ouistreham, CPIE 
Vallée de l'Orne  

A voir selon 
l’évolution 
du foncier 
communal   

Projet non 
validé dans 
l'immédiat car 
manque de 
foncier  

  En cours  
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Figure 11 : Carte récapitulative des préconisations d’avenir localisables réalisées dans le cadre de l’ABC 
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I - Introduction 
Dans le cadre d’un ABC, le Groupe ornithologique normand (GONm) a été missionné par la commune de 

Ouistreham pour faire une analyse de sa base de données ornithologiques sur le territoire de la commune ainsi 
que des points d’écoute sur les différents milieux en période nuptiale 2022. Pour la période 2017 à juillet 2023, 
en considérant la base du GONm et les données des points d’écoute, nous arrivons à un total de 19 769 données 
concernant 222 espèces d’oiseaux sur la commune. Quelques données complémentaires ont été recueillies par 
quelques habitants dans le cadre de l’ABC, mais elles n’apportent pas d’informations supplémentaires sur les 
espèces présentes. 
 

II - Méthodes 
L’analyse effectuée sur l’avifaune repose principalement sur la base de données de 

GONm sur une commune qui est bien suivie par plusieurs adhérents du GONm. Pour cette 

analyse, c’est la période début 2017 à début juillet 2023 qui a été considérée. 

 Treize points d’écoute (figure 1) ont également été effectués spécialement dans le 

cadre de l’ABC en juin 2022, mais ils n’apportent pas d’informations nouvelles par rapport 

aux données de la base.  

 

 

Figure 1 : Localisations des points d’écoute effectués en juin 2022 

 
Figure 1 : Localisations des points d’écoute effectués en juin 2022 

 

 
  



 

 

Pour connaître l’intérêt patrimonial des espèces contactées sur la commune, nous 

avons défini leurs statuts à partir de :  

- l’annexe 1 de la Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009, concernant 
la conservation des oiseaux sauvages dans l’Union européenne (communément appelé Directive Oiseaux) ; 
- l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection (espèces citées dans les articles 3 et 4) ;  
- la Liste rouge des espèces menacées en France - chapitre oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. 
2016 / UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS ; 
- la Liste rouge des oiseaux de Normandie (Debout, 2016). 

Pour les listes rouges, nationale et régionale, seuls les quatre critères correspondant aux espèces les plus 
menacées ont été considérés : CR : En danger critique d’extinction  

EN : En danger  VU : Vulnérable NT : Quasi menacée 
  



 

 

III - Les résultats des points STOC effectués en juin 2022 

La figure 2 dresse le bilan sur les espèces contactées sur les 13 points, par ordre décroissant d’effectifs, puis 
par ordre décroissant de points de contacts. Lors des 13 points d’écoute effectués en juin 2022, 34 espèces 
d’oiseaux ont été répertoriés.  

 
 

 
Figure 2 : Effectifs des espèces contactées lors des 13 points d’écoute et nombre de points de contacts 

 
Les espèces contactées lors des points STOC en période nuptiale sont communes ou assez communes. Il 

s’agit principalement de passereaux, mais notons la présence de de quelques oiseaux d’eau (canard colvert, poule 
d’eau, goéland argenté et goéland marin) et d’un rapace, le faucon crécerelle. 
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IV - Phénologie et statut des espèces signalées sur la 
commune de Ouistreham 
Le tableau 1 présente la liste de l’ensemble des espèces signalées dans la base du GONm sur la commune 

étudiée, avec leur statut patrimonial, leur probable phénologie (définie à partir de la base de données et des 
points STOC effectués à Ouistreham et de la connaissance du GONm de l’avifaune normande), le nombre de 
données par espèce pour la période 2017 à juillet 2023. Elles sont classées par ordre systématique. Certaines 
espèces n’ont pas été identifiées précisément, comme par exemple des laridés ou goélands non déterminés, 
quelques limicoles indéterminés, ou autres, elles ne sont donc pas considérées dans la liste présentée dans le 
tableau. Les canards hybrides ou les oies domestiques ne sont pas non plus considérés. Les espèces présentées 
dans le tableau ont donc été précisément identifiées et ne concernent pas des espèces domestiques. 

 
Légende du tableau 1 : 

Nb de données : Nombre de données répertoriées dans la base du GONm 

Eff max : Effectif maximum signalé dans la base du GONm à une date sur une commune  

Nb de mois : Nombre de mois ou chaque espèce a été observée sur les 12 mois d’une année  

Phénologie : H : Hivernant   M : Migrateur  N : Nicheur   N ? : Nicheur possible   E : estivant Occ : Occasionnel 

A1O : espèces classées dans l’annexe 1 de la Directive 2009/147/CE de l’Union européen et du Conseil du 30 
novembre 2009, concernant la conservation des oiseaux sauvages dans l’Union européenne  
Protégées : espèces protégées  
Liste rouge nationale (UICN, 2011) :  LRN : nicheurs LRH : hivernants  LRM : Migrateurs 

La liste rouge des oiseaux de Normandie (Debout, 2016) :  Lrnnor : nicheurs  Lrhnor : hivernants  
Pour les statuts nationaux et régionaux, seuls les quatre critères correspondant aux espèces les plus menacées 
ont été considérés :  CR : En danger critique d’extinction  EN : En danger 
VU : Vulnérable    NT : Quasi menacée 

 
 
 

L’effectif maximum est donné à titre indicatif car nous n’avons pas fait de recherche ciblée pour connaître 
les effectifs des différentes espèces. Certains effectifs maxima doivent également correspondre à des oiseaux 
observés en migration active. 

 
 Le nombre de mois où chaque espèce a été notée permet de savoir si l’espèce est présente chaque mois 

ou presque ou si elle n’est présente que quelques mois comme pour certains migrateurs présents qu’en périodes 
migratoires ou pour d’autres espèces présentes qu’en période nuptiale ou qu’en hiver.  Les espèces sédentaires 
sont le plus souvent notées dans la base du GONm durant 10 à 12 mois, puisque même si certaines espèces 
communes sont présentes  toute l’année elles ne sont pas obligatoirement notée systématiquement par les 
observateurs.  



 

 

Tableau 1 : Phénologie et statuts des 222espèces signalées dans la base du GONm sur la commune de Ouistreham entre 2017 et 2023 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

Plongeon arctique Gavia arctica En mer ou canaux 21 11 4 HM X art 3     CR 

Plongeon imbrin Gavia immer En mer ou canaux 8 5 3 HM X art 3  VU   CR 

Plongeon catmarin Gavia stellata En mer ou canaux 87 261 6 HM X art 3     EN 

Grèbe huppé Podiceps cristatus En mer ou canaux 355 120 12 HME  art 3    (VU)  
Grèbe jougris Podiceps grisegena En mer ou canaux 8 1 4 HM  art 3 (CR)    CR 

Grèbe esclavon Podiceps auritus En mer ou canaux 9 1 5 HM X art 3  VU   CR 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis En mer ou canaux 57 3 6 HM  art 3    (CR) CR 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis Plan d'eau 86 18 8 HMN  art 3    VU  
Océanite tempête Hydrobates pelagicus En mer  1 1 1 M X art 3 (VU)     
Océanite culblanc Oceanodroma leucorhoa En mer  3 1 1 M X art 3      
Puffin des Anglais Puffinus puffinus En mer  1 18 1 M  art 3 (EN)     
Puffin des Baléares Puffinus mauretanicus En mer  7 6 4 M X art 3   VU   
Puffin fuligineux Puffinus griseus En mer  6 62 2 M  art 4      
Fulmar boréal Fulmarus glacialis En mer  3 1 3 M  art 3 (NT)   (EN) (CR) 

Fou de Bassan Morus bassanus En mer  156 1447 12 HME  art 3 (NT)   (CR)  
Grand Cormoran Phalacrocorax carbo En mer et bassins 545 423 12 HME  art 3      
Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis En mer  2 1 1 M  art 3     (NT) 

Héron cendré Ardea cinerea Zones humides 119 12 12 HME  art 3      
Grande Aigrette Ardea alba Zones humides 11 3 8 HM X art 3 (NT)    EN 

Aigrette garzette Egretta garzetta Zones humides 468 56 12 HME X art 3      
Héron garde-bœufs Bubulcus ibis Zones humides 17 25 8 HM  art 3    (EN) CR 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax Zones humides 2 1 1 M X art 3 (NT)     
Cigogne blanche Ciconia ciconia Zones humides 9 2 2 M X art 3    (NT) (CR) 

Cigogne noire Ciconia nigra En vol migratoire 1 5 1 M X art 3 (EN)  VU (CR)  
Spatule blanche Platalea leucorodia Zones humides 68 31 12 HM X art 3 (NT) VU   CR 

Cygne tuberculé Cygnus olor Zones humides, bassins 164 44 12 HE  art 3    (EN)  
Cygne noir Cygnus atratus Zones humides, bassins 5 3 3 M        
Cygne de Bewick Cygnus columbianus Zones humides, bassins 1 3 1 M X art 3  (EN)    
Oie des moissons Anser fabalis Zones humides 1 1 1 M    (VU)   (CR) 

Oie à bec court Anser brachyrhynchus Zones humides 1 23 1 M  art 4      
Oie rieuse Anser albifrons Zones humides 5 4 3 HM       VU 

Oie cendrée Anser anser Zones humides 13 186 8 HM   (VU)    VU 

Bernache nonnette Branta leucopsis Zones humides 8 86 3 M X art 3      
Bernache cravant Branta bernicla Zones humides, zone intertidale 191 200 8 HM  art 3      
Bernache cravant Branta hrota Zones humides, zone intertidale 1 2 1 M  art 3     (VU) 



 

 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

à ventre pâle 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna Zones humides, zone intertidale 293 600 12 HMN  art 3      
Tadorne casarca Tadorna ferruginea Zones humides 3 4 2 M X art 4      
Ouette d'Égypte Alopochen aegyptiaca Zones humides 2 2 2 M        
Canard colvert Anas platyrhynchos Zones humides, bassins 164 128 11 HMN        
Sarcelle d'hiver Anas crecca Zones humides 37 482 8 HM   (VU)   (CR)  
Canard chipeau Anas strepera Zones humides 7 18 4 HM      (CR) VU 

Canard siffleur Anas penelope Zones humides 30 837 6 HM        
Canard pilet Anas acuta Zones humides 29 673 9 M      (CR)  
Sarcelle d'été Anas querquedula Zones humides 3 3 2 M   (VU)  NT (CR)  
Canard souchet Anas clypeata Zones humides 33 171 9 HM        
Fuligule milouin Aythya ferina Plan d'eau 2 1 2 M   (VU)   (CR) (VU) 

Fuligule morillon Aythya fuligula Plan d'eau 2 4 2 M    (NT)  (NT) (NT) 

Fuligule milouinan Aythya marila En mer 13 16 3 HM    NT   CR 

Eider à duvet Somateria mollissima En mer 83 45 12 HM   (CR)    CR 

Macreuse noire Melanitta nigra En mer 67 382 10 HM       CR 

Macreuse brune Melanitta fusca En mer 12 50 4 HM    EN   CR 

Harelde boréale Clangula hyemalis En mer, vols migratoires 2 1 2 HM        
Garrot à oeil d'or Bucephala clangula Plan d'eau 3 2 2 M       (CR) 

Harle huppé Mergus serrator En mer 65 16 7 HM  art 3 (CR)   (CR) CR 

Harle bièvre Mergus merganser Plan d'eau 2 2 2 HM  art 3 (NT)    CR 

Buse variable Buteo buteo Bocage et bois, chasse en milieux ouverts 63 4 12 HMN?  art 3      
Épervier d'Europe Accipiter nisus Secteurs boisés/ bocage 55 2 12 HEN?  art 3      
Autour des palombes Accipiter gentilis En vol 3 2 2 M  art 3    (NT) (CR) 

Milan noir Milvus migrans En vol 3 1 2 M X art 3      
Busard des roseaux Circus aeruginosus Zones humides 36 2 8 HM X art 3 (NT)   (CR) CR 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus Zones ouvertes 3 1 3 M X art 3    (EN) (VU) 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus Zones humides, bordure du littoral 58 2 7 M X art 3 (VU)     
Faucon pèlerin Falco peregrinus Bordure du littoral 13 2 6 HM X art 3    (NT) EN 

Faucon hobereau Falco subbuteo Bocage 10 1 6 M  art 3    (NT)  
Faucon émerillon Falco columbarius Zones humides 2 1 1 M X art 3     (CR) 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 
Bocage, villes et chasse 
en milieux ouverts ou semi-ouverts 127 3 12 HN  art 3 NT     

Perdrix rouge Alectoris rufa Lâchers cynégétiques 8 6 6 HM        
Perdrix grise Perdix perdix Lâchers cynégétiques 2 2 2 M        
Faisan de Colchide Phasianus colchicus Cultures et lisières boisées 120 4 11 HN?        



 

 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

Râle d'eau Rallus aquaticus Roselières humides 21 1 6 HM   (NT)     
Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus Plan d'eau, zones humides 173 37 11 HMN        
Foulque macroule Fulica atra Plan d'eau, zones humides 210 136 10 HMN        
Huîtrier pie Haematopus ostralegus Zone intertidale, dune et plage 313 1220 12 HME      (NT)  
Vanneau huppé Vanellus vanellus Zones humides 136 645 11 HM   (NT)   (EN)  
Pluvier doré Pluvialis apricaria Milieux ouverts 4 400 4 HM X      NT 

Pluvier argenté Pluvialis squatarola Zone intertidale, dune et plage 104 124 12 HME       NT 

Grand Gravelot Charadrius hiaticula Zone intertidale, dune et plage 155 640 11 HME  art 3 (VU)   (EN) NT 

Petit Gravelot Charadrius dubius Zone intertidale, dune et plage 38 5 4 MN  art 3    EN  
Gravelot à collier 
interrompu Charadrius alexandrinus 

Zone intertidale, dune et plage 
223 86 11 HMN X art 3 VU   CR CR 

Tournepierre à collier Arenaria interpres Zone intertidale, dune et plage 251 415 11 HME  art 3      
Bécassine des marais Gallinago gallinago Zones humides 66 59 7 HM   (CR)   (CR) NT 

Bécassine sourde Lymnocryptes minimus Zones humides 3 2 2 HM       NT 

Bécasse des bois Scolopax rusticola Bocage et bois 2 1 2 HM        
Courlis cendré Numenius arquata Zone intertidale, marais, dune et plage 321 234 12 HME   (VU)   (EN)  
Courlis corlieu Numenius phaeopus Zone intertidale, marais, dune et plage 126 96 9 ME     VU   
Barge à queue noire Limosa limosa Zone intertidale, marais, dune et plage 10 22 7 M   (VU) (NT) VU (CR) (NT) 

Barge rousse Limosa lapponica Zone intertidale, dune et plage 66 174 10 HM X       
Chevalier arlequin Tringa erythropus Zone intertidale, marais, dune et plage 9 12 4 HM       CR 

Chevalier gambette Tringa totanus Zone intertidale, marais, dune et plage 138 165 12 HM      (CR) VU 

Chevalier aboyeur Tringa nebularia Zone intertidale, marais, dune et plage 27 9 7 M       (CR) 

Chevalier culblanc Tringa ochropus Zones humides 24 13 8 HM  art 3     CR 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos Zones humides 70 16 10 HM  art 3 (NT)    CR 

Bécasseau maubèche Calidris canutus Zone intertidale, dune et plage 54 305 11 HM    NT   VU 

Bécasseau minute Calidris minuta Zone intertidale, dune et plage 1 1 1 M  art 3     (CR) 

Bécasseau violet Calidris maritima Zone intertidale, dune et plage 10 1 2 HM  art 3     EN 

Bécasseau variable Calidris alpina Zone intertidale, dune et plage 267 1100 12 HM  art 3     NT 

Bécasseau cocorli Calidris ferruginea Zone intertidale, dune et plage 3 3 2 M  art 3      
Bécasseau sanderling Calidris alba Zone intertidale, dune et plage 211 1000 11 HM  art 3     NT 

Combattant varié Philomachus pugnax Zone intertidale, marais, dune et plage 7 2 2 M X    NT  (CR) 

Échasse blanche Himantopus himantopus Zones humides 7 4 4 M X art 3    (CR)  
Avocette élégante Recurvirostra avosetta Zone intertidale, marais, dune et plage 78 132 12 HME X art 3    (CR) EN 

Phalarope à bec large Phalaropus fulicarius Zone intertidale, dune et plage 9 2 2 M  art 3      
Phalarope à bec étroit Phalaropus lobatus Zone intertidale, dune et plage 8 1 1 M X art 4      
Grand Labbe Stercorarius skua En mer et zone intertidale 11 3 4 HM  art 4     VU 



 

 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

Labbe pomarin Stercorarius parasiticus En mer et zone intertidale 5 8 4 HM  art 4      
Labbe parasite Stercorarius parasiticus En mer et zone intertidale 15 9 8 HM  art 4      
Goéland marin Larus marinus En mer, zone intertidale, dune et plage 403 82 12 HMN?  art 3     NT 

Goéland brun Larus fuscus En mer, zone intertidale, dune et plage 100 76 12 HM  art 3    (EN) VU 

Goéland leucophée Larus michahellis En mer, zone intertidale, dune et plage 92 80 10 HME  art 3    (CR) EN 

Goéland pontique Larus cachinnans En mer, zone intertidale, dune et plage 5 1 5 HM  art 4      

Goéland argenté Larus argentatus 
En mer, zone intertidale, dune et plage, 
niche sur les toits 630 2000 12 HMN  art 3 NT   VU EN 

Goéland à ailes blanches Larus glaucoides En mer, zone intertidale, dune et plage 1 1 1 M  art 4      
Goéland cendré Larus canus En mer, zone intertidale, dune et plage 262 311 12 HM  art 3 (EN)     
Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus En mer, zone intertidale, dune et plage 111 115 12 HME X art 3    (CR) NT 

Mouette rieuse 
Chriococephalus 
 ridibundus 

En mer, marais, zone intertidale, 
dune et plage 575 1500 12 HME  art 3 (NT)   (CR) VU 

Mouette pygmée Hydrocoloeus  minutus En mer 44 197 6 HM X art 3     EN 

Mouette de Sabine Xema sabini En mer 2 2 2 M  art 4      
Mouette tridactyle Rissa tridactyla En mer 66 507 5 HM  art 3 (VU)   (EN)  
Guifette noire Chlidonias niger En mer, marais 8 4 3 M X art 3 (EN)     
Sterne caspienne Hydroprogne caspia En mer 2 2 2 M X art 3   NT   
Sterne pierregarin Sterna hirundo En mer, zone intertidale, dune et plage 34 32 8 M X art 3    (CR)  
Sterne arctique Sterna paradisaea En mer, zone intertidale, dune et plage 4 1 3 M X art 3 (CR)     
Sterne naine Sterna albifrons En mer, zone intertidale, dune et plage 6 6 5 M X art 3      
Sterne caugek Sterna sandvicensis En mer, zone intertidale, dune et plage 215 393 12 HME X art 3 (NT)    CR 

Pingouin torda Alca torda En mer 120 558 8 HM  art 3 (CR)     
Guillemot de Troïl Uria aalge En mer 82 30 8 HM  art 3 (EN)     
Macareux moine Fratercula arctica En mer 1 1 1 M  art 3 (CR)     
Pigeon biset domestique Columba livia Niche au niveau des constructions 29 70 10 HN        
Pigeon colombin Columba oenas Haies 1 1 1 M      (NT)  

Pigeon ramier Columba palumbus 
Niche en secteur boisé et 
s'alimente en milieux ouverts 425 50 12 HMN        

Tourterelle des bois Streptopelia turtur Secteurs boisés 36 2 5 MN   VU   EN  
Tourterelle turque Streptopelia decaocto Niche à proximité des habitations 248 45 12 HMN        

Coucou gris Cuculus canorus 
Différents habitats, parasite 
les nids de nombreuses espèces 118 2 3 MN?  art 3      

Hibou moyen-duc Asio otus Bois/bosquets/bocage 1 1 1 HM  art 3    (NT)  
Hibou des marais Asio flammeus Marais, dune 5 1 4 HM X art 3 (VU)    CR 

Chouette hulotte Strix aluco Secteurs boisés 10 2 5 HN?  art 3      



 

 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

Effraie des clochers Tyto alba 
Niche au niveau des constructions 
et s'alimente en milieux ouverts 5 1 3 HN?  art 3      

Martinet noir Apus apus 
Niche au niveau des constructions 
et s'alimente en milieux ouverts 97 48 6 MN  art 3 NT     

Martinet à ventre blanc Tachymarptis melba Occasionnel, en vol migratoire 1 5 1 M  art 3      
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Zones humides, bassin 81 4 8 HM X art 3 (VU)   (EN)  
Guêpier d'Europe Merosp apiaster Occasionnel, en vol migratoire 1 10 1 M  art 3      
Huppe fasciée Upupa epops Occasionnelle, en halte migratoire 2 1 1 M  art 3    (NT)  
Pic vert Picus viridis Bosquets/bocage 142 3 12 HN  art 3      
Pic épeiche Dendrocopos major Bois/bosquets/bocage 89 2 12 HN  art 3      
Pic épeichette Dendrocopos minor Bocage 5 1 5 HM  art 3 (VU)     
Alouette des champs Alauda arvensis Milieux ouverts 32 44 8 HMN?   NT   VU NT 

Hirondelle de rivage Riparia riparia Zones humides 13 5 5 M  art 3      
Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestris Occasionnelle, en vol migratoire 2 1 1 M  art 3      

Hirondelle rustique Hirundo rustica 
Niche au niveau des constructions 
et s'alimente en milieux ouverts 157 300 8 MN  art 3 NT     

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica 
Niche au niveau des constructions 
et s'alimente en milieux ouverts 46 150 7 MN  art 3 NT     

Pipit des arbres Anthus trivialis Occasionnel en halte migratoire 1 1 1 M  art 3      
Pipit farlouse Anthus pratensis Milieux ouverts 197 40 11 HMN  art 3 VU   EN  
Pipit spioncelle Anthus spinoletta Milieux ouverts 49 70 7 HM  art 3      
Pipit maritime Anthus petrosus Bordure du littoral 108 10 9 HM  art 3 (NT)   (EN)  
Bergeronnette flavéole Motacilla flavissima Milieux ouverts 3 2 2 M  art 3      
Bergeronnette printanière Motacilla flava Milieux ouverts 20 12 7 MN?        
Bergeronnette des 

ruisseaux Motacilla cinerea Zones humides, bordure bassins 34 6 8 HM  art 3      
Bergeronnette grise Motacilla alba alba Tous milieux sauf milieux très fermés 196 21 12 HMN  art 3     VU 

Bergeronnette de Yarrell Motacilla alba yarrellii Tous milieux sauf milieux très fermés 4 4 3 HM        

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 
Occasionnel en halte migratoire, 
haies basses épineuses 1 1 1 M N ? X art 3 NT   EN  

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 
Tous milieux avec au moins 
quelques buissons 349 10 12 HMN  art 3      

Accenteur mouchet Prunella modularis 
Tous milieux avec au moins 
quelques buissons 406 12 12 HN  art 3     NT 

Tarier des prés Saxicola rubetra Prairies humides 8 3 4 M  art 3 (VU)   (EN)  
Tarier pâtre Saxicola torquata Milieux ouverts ou semi-ouverts 79 9 11 HMN  art 3 NT     



 

 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe Dune, plage 67 6 7 M  art 3 (NT)   (CR)  
Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Proximité des bourgs, fermes  89 3 12 HMN  art 3      
Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus Bocage 4 2 3 M  art 3      

Rougegorge familier Erithacus rubecula 
Tous milieux avec au moins 
quelques buissons 425 14 12 HMN  art 3      

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Zones boisées 96 5 4 MN  art 3    NT  
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Roselières 2 1 1 M X art 3    (NT)  
Grive litorne Turdus pilaris Bocage 2 3 2 HM        
Merle à plastron Turdus torquatus En halte migratoire 4 1 2 M  art 3      

Merle noir Turdus merula 
Tous milieux avec au moins 
quelques buissons 593 20 12 HN        

Grive mauvis Turdus iliacus Bocage et milieux semi-ouverts 22 11 5 HM        

Grive musicienne Turdus philomelos 
Tous milieux avec au moins 
quelques arbres 263 7 12 HMN        

Grive draine Turdus viscivorus 
Tous milieux avec au moins 
quelques arbres 69 4 10 HMN        

Bouscarle de Cetti Cettia cetti Buissons zones humides  280 5 12 HMN  art 3 NT   VU  
Locustelle luscinioïde Locustella luscinioides Vieiilles roselières 5 3 2 M  art 3 (EN)   (CR)  
Locustelle tachetée Locustella naevia Buissons zones humides  5 1 3 MN  art 3 NT     

Phragmite des joncs 

Acrocephalus 
schoenobaenus Zones humides, roselières 60 4 5 MN  art 3      

Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris Buissons 22 2 4 MN  art 3      
Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus Roselières 29 4 5 MN  art 3      
Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Bocage 51 5 4 MN  art 3      
Fauvette des jardins Sylvia borin Bois/bosquets/bocage 20 2 5 MN  art 3 NT   VU  
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Bois/bosquets/bocage/parcs 277 10 11 HMN  art 3      
Fauvette babillarde Sylvia curruca Haies basses ou buissons 36 1 5 MN  art 3    EN  
Fauvette grisette Sylvia communis Haies basses ou buissons 99 5 6 MN  art 3      
Cisticole des joncs Cisticola juncidis Zones herbacées 133 3 12 HMN  art 3 VU   EN VU 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Bois, buissons 35 3 6 MN  art 3 NT   EN  
Pouillot véloce Phylloscopus collybita Bois/bosquets/bocage/haies 391 11 12 HMN  art 3     NT 

Pouillot à grands sourcils Phylloscopus inornatus Occasionnel en halte migratoire 1 1 1 M  art 4      

Pouillot de sibérie 

Phylloscopus collybita 
tristis Occasionnel en halte migratoire 1 1 1 M        

Roitelet huppé Regulus regulus Parcs, bois, résineux 51 15 8 HMN  art 3 NT     
Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla Bois/bosquets/bocage 53 5 10 HMN?  art 3      



 

 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

Gobemouche gris Muscicapa striata Bois, bourgs, parcs 21 3 6 MN  art 3 NT   VU  
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus Bois/bosquets/bocage 55 17 11 HMN?  art 3      
Mésange noire Periparus  ater Bois de résineux 23 4 4 HM  art 3     VU 

Mésange bleue Cyanistes  caeruleus 
Tous milieux avec au moins 
quelques arbres 227 13 12 HMN  art 3      

Mésange charbonnière Parus major 
Tous milieux avec au moins 
quelques arbres 320 14 12 HMN  art 3      

Sittelle torchepot Sitta europaea Bois/bosquets/bocage 1 1 1 M  art 3    (NT) (NT) 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Bois/bosquets/bocage 77 3 12 HN  art 3      
Bruant proyer Emberiza calandra Occasionnel en halte migratoire 1 1 1 M  art 3    (NT)  
Bruant jaune Emberiza citrinella Bocage 28 3 8 HMN  art 3 VU   EN EN 

Bruant zizi Emberiza cirlus Bocage 7 3 5 M  art 3     (NT) 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus Zones humides, roselières 94 24 8 HMN  art 3 EN     
Bruant des neiges Plectrophenax nivalis Dune 3 1 2 HM  art 3     CR 

Bruant lapon Calcarius lapponicus Dune 1 1 1 M  art 3     (CR) 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 
Tous milieux avec au moins 
quelques arbres 464 41000 12 HMN  art 3      

Pinson du Nord Fringilla montifringilla Bocage 6 6 5 HM  art 3      

Verdier d'Europe Carduelis chloris 
Tous milieux avec au moins 
quelques arbres 233 100 12 HMN  art 3 VU     

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Milieux ouverts ou semi-ouverts 220 120 12 HMN  art 3 VU     
Tarin des aulnes Carduelis spinus Bocage et bois, zones humides 18 50 6 HM  art 3     VU 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Milieux ouverts ou semi-ouverts 287 60 12 HMN  art 3 VU   VU EN 

Serin cini Serinus serinus Parcs 154 30 12 HMN  art 3 VU   NT  
Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula Bois/bosquets/bocage 126 4 12 HMN  art 3 VU   EN EN 

Moineau domestique Passer domesticus Proximité habitations 295 32 12 HN  art 3    NT NT 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Tous milieux 322 21907 12 HMN      NT NT 

Geai des chênes Garrulus glandarius Bois/bosquets/bocage 50 12 10 HME        

Pie bavarde Pica pica 
Tous milieux avec au moins 
quelques arbres 268 20 12 HN        

Choucas des tours Corvus monedula 
Niche dans les cavités de constructions, 
se nourrit en milieux ouverts 64 56 10 HM N?  art 3     NT 

Corbeau freux Corvus frugilegus 
Niche dans les arbres mais 
s'alimente au sol en milieux ouverts 9 12 7 HE        

Corneille noire Corvus corone 
Niche dans les arbres mais 
s'alimente au sol en milieux ouverts 371 21 12 HN        



 

 

Espèces Nom scientifiques Habitats ou types d'observation 

Nb 
de 

données 
Eff 

max 
Nb de 
mois Phéno A1O 

Protégées LRN LRH LRM Lrnnor Lrhnor 

 222 espèces         41 162 

1EN 
10VU 
14NT 

1EN 
3VU 
2NT 

4VU 
3NT 

1CR 
9EN 
7VU 
4NT 

21CR 
11EN 
12VU 
15NT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

V - Précision sur les espèces patrimoniales  
162 espèces protégées ont été répertoriées. 

1) Les espèces de l’annexe 1 de la Directive 2009/147/CE de l’Union européen 

Au total, 41 espèces classées dans l’annexe 1 de la Directive Oiseaux ont déjà été observées sur la commune, ce sont 
des priorités de conservation au niveau européen.  

 
9 sont essentiellement ou exclusivement observées en mer : 

 Les plongeons arctique, imbrin et catmarin, le grèbe esclavon, les océanites (ou pétrels) tempête et culblanc, le 
puffin des Baléares, la mouette pygmée et la sterne caspienne. 
 
 Le milan noir et la cigogne noire sont observés en vol migratoire. 
 
 Le faucon pèlerin chasse en milieu ouvert et notamment en bordure du littoral. 
 
 Le pluvier doré est observé en milieux ouverts pas obligatoirement humides. 
 
 La pie-grièche écorcheur n’est pas régulière, elle est observée principalement en halte migratoire mais sa 
nidification est probable certaines années dans les haies basses de la pointe du Siège (un juvénile observé en aout 2019 et 
juillet 2020). 
  
 La gorgebleue à miroir est notée en roselière. 
  
 Les autres espèces dépendent des zones humides et/ou de la zone intertidale, de la dune ou de la plage. 
 

Parmi ces 41 espèces, le gravelot à collier interrompu niche sur la commune au niveau des hauts de plage ; il fait 
l’objet de suivis et de mesures de protection menés par le GONm dans le cadre du SRA limicoles nicheurs des hautes de 
plage. La nidification de la pie-grièche écorcheur est également probable certaines années. 

 

2) Les espèces classées dans la Liste rouge nationale 

Les nicheurs 

24 espèces classées dans la liste rouge nationale des nicheurs sont présentes ou peuvent être 

présentes en période nuptiale sur la commune.  

Une a déjà été citée parmi celles qui sont classées dans l’annexe 1 de la Directive oiseaux : le 

gravelot à collier interrompu est considéré comme vulnérable dans la liste rouge nationale. 

 

En ce qui concernes les autres espèces : 

Une est considérée « en danger » : le bruant des roseaux qui niche au niveau des roselières. 

 

Dix sont considérées comme « vulnérables » :  

- le chardonneret élégant et la linotte mélodieuse nichent en milieux ouverts ou semi-ouverts.  

- le bouvreuil pivoine et la tourterelle des bois nichent en secteurs boisés ; 

- le verdier d’Europe niche en ville ou dans le bocage et est absent des milieux trop fermés ; 

- le bruant jaune est une espèce bocagère, en fort déclin ; 

- le serin cini apprécie les parcs mais niche également dans les bois ; 

- la cisticole des joncs est présente en zones humides dans la végétation haute (prairies ou 

mégaphorbiaies) ; 



 

 

- le pipit farlouse niche dans les prairies ouvertes. 

 

Treize espèces, considérées comme « quasi-menacées », sont présentes en période nuptiale : 

- le faucon crécerelle niche en bocage ou en villes mais il chasse des micromammifères en 

milieux ouverts ou semi-ouverts ; 

- le goéland argenté niche sur certains immeubles ou maisons ; 

- le martinet noir et les hirondelles de cheminée et de fenêtre nichent au niveau des constructions 

humaines mais chassent des insectes en milieux ouverts ; 

- la bouscarle de Cetti niche dans les buissons en milieux humides ; 

- l’alouette des champs niche en milieux ouverts ; 

- le gobemouche gris niche aux abords des habitations ;  

- le traquet (ou tarier) pâtre niche en milieux semi-ouverts ; 

- la locustelle tachetée niche aux niveaux de buissons en zone humide ; 

- les autres espèces nichent dans les zones boisées (fauvette des jardins, pouillot fitis et roitelet 

huppé). 

Les hivernants et oiseaux de passage 

Six espèces hivernantes sont classées dans liste nationale des hivernants :  

- Une, la macreuse brune, qui est observée en mer est considérée comme « en danger » ; 

- Trois sont classées comme « vulnérables » : le plongeon catmarin et le grèbe esclavon sont 

essentiellement observés en mer et la spatule blanche exploite les zones humides et la zone 

intertidale ; 

- Deux sont « quasi-menacées » : le fuligule milouinan est observé en mer et le bécasseau 

maubèche est présent au niveau de la zone intertidale et de la plage. 

 

Sept espèces sont classées dans la liste rouge nationale des migrateurs : 

- Quatre sont considérées comme vulnérables : la cigogne noire est observée en vol migratoire 

et le puffin des Baléares n’est noté qu’en mer. La barge à queue noire et le courlis corlieu 

exploitent la zone intertidale et la plage.  

- Trois sont « quasi-menacées » : la sterne caspienne n’est que ponctuelle et la sarcelle d’été et 

le combattant varié exploitent les zones humides. 

  

3) Les espèces classées dans les listes rouges de Normandie 

Les nicheurs 

Une est classée en « danger critique » : le gravelot à collier interrompu qui a déjà été citée dans les espèces classées 
dans l’annexe 1 de la Directive oiseaux. 

Huit espèces considérées en danger : 
Six ont déjà été citées dans les oiseaux de la liste rouge nationale (tourterelle des bois, pouillot fitis, cisticole des joncs, 

pipit farlouse, bruant jaune et bouvreuil pivoine). Le petit gravelot niche ponctuellement sur des zones sablonneuses. La 
fauvette babillarde niche dans des buissons. 

Sept espèces considérées comme « vulnérables » : 
Six ont déjà été citées dans les oiseaux de la liste rouge nationale (goéland argenté, bouscarle de Cetti, fauvette des 

jardins, gobemouche gris, alouette des champs et linotte mélodieuse). 
Le grèbe castagneux niche au niveau de mares. 
Quatre espèces considérées comme « quasi-menacées » :  
Le serin cini a déjà été cité dans les espèces de la liste rouge nationale. 
Le rossignol philomèle niche en secteurs boisés. 
Le moineau domestique et l’étourneau sansonnet nichent au niveau des habitations mais se nourrissent 



 

 

régulièrement dans les zones ouvertes ou semi-ouvertes. 

Les hivernants 

En plus des espèces déjà citées précédemment dans les listes rouges nationales et régionales ou dans l’annexe 1 de 
la Directive oiseaux :  

- Onze sont considérées comme « en danger critique » : le harle huppé, le grèbe à cou noir, le grèbe jougris, l’eider 
à duvet, la macreuse noire sont surtout observés en mer. Le bruant des neiges est observé au niveau des dunes. 
La héron garde-bœufs et les chevaliers guignette et culblanc exploitent les zones humides. Le chevalier arlequin 
est présent au niveau de la zone intertidale ; 

- Deux espèces sont considérées « en danger » : le goéland leucophée est présent au niveau de la zone intertidale 
et de la plage et le bécasseau violet est présent en bordure du littoral au niveau d’enrochements ; 

- Dix espèces sont considérées comme vulnérables : la mouette rieuse et le goéland brun exploitent la plage et la 
zone intertidale, mais aussi les bassins. Le grand labbe est surtout présent en mer. Le canard chipeau, le chevalier 
gambette, l’oie cendrée et l’oie rieuse exploitent les zones humides. La bergeronnette grise exploite les milieux 
ouverts ou semi-ouverts et est présente en ville. Le tarin des aulnes est présent dans les arbres bordant le canal et 
la mésange noire apprécie les résineux ; 

- Dix espèces sont considérées comme quasi menacées. Le goéland marin, le pluvier argenté, le grand gravelot et 
les bécasseaux variable et sanderling exploitent la zone intertidale et la plage.  Les bécassines des marais et 
sourde sont présentes en zones humides. L’accenteur mouchet est régulier dans différents milieux en Normandie. 
Le choucas des tours se nourrit régulièrement en plaine en hiver et est présent au niveau des villes. Le pouillot 
véloce est mieux représenté en période nuptiale mais certains individus hivernent en Normandie, ils exploitent 
les haies et bois.  

 
  



 

 

VI - Conclusion et perspectives  
 Cette analyse qui est basée principalement sur la base de données du GONm et sur quelques points d’écoute et 
données issus de l’ABC indique la présence de 222 espèces d’oiseaux sur la commune de Ouistreham. Cette liste d’espèces 
est très représentative de l’avifaune présente sur l’ensemble du territoire puisque c’est une commune bien suivie par les 
observateurs du GONm.  
 Pour favoriser l’avifaune, il est important de maintenir une variété d’habitats. La présence de haies, de bosquets, de 
bois est, par exemple, favorable à plusieurs espèces d’oiseaux et il est important que l’entretien des espaces verts soit le plus 
limité possible en période de reproduction. La pose de nichoirs de différentes sortes pourrait également permettre à 
plusieurs espèces de nicher plus facilement. Au lieu d’entretenir régulièrement sur certaines zones en pelouse, il serait 
préférable que ces zones soient en jachères florales qui demandent peu d’entretien, accueillent une biodiversité plus 
importante et sont une source de nourriture plus importante pour l’avifaune.  
 L’intérêt ornithologique de la commune de Ouistreham tient également et surtout beaucoup au fait qu’elle est 
côtière avec une variété de milieux humides (zones intertidales, marais, herbus, bassins, zones marine et à proximité la 
plage …) très intéressante pour les oiseaux d’eau. Le gravelot interrompu, espèce de fort intérêt patrimonial, niche également 
en haut de plage et il faudra veiller à préserver les lieux où il niche (actuellement des programmes comme la Stratégie 
régionale d’action (SRA) en faveur du gravelot à collier interrompu permet de protéger cette espèce mais ce type de 
programme ne sera pas indéfiniment reconduit). Il serait  utile de limiter l’accès à certaines parties du littoral au public afin 
d’augmenter la tranquillité pour les oiseaux d’eau (laridés et limicoles notamment). 
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ANNEXE 4 – LA FLORE ET LES HABITATS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 



 

 

 
 
 

 



 

 

 

 



 

 

 
 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 
 
 

 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 



 

 

 
 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  



 

 

 



 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE 5 – LA COMMUNICATION 
 
 La communication sur ce type de projet était fondamentale, que ce soit pour informer les habitants et acteurs sur 
les actualités du dispositif ou pour les impliquer.  
 
La commune et le CPIE ont conçu les outils suivants :  
- un flyer (A5 recto) présentant le contexte, les objectifs et missions du dispositif ABC ; distribué à de nombreuses 
occasions ;  
- des affiches permettant d’annoncer chaque animation ou événement grand public organisé dans le cadre de l’ABC. Ces 
dernières étaient diffusées sur différents canaux : réseaux sociaux pour les plus jeunes et les locaux, journaux pour les plus 
âgées et les locaux et office du tourisme.  
- des postes sur les réseaux sociaux pour inciter les habitants à rechercher des espèces  
 

➢  Facebook  
https://www.facebook.com/ouistrehamrivabella 
https://www.facebook.com/CPIE14 
https://www.facebook.com/PointsInfoBiodiversiteNormandie 
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➢ Liste de diffusion ABC  
Celle-ci compte aujourd’hui 102 destinataires.  
 
 
 

➢ Ouest-France  
Correspondant Ouistreham - Jean-Yves Sécher  
Correspondante Cœur de Nacre - Brigitte Jean 
 

 
➢ Site internet et journal communal  

https://ouistreham-rivabella.fr/vivre-a-ouistreham/urbanisme-environnement-et-logement/environnement/atlas-de-la-
biodiversite/

➢ Exemples d’affiche pour les animations 
ABC  

➢ Office du tourisme de Ouistreham  
https://ouistreham-rivabella.fr/?s=ABC 
 
 

➢ Infolocale  
https://www.infolocale.fr/?commune=14488&q=ABC 
 
 

https://ouistreham-rivabella.fr/vivre-a-ouistreham/urbanisme-environnement-et-logement/environnement/atlas-de-la-biodiversite/
https://ouistreham-rivabella.fr/vivre-a-ouistreham/urbanisme-environnement-et-logement/environnement/atlas-de-la-biodiversite/
https://ouistreham-rivabella.fr/?s=ABC
https://www.infolocale.fr/?commune=14488&q=ABC


 

 

 
 

➢ Le Flyer ABC  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

ANNEXE 6 – LE BILAN DES ANIMATIONS 
 

➢ Sensibilisation grand public  
 

27 animations à destination du grand public se sont déroulées au cours de l’ABC dont :  
- une soirée de lancement, un bilan à mi-étape et un bilan public final (15/09/2023) animé par le CPIE VdO,  
- 19 animations natures sur divers thématiques animées par le CPIE VdO (12 animations), le GMN (2 animations), 
le GONm (3 animations), le CBN (1 animation), le CEN (1 animation).  
- 4 journées d’animations de stand (CPIE VdO)  

Au total, 631 participations aux animations ont été recensées (Tableau 17).  
 
Tableau 17 : Liste des animations grand public qui ont été réalisées au cours de l’ABC  

Date Thématique Intervenant 
Nombre de 
participants 

24/09/2021 Lancement public de l'ABC CPIE VdO 28 

05/11/2021 Nuit des Dragons : soirée-comptage des salamandres  CPIE VdO 40 

06/11/2021 Exposition et Point Info Biodiversité (Forum du Dév durable) CPIE VdO 25 

04/12/2021 Atelier de fabrication à nichoirs à oiseaux du jardin CPIE VdO 22 

22/01/2022 Sorties-initiation au grand comptage des oiseaux de jardin GONm 55 

08/02/2022 Visio-nature "Comment favoriser la biodiversité au jardin" CPIE VdO 15 

08/03/2022 Soirée "Les espèces invasives du territoire de Ouistreham" CEN 10 

22/04/2022 Atelier de fabrication d'abris à insectes auxillaires du jardin CPIE VdO 18 

06/05/2022 Sortie-découverte des petites bêtes du Marais CPIE VdO 28 

10/06/2022 Soirée-découverte des amphibiens de Ouistreham CPIE VdO 9 

03/07/2022 Sortie-découverte de la faune et de la flore des vasières CPIE VdO 30 

07/07/2022 
Conférence "Les mammifères marins de la région de 

Ouistreham" 
GMN 8 

17/08/2022 Point Info Biodiversité sur le littoral CPIE VdO 35 

09/09/2022 Nuit de la Chauve-souris  GMN 30 

23/09/2022 Stands, animations (Forum du Dév. Durable) Divers 45 

24/09/2022 Stands, animations (Forum du Dév. Durable) Divers 45 

21/10/2022 Nuit des Dragons au Bois du Caprice CPIE VdO 39 

25/10/2022 Sortie "BioLit - devenez une sentinelle du littoral" CPIE VdO 25 

01/12/2022 Comité citoyen à mi-étape CPIE VdO 12 

10/12/2022 Atelier "création d'abris à mammifères au jardin" CPIE VdO 17 

21/01/2023 Sortie-initiation au grand comptage des oiseaux de jardin GONm 40 

07/02/2023 Atelier "Comment favoriser la biodiversité au jardin" CPIE VdO 10 

14/03/2023 Nuit de la Chouette (soirée-découverte des rapaces nocturnes) GONm 20 

19/04/2023 Animation "Impact des pollutions sur la biodiversité littorale" CPIE VdO 5 

24/06/2023 
Sortie-découverte des plantes utilitaires et comestibles du Bois 

du Caprice 
CBN 20 

15/09/2023 Bilan public de l'ABC     

  
TOTAL 

participants 
631 



 

 

 
➢ Sensibilisation scolaire  

 
Les animations scolaires ont été réalisées par Kévin Renault responsable du service environnement à la commune de 
Ouistreham. Au total, 34 animations ont été réalisées. L’animateur est intervenu dans 1 classe de PS, 2 classes de PS-MS, 2 
classes de MS, 4 classes de GS, 3 classes de CP, 6 classes de CE1, 6 classes de CE2, 6 classes CM1, 4 classes de CM2 et a 
sensibilisé 739 enfants et 85 adultes. Diverses thématiques étaient proposées aux enseignants : arbre, jardin, laisse de mer, 
litière, mare, oiseaux de jardins, oiseaux du littoral, plantes, approche sensorielle de la nature (Tableau 18).  

 
Tableau 18 : Liste des animations scolaires  

Classe Date Thématique  Elèves Adultes Classe Date Thématique  Elèves Adultes 

CM2 09-févr Oiseaux du littoral 21 3 CE1 16-mai Laisse de mer 22 1 

CM1 20-mars Laisse de mer 20 2 CP 22-mai Jardin 21 1 

CM1 21-mars Laisse de mer 27 1 PS-MS 23-mai Sensoriel 22 3 

CM1 23-mars Laisse de mer 21 1 CM1 25-mai Oiseaux du littoral 25 1 

MS 28-mars Jardin  21 2 MS 26-mai Jardin 24 1 

GS 03-avr Mare 22 6 CE2 30-mai Approche sensorielle 19 1 

CM1 03-avr Oiseaux du littoral 22 1 CM2 30-mai Approche sensorielle 24 1 

CE1 04-avr Arbres 19 3 CM2 06-juin Litière 24 1 

CE1 07-avr Arbres 17 4 GS 09-juin Litière 22 3 

CM2 11-avr Litière 23 3 CE1 12-juin Laisse de mer 24 3 

CM1 11-avr Oiseaux du littoral 24 1 GS 12-juin Litière 19 5 

CE2 02-mai Laisse de mer 20 1 CE1 16-juin Mare 22 3 

CE1 05-mai Laisse de mer 22 3 CE2 19-juin Approche sensorielle 20 2 

PS-MS 09-mai Plantes 22 4 CP 22-juin Laisse de mer 21 5 

PS 11-mai Plantes 23 4 CE2 27-juin Laisse de mer 18 3 

CP 12-mai Oiseaux des jardins 20 1 CE2 29-juin Approche sensorielle 21 4 

GS 15-mai Mare 22 4 CE2 03-juil Laisse de mer 25 3 

       TOTAL 739 85 

 
➢ Sensibilisation élus, agents de collectivités, acteurs socio-économiques territoire  

 
Le CPIE Vallée de l’Orne et la commune de Ouistreham ont accompagné la gendarmerie de Ouistreham dans l’aménagement 
de sa caserne en faveur de la biodiversité. Aussi, le 21/06/2023, les gendarmes et leurs familles ont pu construire des nichoirs 
à oiseaux et des gîtes à chauves-souris afin de les installer dans l’enceinte de la caserne. Par ailleurs, des propositions 
d’aménagement en faveur de la biodiversité leur ont été faites avec notamment la mise en place d’une bande enherbée en 
gestion différenciée et le bourrage avec des essences locales d’une haie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

Bilan issu du projet développé sur Ouistreham-Riva-Bella 
entre 2021 et 2023, 

avec le soutien de l’Office Français de la Biodiversité 





Notice d’utilisation

Territoires Humides et territoires prédisposés à la présence de zones humides

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

Résumé

Territoires Humides

L’atlas des territoires humides (ATH) de Basse-Normandie 

est le fruit d’un partenariat mis en œuvre par la DREAL 

dans l’objectif de cartographier par photo-détection les 

zones humides régionales. Initiatrice et opératrice princi-

pale, gestionnaire de la base de données et financeur de la 

majorité des études, la DREAL est accompagnée dans cette 

démarche par de multiples partenaires dont les SAGE, les 

Parcs naturels régionaux et les DDTM.

L’analyse repose sur une photo-interprétation détaillée 

des orthophotoplans départementaux, à une échelle voi-

sine du 1/500. L’atlas regroupe également les informa-

tions provenant d’inventaires terrain. Les données sont 

publiées à l’échelle du 1/25 000. Les données issues de 

la photo-interprétation font régulièrement l’objet de véri-

fications terrain. Ces derniers confortent les interprétations 

faites dans la grande majorité des cas. 

L’atlas n’est pas exhaustif. La première version (diffusée en 

2007) a porté uniquement sur l’exploitation des orthopho-

toplans de 2001 (départements du Calvados et de l’Orne) 

et 2002 (département de la Manche). Les nouvelles ver-

sions reposent sur l’analyse de l’ensemble des orthopho-

toplans acquis par la DREAL dont celui de 1947. Ce dernier 

permet de bien compléter le diagnostic initial puisqu’il 

permet d’observer la présence de zones humides désor-

mais remblayées, cultivées ou drainées. 

Un grand nombre de territoires dispose déjà de ces ver-

sions améliorées (Voir carte P. 7).

Territoires Prédisposés à la Présence de Zones 
Humides (TPPZH)

L’ATH offre une représentation morcelée des zones hu-

mides photo-interprétées, représentation peu conforme à 

la configuration qui est la leur sur le terrain. En effet les 

zones humides s’inscrivent souvent dans des ensembles 

hydrauliques et écologiques de grande dimension, où al-

ternent des zones plus ou moins humides, toutes impli-

quées dans des liens fonctionnels complémentaires.

La DREAL a développé une modélisation permettant de dé-

finir les contours de ces grands ensembles dénommés ici 

« territoires prédisposés à la présence de zones humides » 

(TPPZH). 

Les TPPZH  regroupent les territoires humides détectés lors de 

la cartographie de l’ATH mais aussi les espaces humides dé-

truits ou non cartographiés en raison des limites techniques 

imposées par la méthodologie choisie pour réaliser l’ATH.

Les TPPZH dessinent les espaces où les sols sont supposés 

être hydromorphes en raison de la présence d’une nappe 

d’eau très proche de la surface. Issue d’une modélisation, 

la cartographie des TPPZH ne décrit pas une réalité de 

terrain mais une forte probabilité de présence d’espaces 

humides. Elle constitue une information qui est diffusée 

parallèlement à la cartographie des territoires humides.

Actualisé le 30 avril 2015
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Emprise

Région Basse-Normandie.

Mise à jour

L’ensemble du territoire régional a été couvert dès la première 

version. 

L’information est améliorée en continu, par photo-interpré-

tation de nouvelles couvertures photographiques (voir état 

d’avancement p. 8). Toute information transmise à la DREAL 

par les utilisateurs de l’ATH est par ailleurs intégrée. Chaque 

modification entraîne de retravailler l’espace « TPPZH » corres-

pondant. Il n’y a pas de fréquence de mise à jour prédéfinie.

Méthode d’élaboration

Territoires Humides 

La cartographie est réalisée par photo-interprétation des or-

thophotoplans de l’IGN et des Conseils généraux dont les 

prises de vue sont les suivantes :

Orthophotoplans Calvados Manche Orne

1947 IGN IGN IGN

2001 CG14  IGN

2002  IGN  

2005 IGN   

2006 CG14  IGN

2007  CG50 CG61

2009 IGN   

2010  IGN IGN

L’interprétation repose sur l’exploitation d’autres référentiels, 

notamment le Scan25 (carte IGN au 1/25  000), la base de 

données géologiques du BRGM et les modèles numériques de 

terrain au pas de 20 m de la DREAL (Manche et Orne) et du 

Conseil départemental du Calvados.

Les orthophotoplans  sont des images aériennes en vraies cou-

leurs, verticales, rectifiées, géoréférencées (c’est à dire que 

chaque point est repéré en X et Y). Ils couvrent  toute la ré-

gion. Les dernières missions sont d’une grande précision et 

autorisent une interprétation en général sans équivoque. 

Celle-ci repose prioritairement sur le repérage du jonc. Il est 

l’espèce emblématique des zones humides régionales et son 

faciès s’observe sans difficulté majeure sur les photogra-

phies aériennes. Le caractère humide des sols et la présence 

d’autres espèces ou associations d’espèces (mégaphorbiaie, 

roselière, saulaie, peupleraie…) ont également été pris en 

considération, y compris le long du littoral, dans les slikkes et 

les schorres.  Les plans d’eau ont été répertoriés, même s’ils 

ne sont pas des « zones humides ». Ils sont souvent implan-

tés dans des territoires initialement humides. Enfin, tous les 

inventaires de terrain sont intégrés dès lors que leur qualité 

ne souffre d’aucune ambiguïté.

La méthode a fait l’objet de nombreux tests de robustesse 

et reproductibilité avant son application à l’échelle régionale. 

Des recoupements terrain sont régulièrement réalisés afin 

d’en vérifier la qualité. Celle-ci varie notamment en fonction 

de celle des orthophotoplans et de l’occupation des sols. Les 

zones humides des territoires très artificialisés, que ce soit par 

voie agricole (Sud de l’Orne, campagne de Caen, plateau du 

Pays d’Ouche) ou urbaine (littoral et grandes agglomérations) 

sont dans l’ensemble plus difficiles d’interprétation. Aucune 

vérification in situ systématique des zones inventoriées n’a 

été réalisée ni n’est envisagée. 

Territoires Prédisposés à la Présence de Zones 
Humides (TPPZH)

Les TPPZH sont définis par modélisation. 

Le modèle repose sur la définition de l’épaisseur de terrain non 

gorgé d’eau situé sous la surface du sol, dénommée ZNS (zone 

non saturée par la nappe phréatique). La ZNS est calculée par 

soustraction de la cote piézométrique au toit de la nappe à 

celle du terrain sus-jacent (cf. graphique page suivante).

La piézométrie est estimée par traitement des informations 

suivantes :

ÎÎ des données piézométriques mesurées sur puits ou fo-

rages. Elles représentent la cote altimétrique de la nappe 

phréatique interceptée par l’ouvrage ; 

ÎÎ des zones humides. La présence de zones humides per-

manentes est interprétée comme le résultat de l’existence 

d’une nappe phréatique sub-affleurante. La cote topogra-

phique de la zone humide décrit donc la cote piézomé-

trique de la nappe en situation hivernale. 
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La cartographie de la piézométrie s’effectue par traitement 

de plus de 9 millions de données ponctuelles. Les données 

sur le relief sont issues du traitement de trois modèles numé-

riques de terrain (MNT) au pas de 20 m, propriété du Conseil 

départemental du Calvados et de la DREAL dans la Manche et 

dans l’Orne. Leur précision altimétrique relative est de l’ordre 

du mètre. L’imprécision liée au calcul de la piézométrie est 

impossible à évaluer. Des tests de fiabilité sont réalisés régu-

lièrement pour en tester l’ordre de grandeur. Ils sont en géné-

ral très satisfaisants. Le long du littoral, la DREAL possède un 

MNT LIDAR dont la précision topographique est meilleure que 

celles des MNT au pas de 20 mètres. Les TPPZH sont donc plus 

précis le long de la bande côtière.

Les TPPZH sont les territoires dont la ZNS est très faible voire 

nulle. Cette condition répond à un des critères retenus par le 

législateur pour caractériser la présence de zones humides : la 

présence de sols hydromorphes à faible profondeur.

Les TPPZH sont cartographiés en trois classes :

1.	 espaces très fortement prédisposés à la présence de 

zones humides ;

2.	 espaces faiblement prédisposés à la présence de zones 

humides. La présence de zones humides est rare dans 

ces espaces mais possible ;

3.	 espaces très faiblement prédisposés à la présence de 

zones humides. On ne peut écarter la présence ponc-

tuelle de zones humides dans ces territoires.  

L’identification d’une nouvelle zone humide implique de re-

lancer la simulation afin d’en améliorer la précision. Actuelle-

ment, moins de 5 % des zones humides nouvellement inven-

toriées s’inscrivent à l’écart des TPPZH, ce qui souligne la très 

bonne prédictivité du modèle.

Construction du modèle

1 : cartographie des zones humides et des mares ; 

mesures du niveau d’eau dans des puits

2 : cartographie de la piézométrie des nappes phréatiques. 

(= forme du toit de la nappe phréatique)

3 : cartographie de la variation d’épaisseur des terrains secs. 

(= la Zone Non Saturée dite ZNS)

Si la ZNS est inférieure à 50 cm, la probabilité de trouver des zones humides est très forte. 
ZNS = différence entre la cote du sol et celle du toit de la nappe

1

2

3

1
sol

toit de la nappe

Nappe phréatique

Terrain imperméable
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Pour aller un peu plus loin

Les bases de données mises en ligne sur le site de la DREAL 

comportent la cartographie des territoires humides, avec cer-

tains de ses attributaires descriptifs, et celle des TPPZH.

La base de données des territoires humides dispose d’environ 

300 000 polygones. Le contour des territoires humides (TH) 

est établi sur la base de ce qui est visiblement humide sur les 

orthophotoplans, sans chercher à s’appuyer sur le maillage ou 

sur le contour des parcelles.

Les emprises des routes et d’autres zones aménagées traver-

sant un TH sont exclues quand leur largeur est significative. Les 

remblais non encore urbanisés sont repérés en tant que tels 

(voir typologie ci-dessous) et cartographiés comme territoire 

humide. Les matérialiser permet à la police de l’eau d’en ana-

lyser le statut au titre de la réglementation.

Les espaces boisés n’ont pas été traités lors de la première 

version de l’atlas sauf en de rares exceptions. Ils sont progres-

sivement intégrés mais leur contour cartographique ne peut 

être aussi précis que celui des autres zones humides. Le SAGE 

Sélune en a cartographié un certain nombre sur le terrain. En 

domaine forestier, les données de l’ONF ont été localement 

intégrées. Certaines d’entre-elles sont peu précises.

Lorsque une zone humide est bordée par une haie, le contour 

passe arbitrairement dans l’axe de la haie sauf si celle-ci est 

elle même considérée comme une zone humide. De très nom-

breuses haies abritent en Basse-Normandie des zones hu-

mides. Elles n’avaient pas été cartographiées en tant que telles 

à l’origine (version de 2007). Elles le sont désormais.

De même, les peupleraies et l’enrésinement font l’objet d’une 

classe à part actuellement alors qu’ils étaient intégrés aux boi-

sements en 2007. De nombreuses plantations de résineux ou 

de peupliers sont encore rattachées à la classe « boisement » 

cependant.

Des attributs permettent de qualifier chaque zone invento-

riée parmi lesquels un identifiant, la surface, la typologie, la 

méthode d’analyse (photo-interprétation, autre source…) et 

la fiabilité du classement en TH.

Typologie sommaire 

1.	 Plan d’eau (type de milieu généralement exclu des zones 

humides)

2.	 Boisement et haies humides

3.	 Culture en zone humide

4.	 Prairie humide

5.	 Friche ou boisement partiel spontané humide

6.	 Peupleraie ou enrésinement humide

7.	 Remblais en zone humide

8.	 Drainage

9.	 Roselière

10.	 Schorre, vasière, slikke littorale

11.	 Habitat Natura 2000

12.	 ZNIEFF en zone inondable  

Dans les Marais du Cotentin et du Bessin notamment, de très 

nombreuses zones humides sont répertoriées en «  habitat 

Natura 2000 » ou «  ZNIEFF inondable  ». Cette cartographie, 

issue de la V1, est progressivement abandonnée afin que ces 

espaces soient décrits comme les autres en fonction de l’occu-

pation des sols dont ils témoignent. Il s’agit souvent de prai-

ries ou de tourbières.

Surface par « type d’usage » inventorié

En km²

En pourcentage

mares ou plans d’eau

bois, forêts et haies

peupleraies et enrésinement

cultures

prairies et mégaphorbiaies

friches naturelles

remblais

drainage

Natura 2000

Znieff inondables

autres

non défini

43
56

18
81

859

93
5

9

77

152

2
69

2,9

3,8

1,2
5,5

58,6

6,3

0,3
0,6

5,3

10,4
0,2

4,7
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Degré de fiabilité du classement

La photo-interprétation liasse place parfois à des incertitudes. 

Certains faciès photo-interprétés pourraient ne pas être des 

zones humides, notamment dans les territoires de landes. 

Aussi, par précaution, le photo-interprète indique, par un in-

dice de fiabilité, la qualité de son interprétation :

1.	 très fiable

2.	 fiable

3.	 possible

4.	 logique (espaces en toute logique humides sans que cela 

apparaisse sur la BdOrtho). 

Référentiel(s) utilisé(s)

Scan25 de l’IGN, BD topo de l’IGN, cartographie géologique nu-

mérique au 1/50 000 du BRGM et de la DREAL en l’absence de 

carte numérique BRGM, MNT au pas de 20 m DREAL (Manche, 

Orne) et du Conseil départemental du Calvados, Lidar le long 

des côtes, Bd ortho de l’IGN et orthophotoplans des Conseils 

généraux de l’Orne, de la Manche et du Calvados.

Limite(s) d’utilisation

Territoires Humides 

Le retour d’expérience et les tests terrain ont permis de 

conclure à une fiabilité variable, de « bonne » à « excellente » 

selon les configurations locales et de cerner les limites de la 

méthode employée. Elles sont inhérentes aux outils utilisés. 

Des parties du territoire sont en effet non visibles par ce biais 

(sous-bois…) et la date estivale des prises de vue (la modifi-

cation du sol par l’agriculture intensive pouvant notamment 

faire disparaître toute trace d’humidité).

Elles sont également inhérentes à la méthode et aux moyens : 

rigueur insuffisante dans la photo-interprétation, sensibilité 

variable des photo-interprètes, faciès «  trompeurs  » (zones 

piétinées, enfrichées, récemment déboisées…), contextes dif-

ficilement interprétables comme les massifs dunaires ou des 

zones fortement drainées ou détruites (notamment dans le 

Pays d’Auge et dans le Perche). 

A des fins d’harmonisation, dans le cadre de l’amélioration de 

la première version produite en 2007, la DREAL analyse chaque 

polygone initialement cartographié. La version actuelle n’est 

donc pas une simple version améliorée par ajout de nouvelles 

zones humides. Les approximations et erreurs sont progres-

sivement gommées, travail particulièrement long à réaliser. 

La restitution se fait au 1/25 000. Compte tenu de la précision 

des données utilisées, une lecture jusqu’au 1/5 000 est pos-

sible. La délimitation des TH est réalisée au 1/500 environ.

Dans la mesure où la méthode utilisée ne répond pas stricte-

ment à la définition législative des zones humides (cf. arrêté 

du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009), les 

zones cartographiées ne sauraient en constituer le territoire 

d’application juridique. Par contre, le résultat apparaît suffi-

samment fiable et précis pour constituer un outil d’aide à la 

connaissance et un document d’alerte.

La coordination de la cartographie des territoires humides est 

placée sous la responsabilité de la DREAL. Son contenu est 

mis à disposition par internet (site DREAL) : sous format SIG 

(format mif/mid) via le module de cartographie dynamique 

Carmen. Le site propose également pour chaque commune 

une synthèse pdf au format A3. La cartographie initiale a été 

notifiée aux communes par voie préfectorale. Les mises à jour 

ne le sont pas. Chacun est libre de l’utilisation de l’atlas, celle-

ci se faisant sous la responsabilité de l’utilisateur. La présente 

notice précise les limites de fiabilité pour l’utilisation des don-

nées. La mention de la source (ci-dessous) est exigée pour 

toute publication :

ÎÎ Nord et nord-ouest Cotentin : DDTM 50 et DREAL

ÎÎ BV côtiers ouest Cotentin : DREAL

ÎÎ BV Douve et Taute : SAGE Douve Taute et DREAL

ÎÎ BV Sienne et Sée : DREAL

ÎÎ BV Sélune : SAGE Sélune & DREAL

ÎÎ BV Couesnon : SAGE Couesnon et DREAL

ÎÎ BV Vire et Aure : DREAL

ÎÎ BV Orne aval, Orne moyenne et Seulles : SAGE Orne et DREAL

ÎÎ BV Orne amont : DREAL

ÎÎ BV Dives et Touques : DREAL

ÎÎ PNR Normandie Maine : PNR Normandie Maine et DREAL

ÎÎ PNR Perche et  BV Huisne : PNR Perche et DREAL

ÎÎ BV Risle, Avre et Iton : DREAL

ÎÎ BV Sarthe amont : SAGE Sarthe et DREAL

remblais

drainage

Natura 2000

Znieff inondables

autres

non défini
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Territoires Prédisposés à la Présence de Zones 
Humides

La précision du résultat obtenu est liée à celle des données 

utilisées pour fabriquer la carte, notamment celle des MNT. 

Par ailleurs, la fiabilité de la cartographie des territoires hu-

mides n’est pas absolue : les erreurs qu’elle comporte se tra-

duisent par autant d’anomalies dans la délimitation des TPPZH 

(par excès ou par défaut).

Les tests de fiabilité sont dans l’ensemble excellents. Seuls 

5 % des zones humides actuellement photo-interprétées ne 

sont pas prédites par le modèle. L’outil est donc considéré 

comme très fiable à de rares exceptions.  Les territoires les 

moins bien analysés sont ceux situés dans l’Est de la région  

mais là aussi la définition s’améliore considérablement par 

l’intégration des données de terrain produites par les parte-

naires et l’exploitation des photographies aériennes de 1947. 

L’échelle du 1/25 000 a été retenue pour la restitution géné-

rale avec néanmoins une lecture possible jusqu’au 1/5 000. 

La cartographie des TPPZH évolue au même rythme que pro-

gresse l’information sur les zones humides et la piézométrie. 

Elle est mise à disposition parallèlement à la cartographie des 

territoires humides, aux formats standards de SIG. Chacun est 

libre de l’utilisation de la donnée, celle-ci se faisant sous la 

responsabilité de l’utilisateur. La mention de la source (DREAL 

Basse Normandie) est exigée pour toute publication.

Contraintes légales

Droit de propriété intellectuelle / Droit patrimonial

Droit d’auteur / Droit moral (copyright)

Mentions obligatoires sur tous documents de diffusion (Source, 

Année)

Que faire si la cartographie vous semble peu cohérente par 

rapport à vos connaissances de terrain ?

Il est possible que localement la cartographie soit imprécise 

ou erronée. Les imprécisions sont fréquemment liées à celle 

des documents cartographiques utilisés pour la représenter ou 

des modèles numériques de terrain à partir desquels elle est 

modélisée. N’hésitez pas à nous en faire part et nous fournir 

toute information qui permettrait d’en améliorer la qualité.



L’atlas des territoires humides en quelques chiffres

Surface de territoires humides inventoriés par an 
(hors estrans)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
0

50

100

150

200

250

300

Surface en km²

Contact

Frédéric Gresselin

Chargé de management d’études « Connaissance des ressources naturelles »

DREAL Basse-Normandie / Service gestion de la connaissance

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr

Surface cumulée de territoires humides inventoriés 
de 2004 à 2014

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

0

200

400

600

800

Surface cumulée en km²

1 000

1 200

1 400

1 600

Diffusion de la 1ère version Diffusion de la 1ère version











*Bois du Caprice16 -

Milieux

77 Ha

Communes

16

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 77 Ha

Landes, Bois de feuillus

Saint-Aubin-d'Arquenay, Colleville-Montgomery, Ouistreham

Géologie

Description paysagère

Faible intérêt paysager : de petite taille, enclavé dans un cadre urbain très décomposé (zone urbaine, hutte de chasse, zones 
pavillonnaires, publicités, décharge sauvage).

Description sociale

Sentier pédagogique (flore, chasse). Site sur-fréquenté par les riverains. Forte potentialité due à la proximité de Caen.

Niveau de connaissance du site

Expertise botanique réalisée par le Conservatoire botanique de Brest  en 2001. Pas de données sur la faune. Plan de gestion en 
cours.

Description écologique

Boisement constitué principalement de Chênaie et de Frênaie. Prairies calcicoles, prairies mésophiles et divers fourrés forment des 
mosaïques complexes au sein de ce boisement. Nombreux champignons recensés.

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 5Intérêt écologique 3 Intérêt paysager 1

Valeur patrimoniale du site 9

 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable

Orchis de Fuchs, Torilis des champs, Vesce à quatre graines

Grenouille agile



*Bois du Caprice16 -

Milieux

77 Ha

Communes

16

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 77 Ha

Landes, Bois de feuillus

Saint-Aubin-d'Arquenay, Colleville-Montgomery, Ouistreham

Gestion en place

26 ha acquis par le Département au 1er janvier 2003. Plan de gestion en cours. Boisements acquis gérés par Air environnement 
(association de réinsertion) et par des entreprises privées.

Valorisation en place

Visites guidées organisées au cours de journées particulières (journées du patrimoine ou "Suivez le guide" par exemple), 
animations organisées par la commune de Oustreham. Création d'un sentier pédagogique en 2002 avec pose de panneaux sur la 
flore et la chasse par la commune en partenariat du CG.

Usages

Production de bois de chauffage, chasse, promenade.

Intérêt écologique faible, mais site intéressant du fait de la diversité des milieux aux portes de Caen. Cependant  les  milieux
intéressants sont menacés : les prairies mésophiles calcicoles sont plantées, les roselières et cariçaies sont envahies par des
ronces et ligneux et la forte fréquentation dégrade les sous bois. Décharges sauvages. Comblement des mares forestières.

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

Communes,  SMCLEN, ONF

Actions réglementaires et acquisitions

Site d'intérêt départemental. 
Zone d'action prioritaire : ensemble du site (77 ha)
Poursuivre les acquisitions par le Département

Objectifs de gestion et inventaires

Mettre en place le plan de gestion :  Préserver les habitats (entretien des prairies, valorisation de la flore messicole) - Diversifier les 
habitats (création de roselières, de cariçaies, entretien des mares) - Diverfisier les différentes ambiances boisées (futaie, taillis, 
broussailles…). Assurer le nettoyage du site (prélèvement régulier des dépôts).

Equipements

Gérer les flux piétonniers et équestres (canaliser les flux, limiter les accès, installer une signalétique directionnelle)

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

504 900 €

Gestion

10 000 €/an

Aménagement du site

29 900 €















 





Marais de Colleville-Mongomery34 -

Milieux

60 Ha

Communes

34

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 60 Ha

Cours d’eau, Bois alluviaux

Colleville-Montgomery, Ouistreham

Géologie

Description paysagère

Intérêt paysager de coupure verte entre l'urbanisation littorale et l'arrière pays.

Description sociale

A proximité du littoral fortement fréquenté.

Niveau de connaissance du site

Bonne connaissance du site, des études sont en cours.

Description écologique

Ces marais sont composés d'un ensemble de prairies humides entrecoupées par de nombreux étangs et canaux. Ce marais est 
situé dans un thalweg arrière-littoral.

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 4Intérêt écologique 2 Intérêt paysager 0

Valeur patrimoniale du site 6

 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable

Nom Marais de Colleville-Montgomery

Numéro 00000214

Type 1

Potamot coloré (PR), Cératophylle submergé (PR), Renoncule scélérate, Pigamon jaune, Scirpe à une écaille, 
Solidage glabre, Inule grande aunée

Aigrette garzette, Martin pêcheur, Sarcelle d'été, Grenouille agile



Marais de Colleville-Mongomery34 -

Milieux

60 Ha

Communes

34

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 60 Ha

Cours d’eau, Bois alluviaux

Colleville-Montgomery, Ouistreham

Gestion en place

Pas de gestion conservatoire à ce jour. Une grande partie du site appartient à un propriétaire unique.

Valorisation en place

Des sentiers sont en cours d'aménagement par la commune de Colleville-Montgomery (remblais en cours).

Usages

Chasse, prairie.

Rudéralisation et eutrophisation en marge du marais, remblais.

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

Chasseurs, communes, propriétaires

Actions réglementaires et acquisitions

Site délégué aux collectivités locales 
Création d'une zone de préemption (60 ha)
Zone d'action prioritaire : ensemble du site (60 ha)

Objectifs de gestion et inventaires

Une convention de gestion peut être envisagée avec le propriétaire majoritaire.
Mettre en place un plan de gestion : Conserver son rôle de coupure verte (refuser toute urbanisation) - Améliorer la qualité des
habitats (limiter l'utilisation d'herbicides sur les gabions, conventions avec les agriculteurs pour limiter les intrants...) - Diversifier les 
habitats (ajuster la gestion pour favoriser des espaces de roselières, des espaces en eau, des mégaphorbiaies, des saulaies, des
aulnaies…) - Curer les fossés.

Equipements

Canaliser les flux en réduisant le nombre de sentiers.
Créer un lien physique avec le bois du Caprice.
Poursuivre la valorisation pédagogique du site (pose de panneaux, visites).

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

216 000 €

Gestion

10 000 €/an

Aménagement du site

34 000 €

















*Estuaire de l'Orne41 -

Milieux

685 Ha

Communes

41

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 135 Ha

Cours d’eau, Estuaires, Vasières, bancs de sable, Dunes marines, plages et lagunes

Ouistreham, Amfreville, Merville-Franceville-Plage, Ranville, Sallenelles

Géologie

Description paysagère

Vaste ensemble paysager non homogène du fait des différents aménagements réalisés sans pensée d'ensemble.

Description sociale

Site très fréquenté (150 000 à 200 000 visiteurs par an). Maison de l'estuaire, sentiers de découverte aménagés (panneaux de 
sensibilisation). Mise en place d'animations natures par le CPIE, le SIGABO et le GONm.

Niveau de connaissance du site

Suivi régulier de l'avifaune par le GONm. Site bien connu  pour les amphibiens, reptiles, mammifères et insectes.

Description écologique

Passant des vases du schorre et de la slikke aux prairies humides et roselières, ce site offre un gradient de milieux d'intérêt 
faunistique et floristique. Onze habitats d'intérêt communautaire, une quarantaine d'espèce végétales rares à très rares. 203 
espèces d'oiseaux (soit 45% de l'avifaune française). Site d'intérêt géologique proposé par l'APGN (Carrière de la Basse Ecarde).

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 5Intérêt écologique 5 Intérêt paysager 5

Valeur patrimoniale du site 15

 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable

Nom Estuaire de l'Orne

Numéro BN06

Nom Prairies humides de la basse-vallée de l'Orne

Numéro 190005

Type 1

Nom Pointe du Siège

Numéro 190002

Type 1

Nom Dunes de Merville-Franceville et Gros-Banc

Numéro 190003

Type 1

Nom Basse-vallée et estuaire de l'Orne

Numéro 190000

Type 2

Elyme des sables (PN), Pirole à feuilles rondes, Polypogon de Montpellier (PR), Vulpin bulbeux (PR)

Hibou moyen duc, Mésange à moustache ,Bruand des neiges, Gravelot à collier interrompu, Phoque veau-marin, 
Grand Dauphin, Globicéphale noir, Triton crêté, Rainette verte, Grenouille de Lessona, Criquet des jachères, 
Gomphocères tacheté, Oedipode turquoise



*Estuaire de l'Orne41 -

Milieux

685 Ha

Communes

41

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 135 Ha

Cours d’eau, Estuaires, Vasières, bancs de sable, Dunes marines, plages et lagunes

Ouistreham, Amfreville, Merville-Franceville-Plage, Ranville, Sallenelles

Gestion en place

310 ha acquis par le Conservatoire du littoral au 04/09/2003. Délégation de la gestion de ce site au Syndicat mixte "Calvados 
Littoral Espaces Naturels" et au SIGABO (Syndicat Intercommunal de Gestion et d'Aménagement de la Baie de l'Orne). Nouveau 
plan de gestion validé en 2000. Deux gardes à temps complet  chargés de la surveillance et de l'entretien courant du site : 
maintenance des installations, gestion des niveaux d'eau, surveillance, élagage des arbresG

Valorisation en place

Le CPIE et plus particulièrement, la Maison de la Nature et de l'Estuaire, ont en charge la valorisation du site : animation sur le site, 
exposition permanente, sensibilisation du publicG

Usages

De très nombreuses activités se côtoient sur ce site très fréquenté : pêche à pieds amateur (sur le DPM) et professionnel, chasse à 
la botte et au gabion, promenade (à pied ou à vélo), plage, activité nautiques. De plus une dizaine d'agriculteurs sont en convention 
sur le site (pâturage bovin et équin, culture).

Site sensible menacé par l'urbanisation croissante et la fréquentation en constante augmentation.

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

Communes, SIGABO, CELRL, SMCLEN, chasseurs, CPIE, agriculteurs, CDC CA.BA.LOR.

Actions réglementaires et acquisitions

Zone de préemption départementale déléguée au CELRL. 
Compléter les acquisitions foncières sur les milieux les plus sensibles.
Zone d'action prioritaire : 135 ha

Objectifs de gestion et inventaires

D'après le plan de gestion validé en 2000 : Améliorer les conditions d'accueil des oiseaux (gestion des niveaux d'eau, pâturage 
mixte équin-bovin, création de maresG) - Accroître l'intérêt floristique des espaces dunaires (limiter les argousiers, gestion du lapin 
sur les pelousesG) - Limiter l'expansion des boisements (gestion de l'expansion du pin maritime, maintien des trouées de 1999) - 
Renforcer le réseau des haies - Extensifier les exploitations agricoles.

Equipements

Réorganiser la circulation et le stationnement sur les points les plus fréquentés, mettre en place un schéma général de circulation 
des différents usagers.
Assurer la reconquête paysagère de points noirs (décharge communale de Sallenelles, caravanesG)

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

Gestion

75 000 €/an

Aménagement du site













Estuaire de l'Orne
ZPS N° ZPS06

Espaces Naturels Protégés de Basse-Normandie

Zone de Protection Spéciale
La Directive européenne 79/409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages (dite Directive "oiseaux") 
s'applique à tous les Etats membres de l'Union Européenne. Elle vise à assurer la préservation durable de toutes les 
espèces d'oiseaux vivant naturellement à l'état sauvage. L'inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO), basé sur des critères scientifiques qualitatifs et quantitatifs, recense actuellement 285 sites sur le territoire 
national, dont 10 en Basse-Normandie. L'annexe 1 de la Directive énumère les espèces les plus menacées pour lesquelles 
des mesures spéciales de conservation doivent être prises afin d'en assurer la survie et la reproduction. Ces espèces sont 
signalées par un * dans le texte. Les Etats classent en Zones de Protection Spéciales (ZPS) les territoires les plus 
appropriés en nombre et en superficie pour la conservation des populations de ces espèces.

Département(s) : Calvados (14)

Statuts des propriétés :

Domaine Public Maritime
Conservatoire du Littoral
Département

Superficie : 859

Nature de la mesure :

Désignation au titre de la directive CEE 79/409.
Date : Janvier 1990

Protection des espèces d'oiseaux vivant 
naturellement à l'état sauvage.

Partenaires pour la gestion :

Conservatoire du Littoral
Syndicat mixte de gestion des espaces 
naturels du Calvados
Syndicat intercommunal de gestion et 
d'aménagement de la baie d'Orne
Services de l'Etat
Principaux usagers

Commune(s) :

ha

N° du site : ZPS06

Objectif de conservation :

Altitudes : 0 à 21 m

code SFF : 0215000

Date de mise à jour 31 Mars 1999

AMFREVILLE14009

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE14409

OUISTREHAM14488

SALLENELLES14665

Le site désigné en ZPS correspond dans sa totalité à la ZICO inventoriée.

PRESENTATION GENERALE DU SITE : 
Localisé à proximité d'une agglomération et de zones d'activités importantes, 
l'estuaire de l'Orne correspond à un espace naturel littoral préservé. Il est 
caractérisé par une sédimentation importante à l'origine de l'extension des 
secteurs dunaires, et par un fleuve qui, soumis à l'influence des marées, est en 
partie canalisé au sein d'une vallée alluviale bordée par un coteau calcaire.
La complémentarité des habitats naturels présents est ici remarquable : estran 
sableux avec dunes hydrauliques, bancs de sable, vasières montrant la 
succession typique des communautés de plantes adaptées aux milieux salés, 
allant des zones peu végétalisées inondées à chaque marée (slikke) jusqu'au 
sommet de l'herbu (haut-schorre) à plus faible influence saline, roselières, 
espaces dunaires où se succèdent divers groupements végétaux depuis les 
dunes embryonnaires jusqu'aux dunes boisées dominées par les fourrés de 
Troëne, d'Argousier, de Sureau noir et les lacis de lianes (Morelle douce-amère 
et Clématite).

CRITERES PATRIMONIAUX MOTIVANT LA PROTECTION : 
A mi-chemin entre la baie de Seine et la baie des Veys, cet estuaire constitue un 
lieu de stationnement et de passage privilégié pour de nombreux groupes 
d'oiseaux : sternes, petits et grands échassiers, rapaces... A ce titre, il a été 
retenu à l'inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux.
Parmi les espèces mentionnées à l'annexe 1 de la directive (*), neuf sont 
présentes régulièrement, et pour certaines en nombres significatifs : Sterne 
caugek* (Sterna sandvicensis, environ 1000), Sterne naine* (Sterna albifrons), 
Sterne pierregarin* (Sterna hirundo), Sterne arctique* (Sterna paradisaea), Martin-
pêcheur* (Alcedo atthis), Avocette* (Recurvirostra avosetta), Echasse blanche* 
(Himantopus himantopus), Aigrette garzette* (Egretta garzetta), Spatule* (Platalea 
leucorodia), dont les effectifs (quelques dizaines) atteignent le seuil d'importance 
internationale défini par la convention de Ramsar.
Neuf autres sont observées plus occasionnellement, en général en migration : 
Balbuzard pêcheur* (Pandion haliaetus), Hibou des marais* (Asio flammeus), 
Busards des roseaux* (Circus aeruginosus) et Saint-Martin* (Circus cyaneus), 
Pluvier doré* (Pluvialis apricaria), Combattant varié* (Philomachus pugnax), 
Chevalier sylvain* (Tringa glareola), Guifette noire* (Chlidonias niger) et Fauvette 
pitchou* (Sylvia undata).
De nombreuses autres espèces d'intérêt patrimonial et dont la présence est 
significative sont à signaler. Parmi les hivernants, citons le grand Cormoran, le 
grand Gravelot, le Courlis cendré, l'Huîtrier-pie, le Bécasseau variable (plus de 
1500), le Chevalier gambette, le Bruant des neiges, l'Alouette hausse-col, le 
Héron cendré, l'Eider à duvet, le Sarcelle d'hiver, la Bernache cravant, le Tadorne 
de Belon et nombre de passereaux granivores fréquentant l'herbu (Bruant des 
roseaux, verdier, linotte...). Les migrateurs sont représentés par le grand Labbe, 
le Labbe parasite, le Bécasseau minute, le Gravelot à collier interrompu...
Enfin, plusieurs espèces d'oiseaux fréquentent surtout la partie de pleine-mer 
tels les plongeons et les grèbes. Les laridés (quatres espèces de goélands et la 
Mouette rieuse) sont aussi très abondants.
Le site accueille également quelques nicheurs dont le petit Gravelot, la Fauvette 
babillarde et le Tadorne de Belon, grand canard marin qui niche dans les terriers 
de lapins et sous les broussailles.
L'estuaire de l'Orne est utilisé spatialement par les oiseaux en fonction de leurs 



exigences écologiques (reposoirs, zones de gagnage...), des mouvements des 
marées et des facteurs liés aux activités humaines. Il assure également une 
importante fonction de refuge climatique lors des vagues de froid pour diverses 
espèces (harles, Garrot à oeil d'or, fuligules...).

AUTRES INTERETS PATRIMONIAUX : 
L'estuaire de l'Orne abrite une riche faune d'invertébrés de l'estran vaseux ainsi 
qu'une abondance de poissons benthiques des milieux estuariens.
La juxtaposition de milieux différents et l'existence de gradients écologiques vis à 
vis de l'humidité et de la salinité, sont à l'origine de la présence de cortèges 
floristiques variés renfermant des espèces végétales remarquables. Parmi les 
plantes qui affectionnent les vases salées, citons tout particulièrement l'Armoise 
maritime (Artemisia maritima), l'Atropis fasciculé (Puccinellia fasciculata) ou 
encore le Polypogon de Montpellier (Polypogon monspeliensis), graminée 
halophile protégée au niveau régional bien présente ici. Les habitats dunaires 
comptent quelques raretés avec, entre autres, la Jusquiame noire (Hyoscyamus 
niger), la Clématite flamme (Clematis flammula), espèce méditerranéenne 
protégée à l'échelle de la région qui se maintient depuis quelques décennies sur 
les dunes fixées arbustives situées de part et d'autre de l'embouchure de l'Orne, 
l'Elyme des sables (Leymus arenarius), espèce fixatrice des sables bénéficiant 
d'une protection au niveau national.
Enfin, de nombreuses données mycologiques intéressantes viennent renforcer 
l'intérêt écologique du site.

GESTION :
L'objectif principal est de maintenir dans un état de conservation favorable et 
fonctionnel le patrimoine naturel et le paysage typique de l'estuaire tout en 
garantissant l'accueil rationnel d'un public abondant et pluriel.
En complément de l'importante maîtrise foncière assurée par le Conservatoire 
du Littoral et le département ainsi que de la protection réglementaire issue de la 
loi littoral, la réserve de chasse maritime instituée le 6 mars 1989 sur une 
superficie de l'ordre d'une soixantaine d'hectares environ, contribue au maintien 
des populations d'oiseaux séjournant dans l'estuaire.
Chaque année, un ramassage des détritus est effectué dans le cadre des 
journées nationales de l'environnement.

Depuis 1987, le site est jumelé avec "Beaulieu Estuary" en Angleterre dans le 
cadre d'Eurosite.

- CELRL, novembre 1991 - Plan de gestion de l'estuaire de l'Orne. 49 p.
- CELRL, janvier 1995 - Evaluation de l'application du plan de gestion de 
l'estuaire de l'Orne. 50 p.
- Groupe Ornithologique Normand, 1991 - Atlas des Oiseaux nicheurs Normands. 
Normandie et îles Anglo-Normandes. 247 p.
- Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique : 
ZNIEFF n° 0019 0000 - Basse-vallée et estuaire de l'Orne. DIREN de Basse-
Normandie.
- PROVOST M., 1993 - Atlas de répartition des plantes vasculaires de Basse-
Normandie. Presses Universitaires de Caen.
- ROCAMORA G., 1993 - Les Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux en France. Bird Life International, Ligue pour la Protection des Oiseaux, 
Ministère de l'Environnement, 339 p.
- ROCAMORA G., THAURONT M., mai 1992 - Inventaire français des Zones de 
grand Intérêt pour la Conservation des Oiseaux sauvages dans la Communauté 
Européenne. Basse-Normandie. Ministère de l'Environnement DNP, CIPO, 
Ecosphère, LPO.
- YEATMAN-BERTHELOT D. & JARRY G., 1991 - Atlas des oiseaux de France 
en hiver. Société Ornithologique de France, 575 p.
- YEATMAN-BERTHELOT D. & JARRY G., 1995 - Nouvel atlas des oiseaux 
nicheurs de France 1985-1989. Société Ornithologique de France, 776 p.
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Notice d’utilisation

Profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

Méthodologie

La cartographie de la profondeur des nappes phréatiques 

décrit la prédisposition des territoires au risque d’inonda-

tion par remontée de nappe. Elle est établie par la DIREN 

à partir :

ÎÎ de données recueillies sur le terrain ou par survol aé-

rien pendant les inondations du printemps 2001 ;

ÎÎ d’une enquête menée auprès de 600 communes du 

Calvados et de l’Orne (200 communes ont répondu), 

enquête qui a permis de recueillir un grand nombre 

d’informations sur les niveaux atteints par les nappes 

en avril 2001, notamment dans les puits ;

ÎÎ de tous les témoins (mares, sources, zones humides, 

traces du débordement temporaire des nappes) visibles 

sur les orthophotoplans de l’Orne, de la Manche et du 

Calvados ou mentionnés sur les cartes au 1/25 000 de 

l’IGN. Les orthophotoplans, qui sont des photographies 

aériennes orthorectifiées de grande précision, sont ex-

ploités à l’échelle du 1/1 000 pour une restitution des 

informations au 1/25 000.

Des données complémentaires ont été recueillies dans un 

grand nombre d’études, récentes ou anciennes, réalisées 

par des organismes privés ou publics parmi lesquels les 

Conseils généraux du Calvados et de l’Orne, la DDE14, le 

BRGM et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

Ce sont au total plus de 5 millions de données brutes qui 

ont été utilisées dont certaines ont été nivelées pour les 

besoins de l’étude. Leur traitement numérique par trian-

gulation a permis d’établir une cartographie du toit de la 

nappe, puis, à partir de cette dernière et de la topogra-

phie des terrains, de définir l’épaisseur des terrains secs 

situés au dessus de la nappe. Les données topographiques 

utilisées pour ce calcul sont d’une part les cotes nivelées, 

d’autre part les informations extraites des cartes de relief 

(modèles numériques de terrain) du Conseil général du 

Calvados, de l’IGN et de la DIREN.

La cartographie produite décrit une situation proche de 

celle d’avril 2001 soit de hautes eaux phréatiques. Elle per-

met de cerner les territoires où la nappe est en mesure de 

déborder, d’affleurer le sol ou au contraire de demeurer 

à grande profondeur lors des hivers les plus humides. La 

nappe représentée peut ne pas être celle, plus profonde, 

exploitée pour les besoins de l’alimentation en eau po-

table ou pour d’autres usages mais une nappe d’eau su-

perficielle, incluse dans les formations de surface (nappe 

dite perchée).

Actualisé le 17 décembre 2014
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La qualité de la cartographie est nettement influencée par les 

trois facteurs suivants :

ÎÎ la lisibilité des orthophotoplans. D’une manière générale, 

la qualité des orthophotoplans du Calvados et de l’Orne 

est meilleure que celle de l’orthophotoplan de la Manche. 

Il en résulte une moins bonne qualité des informations 

produites dans ce dernier département. Dans le détail, la 

qualité évolue dans l’espace et certains territoires sont plus 

opaques au diagnostic que d’autres. Le Bessin est, pour 

l’objectif escompté, le territoire le moins lisible du Calva-

dos ; certains secteurs du haut bassin de l’Orne sont diffi-

cilement exploitables par manque de netteté des images.

ÎÎ l’occupation du sol. Celle-ci peut rendre partiellement ino-

pérante une méthodologie qui repose principalement sur 

l’exploitation de clichés aériens. Les secteurs boisés et les 

zones de forte densité urbaine sont des obstacles à la pho-

to-interprétation. En l’absence d’une piézométrie complé-

mentaire et de relevés de terrain, leur cartographie peut 

s’avérer imprécise. Par ailleurs, l’intense dégradation des 

hydrosystèmes par l’agriculture moderne, notamment la 

disparition quasi totale dans certains terroirs des zones hu-

mides, rend la méthode orpheline de l’ensemble des don-

nées que fournissaient ces dernières en terme de déborde-

ment de nappes. De nombreux territoires dans le Perche, 

le bassin de la Sarthe, les plaines du Calvados, le Sud-

Manche…dont les zones humides ont entièrement disparu 

comportent des zones d’incertitude qui ne pourront être le-

vées que par l’exploitation d’autres outils (orthophotoplan 

en infrarouge par exemple ou traitement de photographies 

aériennes antérieures à la dégradation agricole).

ÎÎ la date de prise de vue. Elle diffère entre les 3 orthopho-

toplans : ceux de l’Orne et du Calvados ont été pris en 

2001, à l’issue d’une période de pluviométrie exception-

nelle, celui de la Manche l’année d’après, lors d’une pé-

riode normale sur un plan hydrologique. Les informations 

disponibles sur l’orthophotoplan de la Manche sont à ce 

titre moins riches que celles enregistrées dans les deux 

autres départements qui portent encore les traces des re-

montées de nappes de l’hiver et du printemps 2001. Aux 

périodes estivales de prise de vue des images aériennes, 

la végétation agricole peut également masquer des indica-

teurs de zones humides et certaines prairies humides, déjà 

fauchées, ne sont plus lisibles en tant que telles.

Par ailleurs, tout utilisateur du document doit conserver à l’es-

prit les limites d’interprétation que la précision de son sup-

port cartographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de 

l’IGN, est le fond de carte le plus précis actuellement dispo-

nible sur l’ensemble de la région. Ses précisions planimétrique 

et altimétrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas 

d’appréhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, 

si un objet isolé est précisément positionné, le bâti est sou-

vent décalé pour que des objets prioritaires (les routes par 

exemple) soient mieux représentés. Une précision absolue 

atteignant 20 m en planimétrie est plutôt la règle que l’excep-

tion (cela ne représente cependant que 0.8 mm à l’échelle de 

la carte). En altimétrie, la précision est voisine du mètre pour 

les points cotés bien définis et d’une demi-équidistance, soit 

2,5 m, pour les courbes de niveau.

Aussi, l’imprécision de profondeur de la nappe est en généra-

lement supérieure au mètre. Elle est meilleure dans le Calva-

dos et la Manche, pour lequel le calcul s’est exercé par l’ex-

ploitation d’un modèle numérique au pas de 20 m, que dans 

l’Orne (modèle numérique de terrain au pas de 50 m).

Malgré toutes ces imprécisions et limites méthodologiques, 

les tests faits ont permis de constater la très grande précision 

globale de cette approche.

Précision du document cartographique



La cartographie de l’aléa

Cinq classes ont été retenues pour représenter l’aléa inonda-

tion tel qu’il est actuellement connu. Sont représentés :

ÎÎ en bleu, les zones où le débordement de la nappe a été 

observé en 2001. Certains terrains cartographiés sont res-

tés inondés plusieurs mois sous des hauteurs d’eau proches 

du mètre. Ces zones n’ont pas vocation à être urbanisées ; 

les remblais peuvent s’y avérer instables au même titre 

que les bâtiments qu’ils supportent ;

ÎÎ en rose, les terrains où la nappe affleure le sol lors des 

périodes de très hautes eaux mais aussi, bien souvent, en 

temps normal. Les eaux souterraines sont en mesure d’y 

inonder durablement toutes les infrastructures enterrées et 

les sous-sols, rendant difficile la maîtrise de la salubrité et 

de la sécurité publiques (réseaux d’eaux usées en charge, 

rejet d’eau sur les voiries…). Les dégâts aux voiries, aux 

réseaux et aux bâtiments peuvent s’y avérer considérables 

et la gestion des dommages complexe et coûteuse. En tout 

état de cause et sans analyses prouvant le contraire, ces 

terrains sont inaptes à l’assainissement individuel, sauf 

dispositifs particuliers ;

ÎÎ en jaune, les terrains susceptibles d’être inondés dura-

blement mais à une profondeur plus grande que précé-

demment (de 1 à 2,5 m). Les infrastructures des bâtiments 

peuvent subir des dommages importants et très coûteux ; 

les sous-sols sont menacés d’inondation ;

ÎÎ en vert, les terrains où la zone non saturée excède 2,5 m. 

L’aléa ne concerne plus que les infrastructures les plus pro-

fondes (immeubles, parkings souterrains…) bien qu’en rai-

son de l’imprécision cartographique ci-dessus précisée, le 

risque d’inondation ne peut être écarté pour les sous-sols ;

ÎÎ en incolore, les secteurs où la nappe était, en l’état de nos 

connaissances, assez éloignée de la surface lors de la crue 

de nappe du printemps 2001.

Que faire si la cartographie 
vous semble peu cohérente par 
rapport à vos connaissances de 
terrain ?

Attention, cette cartographie décrit une situation de hautes 

eaux hivernales. La nappe peut varier de plusieurs mètres 

entre l’été et l’hiver dans les forages ou les puits et ce n’est 

pas parce qu’il pleut abondamment un été que les nappes 

réagissent. C’est rarement le cas.

Par ailleurs, de nombreux forages vont capter l’eau dans une 

nappe d’eau profonde, davantage exempte de pollutions. Le 

fait que vous ayez une nappe d’eau très profonde dans un 

forage n’exclut pas qu’il puisse y avoir, les hivers les plus plu-

vieux et temporairement, une nappe qui se mette en charge 

très proche du sol, voire qui déborde.

Mais il est possible aussi que nous ayons fait localement une 

erreur d’interprétation ou que la précision topographique des 

documents à partir desquels nous travaillons soit insuffisante 

pour retranscrire dans le détail les subtiles variations du ter-

rain. En cas de problème ou si vous avez des informations à 

nous apporter sur des niveaux d’eau atteint dans des puits 

n’hésitez pas à nous contacter.

Contact

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr
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Notice d’utilisation

Mise à jour de l’atlas régional des indices  
de cavité souterraine en Basse-Normandie (ARICS)

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

Les risques liés aux cavités 
souterraines

La Basse-Normandie est à la frontière de deux grandes 

entités géologiques extrêmement différentes : le Bassin 

Parisien d’un côté et le Massif Armoricain de l’autre. Le 

premier, situé à l’Est de la région couvre les pays d’Auge, 

d’Ouche et du Perche, jusqu’au Bessin et à la plaine de 

Caen. On y trouve notamment des matériaux calcaires et 

calco-marneux utilisés dans la construction (extraits de 

carrières) ou pour l’amendement (excavés dans des mar-

nières). Ce secteur présente quelques karsts (cavités natu-

relles creusées par l’écoulement des eaux, parfois remplis 

d’argiles) de taille modérée. Dans le second, les cavités 

et exploitations souterraines sont moins nombreuses, mais 

des exploitations de schistes, d’argiles, de grès et des cavi-

tés militaires y sont toutefois présentes.

Toute cavité souterraine, sous l’effet du temps, des circula-

tions d’eau, des changements de température et de l’acti-

vité humaine, tend à se dégrader, fragilisant son toit et ses 

éventuels piliers. Les conséquences de ce vieillissement 

sont des affaissements, voire des effondrements du toit ou

des puits d’accès. Ces phénomènes présentent un danger 

pour les biens et surtout les vies humaines. Ils sont parti-

culièrement difficiles à prévoir, même lorsque la cavité est 

localisée.

En Basse-Normandie, les cavités naturelles ou d’origine 

anthropique, dès lors qu’elles ne sont pas soumises au 

Code Minier, ont été répertoriées dans un atlas régional 

des indices de cavité souterraine (ARICS) afin d’identifier 

les zones à risque d’affaissement ou d’effondrement.

Régulièrement mis à jour, cet atlas a subi en 2014 plusieurs 

modifications importantes afin de faciliter son exploitation 

et d’améliorer la transmission de la connaissance. L’objet 

de la présente notice est d’expliciter les modifications ap-

portées à l’atlas et de préciser le contenu et l’usage de la

version mise à jour.

Les données représentées

Les indices de cavité
Un indice de cavité est une information géolocalisée 

regroupant différentes caractéristiques d’une potentielle 

cavité souterraine. Un indice peut être recensé et reporté 

sur une carte à partir de plusieurs sources d’information :

ÎÎ une recherche bibliographique

ÎÎ l’interprétation d’une photographie aérienne

ÎÎ une enquête orale

ÎÎ une visite de terrain

L’objectif de l’ARICS, qui n’est autre qu’une base de don-

nées géolocalisée, est de réunir les indices de cavités avé-

rés par une recherche bibliographique, une enquête orale 

ou une visite de terrain.

Les indices issus uniquement de photo-interprétation en 

sont donc exclus.

Les sources d’information
Les fournisseurs de données sur les indices de cavités en 

Basse-Normandie sont les suivants :

ÎÎ le Centre d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, 

la Mobilité et l’Aménagement, Direction Territoriale 

Normandie-Centre (CEREMA, DTer N-C)

ÎÎ le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM)

ÎÎ les Directions Départementales des Territoires (et de la 

Mer) du Calvados, de la Manche et de l’Orne (DDT(M) 

14, 50 et 61)

ÎÎ la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aména-

gement et du Logement de Basse-Normandie (DREAL 

BN)

Actualisé le 13 mars 2015
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Nature et structure de la donnée
De par les différentes sources et méthodes utilisées par les dif-

férents fournisseurs, les données ont nécessité un traitement 

afin d’être compilées dans l’ARICS :

ÎÎ Les données compilées sont de deux natures géo-

métriques différentes : l’ARICS contient donc 

des indices de cavité ponctuels et surfaciques.  

Note importante : Un indice ponctuel ne représente 

qu’une information en un point donné. Plusieurs indices 

ponctuels peuvent ainsi correspondre à différents points 

d’une même cavité. De la même façon, un indice surfa-

cique n’englobe pas nécessairement l’intégralité d’une 

cavité.

ÎÎ La structure de l’ARICS a été adaptée afin d’être compatible 

avec la base de données BD Cavités, gérée par le BRGM, et 

qui constitue la référence nationale pour le recensement 

des indices de cavité.

ÎÎ La structure de la base de données liée à l’atlas BDCAV 

doit également contenir le maximum d’informations perti-

nentes à l’analyse fine des indices de cavités. La structure 

retenue contient 49 champs (cf. Annexe 1).

Les périmètres de sécurité autour des indices
Afin de faciliter l’application des doctrines relatives au droit 

des sols par les services déconcentrés de l’État, les indices de 

cavité (ponctuels et surfaciques) ont été affectés d’un péri-

mètre de sécurité R, comprenant la distance de sécurité S 

adoptée par chaque département et la précision de la locali-

sation P de l’indice. Le rayon du périmètre de sécurité affecté 

à chaque indice est le suivant :

R (m) = P (m) + S (m)

Le traitement des indices mal localisés
Selon la source des données liées à chaque indice, il peut 

s’avérer difficile, voire impossible, de situer un indice dans les 

limites communales. Pour pallier à cette imprécision, l’ARICS 

représente dans une couche d’information indépendante les 

communes comprenant des indices non localisés, chacun de 

ces indices étant dénombrés dans la commune concernée.

Le contenu de l’atlas régional sur 
les cavités souterraines

L’atlas se présente sous forme d’un package SIG diffusé sur 

le site internet CARMEN, regroupant les fichiers suivants (aux 

formats .shp, .shx, .dbf, .prj) :

ÎÎ L_CAVITES_P_R25

ff recensement des indices de cavité ponctuels

ÎÎ L_CAVITES_S_R25

ff recensement des indices de cavité surfaciques

ÎÎ L_TAMPONCAVITES_P_R25

ff périmètre de sécurité autour des indices de cavité 

ponctuels

ÎÎ L_TAMPONCAVITES_S_R25

ff périmètre de sécurité autour des indices de cavité sur-

faciques

ÎÎ L_COMMCAV_S_R25

ff communes comprenant des indices non ou mal loca-

lisés

La structure de chacune des couches et la représentation gra-

phique associée sont présentées respectivement en Annexe 1 

et Annexe 2.

Utilisation et limites
L’atlas des cavités souterraines incorpore dans ses données la 

précision de localisation de chaque indice répertorié. La lecture 

des coordonnées du point est conditionnée à cette donnée de

précision et ne saurait attribuer à un point une précision infé-

rieure à celle qui est inscrite dans ses données. Par exemple, 

un point associé à une précision de 25 m ne peut être placé 

précisément à une échelle supérieure au 1/25 000.

Pour des raisons de lisibilité, l’affichage des indices de cavités 

et des périmètres de sécurité associés n’est effectif qu’entre 

les échelles 1/50 et 1/30 000.

L’atlas ne renseigne que les indices de cavité connus au jour 

de sa mise en ligne. Malgré sa mise à jour régulière, il ne peut 

en aucun cas être considéré comme un inventaire exhaustif 

des cavités souterraines en Basse-Normandie.
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Contact

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr

IMPORTANT : L’atlas des cavités recense quelques ob-
jets identifiés comme des « leurres » sous CARMEN. 
Ces objets, quoique visibles, ont été avérés comme 
n’étant pas associés à une cavité souterraine et ne 
doivent donc pas être pris en compte dans l’applica-
tion du droit des sols. Leur affichage est cependant 
une trace importante de l’évolution des connaissances 
sur les cavités, et évite la confusion entre un aspect du 
paysage pouvant ressembler à un indice de cavité et 
une structure réellement liée à une cavité souterraine.

Contraintes légales
Les données exploitées pour produire l’atlas sont issues du col-

lectage de données effectué par le BRGM, le CEREMA, la DREAL 

Basse-Normandie et les DDT(M) du Calvados, de la Manche et 

de l’Orne. Le champ SOUR_INFO répertorie, lorsqu’il est connu, 

le document de référence utilisé pour identifier l’indice. Ces 

documents peuvent être soumis au droit de propriété intel-

lectuelle.
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Annexe 1 : Structure des champs de la BDCAV

STRUCTURE : L_CAVITES_P_R25 (L_CAVITES_S_R25). Idem pour L_TAMPONCAVITES_P_R25 (L_TAMPONCAVITES_S_R25).

Libellé des champs Description des champs

ID_CAVITE Identifiant de l’indice de cavité rapporté à la commune

NOM_COMM Nom de la commune où se situe l’indice de cavité (à renseigner selon la BDTOPO)

INSEE_COMM Code INSEE de la commune où se situe l’indice de cavité

X_L93 INSEE de la commune où se situe l’indice de cavité
X_L93 Coordonnée en X de l’indice, système L93

Y_L93 Coordonnée en Y de l’indice, système L93

Z_IGN69 Altitude de l’indice, exprimé en mètres (IGN 69)

SYST_COORD Le système de projection dans le lequel sont exprimées les coordonnées. Toutes les coordonnées seront exprimées en Lambert 93.

SOUR_COORD Document ou appareil ayant permis d’obtenir les coordonnées de l’indice (GPS, Carte IGN, Carte géologique au 1/50 000, cadastre, 
ancien, etc.)

POSITION Précision du positionnement de l’indice pour le BRGM

PARCELLE Nom de la parcelle cadastrale où est située l’indice de cavité, ou à défaut un secteur issu d’un autre document cartographique 
(cadastre ancien,etc.)

PRECIS_XY Renseigne sur la précision des coordonnées

PRECISION La précision, exprimée en mètres, des coordonnées relevées

NOM_CAVITE Nom attribué à la cavité (et non à l’indice). Il peut donc y avoir plusieurs indices portant le même nom. Ce nom est lié à un toponyme 
local ou à une référence documentaire

TYP_CAVITE Le type de la cavité associé à l'indice

NAT_CAVITE La nature de la cavité associée à l’indice, déterminée en fonction du type de cavité renseigné

ALEA Description des phénomènes dangereux ayant eu lieu et susceptibles de se produire à proximité de l’indice

PERIM_SECU Périmètre de sécurité autour duquel il convient de mener une étude géotechnique pour évaluer le risque d’occurrence de phéno-
mènes dangereux, exprimé en mètres. *En l’absence d’étude géotechnique préalable, ce périmètre est un tampon de 60 mètres 
autour de l’indice dans le département de l’Orne et de 100 mètres pour le Calvados

PERIM_TOT Périmètre de sécurité final instauré autour de l’indice. Ce périmètre correspond à un rayon autour de l’indice égal au périmètre de 
sécurité conjugué à la précision des coordonnées géographiques relevées

TRAVAUX Description des travaux réalisés sur la cavité (comblement, renforcement de piliers, etc.)

ETU_GEO Références de la dernière étude géotechnique pertinente réalisée sur l’indice et du prestataire l’ayant réalisée.

VAL_TERR Date de la dernière visite de terrain confirmant l’existence de l’indice. Cette visite peut avoir eu lieu dans le cadre d’une étude géo-
technique ou non. *En cas d’absence de visite, renseigner 00/00/0000

REP_GEO Repérage de l’indice de cavité sur le terrain

USAGE L’usage actuel de la cavité

COMMENTAIR Renseignement de toutes informations pertinentes non citées dans les autres champs

PROPRIO Nom de l’ancien propriétaire/exploitant ou du propriétaire actuel de la cavité

MAT_EXTR Matières extraites pour les cavités ayant été exploitées dans le passé.

INTERE_BIO Détermination de l’intérêt biologique de la cavité (présence d’une espèce rare ou protégée)

ETAT_CAV Informe sur l’état de dégradation des piliers et du toit de la cavité

ARCHI_CAV Renseigne sur l’architecture de la cavité (nombre d’étage, de piliers, de galeries, etc)

LARG_CAV Largeur en mètres de la cavité

LONG_CAV Longueur en mètres de la cavité

PROFONDEUR Profondeur du puits en mètres

RESEAU Présence d’un réseau au-dessus de la cavité (gaz, AEP, etc.)

OCC_SOL Types d’occupation du sol au-dessus de la cavité

TYPE_SOL Caractéristiques du sol situé au-dessus de la cavité

EPAIS_COUV Épaisseur du sol en mètres entre la surface et le ciel de la cavité

NAPPE_SOUT Présence d’une nappe d’eau souterraine sous la cavité

INDICE_BSS Numéro BSS de l’indice de cavité si celui-ci existe dans la BD Cavités du BRGM

SOUR_INFO Nom de l’organisme fournisseur du document source

ARCHIVAGE Nom de l’organisme détenteur du document source ou de la personne détenant l’information dans le cas d’une enquête orale

DATE_VALID Date du dernier document faisant référence à l’existence de la cavité. *Si date inconnue, renseigner 00/00/0000
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Annexe 1

Annexe 1

Notice d’utilisation Mise à jour de l’atlas régional des indices de cavité souterraine en Basse-Normandie (ARICS)

Libellé des champs Description des champs

REF_DSCR Référence du dernier document ou étude, quel qu’il soit, faisant référence à la cavité.

ID_CARMEN Numéro de l’indice dans l’ancienne base de données CARMEN

CONFIDENT Détermination du caractère public ou confidentiel de la cavité.

NOTICE Adresse URL de la notice de renseignement de la base de données

URL_CETE Adresse URL de la fiche de l’indice, réalisée dans le cadre du Plan Marnières

NOTIF_COMM Notification de la commune de la présence de cavités sur son territoire

SRV_SAISIE Nom du service ayant renseigné la base de données

STRUCTURE : L_COMMCAV_S_R25

Libellé des champs Description des champs

ID_BDCARTO Identifiant de l’indice de cavité rapporté à la commune

NOM_COMM Nom de la commune où se situe l’indice de cavité (à renseigner selon la BDTOPO)

INSEE_COMM Code INSEE de la commune où se situe l’indice de cavité

X_COMMUNE Coordonnée en X de la commune, système L93

Y_COMMUNE Coordonnée en Y de la commune, système L93

SUPERFICIE Superficie de la commune

POPULATION Population de la commune

NBRE_CAV Nombre d’indices de cavités non ou mal localisés sur la commune
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Notice d’utilisation Mise à jour de l’atlas régional des indices de cavité souterraine en Basse-Normandie (ARICS) Annexe 2
Annexe 2 : Représentation graphique de la BDCAV sous CARMEN

•	  L_CAVITES_P_R25	
	 	 Cavités inventoriées 

	 	 carrière	

	 	 cave	

	 	 indeterminé	

	 	 leurre	

	 	 naturelle	

	 	 ouvrage civil 

•	 L_CAVITES_S_R25	
	 	 Cavités inventoriées

•	 L_TAMPONCAVITES_P_R25	
	 	 Périmètre de sécurité des cavités

•	 L_TAMPONCAVITES_S_R25	
	 	 Périmètre de sécurité des cavités

•	 L_COMMCAV_S_R25	
	 	 Communes avec cavités non localisées	
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Notice d’utilisation

Prédisposition aux mouvements de terrain
(glissements de pente, coulées de boue et fluage)

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

La carte de prédisposition aux mouvements de terrain est 

un document d’orientation des politiques d’aménagement 

du territoire et de gestion des risques naturels principale-

ment destiné aux collectivités et aux services de l’Etat. Il 

vise à les alerter sur la présence potentielle d’un risque de 

mouvement de terrain. Sa prise en considération est forte-

ment recommandée dans le cadre des procédures d’urba-

nisme et d’information préventive des populations sur les 

risques naturels.

La méthode conçue pour son élaboration repose sur l’étude 

des pentes et de la géologie, développée par modélisa-

tion. Trop de facteurs entrent en considération pour pou-

voir apprécier précisément la probabilité qu’un glissement 

se produise effectivement, à l’échelle considérée. Aussi le 

document se contente-t-il de décrire les prédispositions 

des terrains à l’instabilité. Pour certifier sa présence et les 

conditions de son déclenchement, des investigations com-

plémentaires s’avèreront bien souvent nécessaires. Elles 

pourront revêtir la forme d’études de terrain et/ou géo-

techniques qui permettront d’apprécier les autres facteurs 

essentiels à son apparition que sont l’hydrogéologie du 

site et son histoire géologique. Ces études, très localisées, 

,ne sont pas assurées par les services de l’Etat, sauf dans 

le cas des Plans de Prévention des Risques de mouvement 

de terrain.

Cette notice explicative doit servir de support aux réflexions 

d’aménagement. Du fait de l’échelle d’analyse, de la di-

versité et de la complexité des configurations rencontrées, 

elle ne vise pas à lister les dispositions ou précautions à 

prendre pour gérer le risque sur le terrain. Pour ce faire 

et bénéficier des informations indispensables pour cibler 

cet objectif, il convient de consulter des ouvrages spécia-

lisés sur la question ou de prendre directement l’attache 

de géotechniciens. Le « Guide méthodologique plans de 

prévention des risques de mouvements de terrain », 

disponible sur le site du Ministère chargé des risques natu-

rels, à l’adresse http://www.prim.net, offre de nombreuses 

informations sur le sujet. Elles permettent d’approcher 

quelques principes fondamentaux à ne pas négliger.

Enfin, il est très fortement recommandé de ne pas retrans-

crire l’information présente à une autre échelle que celle de 

son support d’origine : le 1/25 000.  Zoomer le document 

pour en faciliter la lecture ou l’interprétation à l’échelle du 

cadastre induit des approximations importantes.

Que recouvre le zonage proposé ?
Le zonage décrit les terrains susceptibles d’être affectés 

d’instabilité en raison de la présence de couches géolo-

giques et de pentes défavorables. Cette instabilité ne peut 

se déclencher par voie naturelle qu’au cours ou à la suite 

d’un événement climatique rare, exceptionnel par sa du-

rée ou son intensité. Elle est souvent conditionnée par la 

présence de facteurs aggravants induits par des processus 

d’érosion, par le trop-plein d’une nappe phréatique ou par 

des travaux d’aménagement.

Actualisé le 16 juillet 2015
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Notice d’utilisation Prédisposition aux mouvements de terrain

Trois classes ont été retenues. Le passage de l’une à l’autre est 

progressif : du jaune au rouge, l’instabilité des terrains est de 

plus en plus probable du fait de l’augmentation des pentes.

En jaune, sont représentés les terrains a priori les moins sen-

sibles mais fréquemment soumis à des déformations (fluage1 

de pente). Ce fluage peut s’y révéler très préjudiciable au plan

économique si les bâtiments n’ont pas été conçu pour lui ré-

sister. Quelques zones très instables y sont par ailleurs réper-

toriées en raison de particularités locales, hydrogéologiques le 

plus souvent mais parfois, comme le long de la côte nord du 

Pays d’Auge, en raison d’une érosion marine déstabilisante. 

Malgré leur rareté, les glissements qui s’y observent sont sus-

ceptibles d’occasionner des dégâts importants et on ne peut y 

écarter le risque humain dans certaines circonstances, notam-

ment dans les phases ultimes d’évolution des mouvements 

qui conduisent à une rupture brutale.

En saumon sont représentés les terrains dont les pentes, plus 

fortes, s’avèrent davantage défavorables que dans la classe 

jaune. Les mêmes phénomènes s’y observent. Ils sont souvent

liés à la présence de facteurs aggravants (horizons aquifères 

mis en charge, érosion, instabilité historique d’un versant) 

mais les pentes seules suffisent parfois à provoquer l’instabi-

lité par forte pluie. Là encore, l’impact économique des phé-

nomènes observés ou susceptibles de se déclencher peut-être 

très important et le risque humain doit être pris en considéra-

tion dans les configurations évoquées précédemment.

En rouge, sont représentés les terrains à forte pente où ont été 

observés, dans certains secteurs, des glissements et du fluage 

de pente classiques mais surtout des désordres beaucoup plus

dangereux comme les coulées à débris survenues à Trouville-

sur-Mer en juin 2003. Le danger est ici évident. Le déclenche-

ment de telles coulées peut y être instantané avec aucune 

possibilité d’alerter ni d’évacuer les populations.

1	Le fluage est une déformation lente que subit le terrain lorsqu’il est soumis 
à une contrainte permanente.

Définition des phénomènes pris 
en compte

Définition des aléas pris en considération

Les aléas pris en considération dans cette étude sont :

ÎÎ Le fluage de pente. Il s’agit d’un mouvement lent et su-

perficiel de terrains généralement argileux, plastiques, sur 

faible à forte pente. Ce mouvement survient par déforma-

tion gravitaire continue d’une masse parfois importante 

non limitée par une surface de rupture clairement identi-

fiée ; il se traduit par l’apparition de moutonnements et de 

boursouflures visibles dans les champs et peut affecter des 

versants entiers ;

ÎÎ Le glissement de pente. C’est un déplacement générale-

ment lent (quelques millimètres par an à quelques mètres 

par jour), le long d’une surface de rupture identifiable, 

d’une masse de terrain cohérente. Le volume des terrains 

impliqués est très variable (quelques m3 à plusieurs hm3, 

voire plus). La surface de rupture est généralement courbe 

(glissement circulaire) mais elle peut se développer le long 

d’une discontinuité plane (glissement plan). Les profon-

deurs de glissement sont très variables, de quelques dé-

cimètres à plus de 10 m pour les plus grands glissements 

de Basse-Normandie. Ces glissements s’accompagnent 

d’indices caractéristiques (niches d’arrachement, fissures, 

bourrelets, contre-pentes, arbres basculés, zone de réten-

tion d’eau…), qui se cicatrisent rapidement. En quelques 

années, voire en quelques mois , un ancien glissement 

de pente se végétalise, se modèle par érosion et sa trace 

n’apparaît plus qu’à travers un recoupement d’indices de 

plus en plus difficiles à interpréter ;

ÎÎ La coulée de débris. Il s’agit d’un mouvement rapide 

d’une masse de matériaux remaniés, à forte teneur en 

eau et de consistance plus ou moins visqueuse. Elle sur-

vient fréquemment dans les territoires ruraux dépourvus 

de haie, dès lors que les pentes autorisent l’érosion des 

sols, mais elle peut également apparaître dans la partie 

aval d’un glissement de terrain. Dès sa formation ou en 

dévalant, elle est en mesure d’incorporer des matériaux 

(fragments et blocs de roche, arbres, …) ce qui la rend 

tout particulièrement dangereuse. Sont considérées ici les 

coulées dérivant des glissements de pente ou du déclen-

chement par saturation d’un horizon superficiel. Les cou-

lées agricoles survenant en territoire de plaine, par faible 

pente, sont exclues du champ de l’analyse.
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Notice d’utilisationPrédisposition aux mouvements de terrain

Les conditions de déclenchement

Il convient de distinguer :

ÎÎ les conditions inhérentes au milieu que sont la nature et 

la structure des terrains, la morphologie du site, la pente 

topographique ;

ÎÎ les facteurs déclenchants qui peuvent être d’origine natu-

relle ou anthropique.

Les conditions inhérentes au milieu :
Les matériaux composant le sous-sol de Basse-Normandie 

sont en général très résistants à la rupture et n’occasionnent 

que rarement le déclenchement de glissements de pente. Les 

versants ont atteint pour la majorité d’entre eux leur profil 

d’équilibre depuis la dernière glaciation (-15 000 ans) et sont 

naturellement stables. Cependant, le démantèlement par éro-

sion des auréoles du Bassin parisien, à l’approche du Massif ar-

moricain, demeure localement très actif et il n’est pas rare de 

rencontrer, tant en bordure de mer qu’à l’intérieur des terres, 

des pentes très importantes, notamment du Pays d’Auge au 

Perche. Dans ces conditions et en présence de facteurs déclen-

chants, la rupture peut survenir pour les matériaux les moins 

résistants.

Les matériaux en mesure de glisser sont très divers. Ils appar-

tiennent génétiquement soit à la roche en place (substratum 

géologique) soit le plus souvent aux formations superficielles 

qui la recouvrent.

Les roches du substratum disposent dans l’ensemble d’une 

grande résistance aux glissements si l’on excepte quelques 

formations argileuses ou sableuses. Ces matériaux, peu cohé-

rents, sont davantage sensibles à la rupture en présence de 

nappes d’eau souterraine, notamment les horizons riches en 

glauconie2.

Les formations superficielles bénéficient, dans l’ensemble, 

de moins bonnes aptitudes. Les plus problématiques d’entre 

elles, les colluvions de pente, se sont mises en place au rythme 

des glaciations du Quaternaire et recouvrent le substratum 

de nombreux versants sous un épais manteau plus ou moins 

stable. Dans le Pays d’Auge et le Perche, secteurs les plus sen-

sibles, ces colluvions forment un matériau hétérogène meuble 

et non cohérent, issu de l’altération et du remaniement du 

2	La glauconie est un minéral argileux de couleur verte qui joue un rôle de 
couche savon.

substratum en place (craie, argiles, marnes et calcaires) mais 

aussi de formations superficielles (argiles à silex et limons des 

plateaux). Leur teneur en minéraux argileux comme la glauco-

nie, peut leur conférer une grande plasticité, une forte sensi-

bilité à l’eau et d’assez faibles caractéristiques mécaniques au 

voisinage du contact colluvions de pente- substratum.

L’ensemble de ces matériaux particulièrement sensibles est 

en mesure de glisser dès lors que les pentes dépassent 7°, en 

présence de facteurs déclenchants très actifs.

Les facteurs déclenchants :

Ils peuvent être d’origine :

ÎÎ naturelle : fortes pluies, affouillement de berges par éro-

sion, fluage d’une formation géologique située sous des 

formations à risque et provoquant leur décompression, 

érosion marine…

ÎÎ ou liée à l’homme, suite à des travaux : surcharge en tête 

d’un talus ou d’un versant déjà instable, décharge en pied 

supprimant une butée stabilisatrice, rejets d’eau, pratiques 

culturales, déboisement etc.

Un des facteurs clef demeure, dans le contexte régional, la 

présence de nappes d’eau souterraine. Certains versants très 

humides peuvent être naturellement affectés par des glisse-

ments de pente ; d’autres sont dans un état de stabilité pré-

caire qui peut être rompu, notamment par certaines actions 

anthropiques comme la réalisation d’un déblai, la construction 

d’un remblai ou la modification du régime hydraulique.

La dynamique des mouvements de terrain ralentit ou s’in-

terrompt en général l’été, en période de basses eaux, pour 

reprendre à l’automne et en hiver avec l’augmentation des 

niveaux piézométriques. Les principaux glissements de pente 

régionaux sont ainsi survenus lors d’hivers très pluvieux (1988 

ou1995 par exemple) ou dans le cadre d’une séquence d’hi-

vers humides, comme en 1982 et en 2001.

Les glissements de pente peuvent également survenir en été, 

sur de très forts orages, comme en juin 2003. Ils sont alors le 

plus en mesure de provoquer l’apparition de coulées de boue 

et de blocs.



La méthodologie

La réalisation de ce document s’est déroulée en trois étapes :

ÎÎ une analyse bibliographique, puis une expertise de terrain 

indispensables à la caractérisation des conditions d’appa-

rition des grands glissements de pente de Basse-Norman-

die. Cette étape a notamment permis de discriminer les 

couches géologiques impliquées dans les glissements et 

les conditions de pente à partir desquelles elles se déstabi-

lisent lorsque les conditions hydrogéologiques et l’histoire 

du versant sont favorables ;

ÎÎ une cartographie des terrains prédisposés au glissement. 

Ce travail a été développé par traitement numérique à par-

tir de la représentation du relief en 3 dimensions (modèle 

numérique de terrain de l’IGN au pas de 50 m) et de la 

carte géologique numérique harmonisée au 1/100 000 du 

BRGM ;

ÎÎ une vérification sur le terrain de la cartographie produite. 

Ce test a été réalisé sur quelques communes.

ÎÎ La présente notice a fait l’objet d’une concertation avec les 

services de l’Equipement et le Centre d’Etudes Techniques 

de l’Equipement Normandie-Centre.

La précision cartographique

Tout utilisateur de ce document doit prendre en considération 

les limites d’interprétation que la précision de son support car-

tographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de l’IGN, 

est le fond de carte le plus précis actuellement disponible sur 

l’ensemble de la région. Ses précisions planimétrique et alti-

métrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas d’ap-

préhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, si un 

objet isolé est précisément positionné, le bâti est souvent dé-

calé pour que des objets prioritaires (les routes par exemple) 

soient mieux représentés. Une précision absolue atteignant 20 

m en planimétrie est plutôt la règle que l’exception (cela ne 

représente cependant que 0,8 mm à l’échelle de la carte). En 

altimétrie, la précision est voisine du mètre pour les points 

côtés bien définis et d’une demi-équidistance, soit 2.5 m, pour 

les courbes de niveau. La précision de ce fond ne permet pas 

sa retranscription à l’échelle cadastrale.

Par ailleurs, il convient de conserver à l’esprit que la prévision 

du comportement futur d’un versant est délicate à déterminer, 

les mécanismes contrôlant le déclenchement d’une rupture 

étant particulièrement difficiles à appréhender, même mathé-

matiquement. Aussi, la simple lecture de cette carte demeure-

t-elle insuffisante pour déterminer précisément la stabilité ou 

non des zones prédisposées à glisser. Il conviendra, en cas 

d’enjeux particuliers, d’asseoir l’interprétation du document 

sur des investigations complémentaires menées par un géo-

technicien.

Contact
Frédéric Gresselin 

Chargé de mission connaissance des ressources naturelles

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr
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PRÉFET DU CALVADOS

Note d'information sur la nouvelle réglementation 
parasismique

A) CONTEXTE

Afin  de  prendre  en  compte  l'amélioration  des  connaissances  scientifiques  intervenues 
depuis 20 ans dans le champ de la sismologie et pour se conformer aux recommandations 
européennes,  une  nouvelle  carte  du zonage  sismique  français  associée  à  une  nouvelle 
réglementation parasismique ont été entérinées par la publication de deux décrets et d'un 
arrêté le 22 octobre 2010. Ces nouveaux textes réglementaires entrent en vigueur le 1er 
mai 2011.

B) NOUVEAU ZONAGE SISMIQUE DU DEPARTEMENT 

La France dispose donc d'un nouveau zonage sismique basé sur cinq zones de sismicité 
croissante  en  fonction  de  la  probabilité  d’occurrence  des  séismes.  Le  département  du 
Calvados est concerné par deux zones de sismicité :

– zone de sismicité 1 où il n'y a pas de prescription parasismique particulière pour les 
bâtiments (l'aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible),

– Zone de sismicité 2 où les règles de construction parasismique sont applicables aux 
nouveaux bâtiments de catégories d'importance III  et IV et aux bâtiments anciens 
dans des conditions particulières (l'aléa sismique associé à cette zone est qualifié de 
faible).

C) IMPACTS DE LA NOUVELLE REGLEMENTATION PARASISMIQUE 

Les règles de construction ont  également  évolué afin  de tenir  compte du nouveau code 
européen  de  construction  parasismique :  on  passe  des  règles  antérieures  (PS  92)  à 
l'application de  l'Eurocode 8. 

10, boulevard général Vanier – BP 80517 – 14035 Caen cedex
tél : 02.31.43.15.00 – fax : 02.31.44.59.87

horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 – 16h30
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr

internet : http://www.calvados.equipement-agriculture.gouv.fr/

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

Service urbanisme, déplacements, risques

MAI 2011



REGLEMENTATION PARASISMIQUE DANS LE CALVADOS
Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 

applicables aux bâtiments de la classe dite «à risque normal»

Catégorie d'importance des 
bâtiments, équipements et 

installations

Zone 1
Sismicité très faible

Zone 2
Sismicité faible

I (risque minime)
pas d'activité humaine

Néant Néant

II (risque moyen)
- habitations individuelles
- ERP cat. 4 et 5
- bâtiments h < 28 m
(bâtiments d'habitation
collective, à usage commercial
ou de bureaux si effectif < 300
personnes)
- bâtiments à usage d'activité
industrielle si effectif < 300
personnes
- bâtiments abritant des parcs
de stationnement ouverts au
public

Néant Néant

III (risque élevé)
- Etablissements scolaires
- ERP cat. 1, 2 et 3
- bâtiments > 28 m
(bâtiments d'habitation
collective,bâtiments à usage de
bureaux)
- autres bâtiments si effectif >
300 personnes
- bâtiments des établissements
sanitaires et sociaux
- bâtiments des centres de
production collective d'énergie

Néant Règles de construction
parasismique pour :
- les nouveaux bâtiments
- remplacement ou ajout
d'éléments non structuraux
sur bâtiments existants

IV (fonctionnement primordial)
- bâtiments pour les besoins de
la sécurité civile et de la
défense nationale, du maintien
de l'ordre public
- bâtiments pour les besoins de
télécommunications
- bâtiments et dépendances
pour le contrôle de la
circulation aérienne
- bâtiments des établissements
de santé
- bâtiments de production ou de
stockage d'eau potable
- bâtiments des centres de
distribution publique de
l'énergie
- bâtiments des centres
météorologiques

Néant Règles de construction
parasismique pour :
- les nouveaux bâtiments
- remplacement ou ajout
d'éléments non structuraux
sur bâtiments existants
- les travaux sur bâtiments
existants si augmentation
de SHON > 30 % ou
suppression de plancher >
30 %

A noter que les maisons individuelles localisées dans le Calvados ne sont pas ou plus 
soumises à la réglementation parasismique.



Règles parasismiques applicables aux permis de construire déposés :

– Avant le 1er mai 2012 : ancienne réglementation (PS 92).
– Du 1er mai au 31 octobre 2012 (période transitoire) : les nouvelles règles (EC 8) ou 

les anciennes règles PS92 (en utilisant  pour  ces dernières les valeurs minimales 
d’accélération modifiées inscrites dans l'arrêté du 22 octobre 2010).

– A partir du 1er novembre 2012 : Nouvelle réglementation (EC8).

Le coût  de la prise en compte des règles parasismiques pour la construction d'un bâtiment 
est de l'ordre de 2%. A noter qu'aucun surcoût n'est à envisager (pour les travaux) pour le 
passage des normes parasismiques PS 92 à l'Eurocode 8.

D) REFERENCES REGLEMENTAIRES

Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique
Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant sur la délimitation des zones de sismicité du 
territoire français
Arrêté  du  22  octobre  2010 relatif  à  la  classification  et  aux  règles  de  construction 
parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal »   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022941755&fastPos=3&fastReqId=1146306816&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022941706&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F46EFBB859559DB9DDB308ADCAA00A3.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000022941731&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id















































































